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In the case concerning the application for revision and interpretation of the 
Judgment of 24 February 1982, 

between 

the Republic of Tunisia, 
represented by 

Mr. Habib Lazreg, D.Sc. (geophysics), Geologist, Ministry of the National 
Economy, Chairman and Managing Director of ETAP, 

as Agent, 

Mr. Yadh Ben Achour, Professor at the Faculty of Law, Politics and Eco- 
nomics, Tunis, 

as Co-Agent and Counsel, 

Mr. René-Jean Dupuy, Professor at the Collge de France, Member of the 
Institute of International Law, 

Mr. Michel Virally, Professor of the University of Law, Economics and Social 
Sciences, Paris, and at the Graduate Institute of International Studies, 
Geneva, Member of the Institute of International Law, 

as Counsel and Advocates, 

Mr. M. Mouldi Marsit, Director of Conventions in the Office of the Prime 
Minister, 

as Legal Adviser, 

Commander Abdelwahab Layouni, Ministry of Defence (Navy), 

as Technical Adviser, 

and 

the Socialist People's Libyan Arab Jamahiriya, 
represented by 

H.E. Mr. Kamel H. El Maghur, 
as Agent, 

Mr. Ibrahim Abdul Aziz Omar, Counsellor at the People's Bureau for Foreign 
Liaison, 

as Counsel, 

Mr. Derek W. Bowett, C.B.E., Q.C., LL.D., F.B.A., Whewell Professor of 
International Law at the University of Cambridge, 

Mr. Jean-Pierre Quéneudec, Professor of International Law at the University 
of Paris 1, 

Sir Francis A. Vallat, G.B.E., K.C.M.G., Q.C., Professor Emeritus of Inter- 
national Law at the University of London, 

Mr. Claude-Albert Colliard, Honorary Dean, Professor Emeritus of Interna- 
tional Law at the University of Paris 1, 

as Counsel and Advocates, 



En l'affaire de la demande en revision et en interprétation de l'arrêt du 
24 février 1982, 

entre 

la République de Tunisie, 
représentée par 

M. Habib Lazreg, docteur ès sciences (géophysique), géologue, ministère de 
l'économie nationale, président-directeur général de YETAP, 

comme agent, 

M. Yadh ben Achour, professeur à la faculté de droit et de sciences politiques 
et économiques de Tunis, 

comme coagent et conseil, 

M. René-Jean Dupuy, professeur au Collège de France, membre de l'Institut 
de droit international, 

M. Michel Virally, professeur à l'université de droit, d'économie et de sciences 
sociales de Paris et à l'Institut universitaire de hautes études internationales 
de Genève, membre de l'Institut de droit international, 

comme conseils et avocats, 

M. M. Mouldi Marsit, directeur des conventions au premier ministère, 

comme conseiller juridique, 

le commandant Abdelwahab Layouni, ministère de la défense nationale (ma- 
rine nationale), 

comme conseiller technique, 

la Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste, 
représentée par 

S. Exc. M. Kamel H. El Maghur, 
comme agent, 

M. Ibrahim Abdul Aziz Omar, conseiller au bureau populaire de liaison avec 
l'extérieur, 

comme conseil, 

M. Derek W. Bowett, C.B.E., Q.C., LL.D., F.B.A., professeur Whewell de 
droit international à l'université de Cambridge, 

M. Jean-Pierre Quéneudec, professeur de droit international à l'université de 
Paris 1, 

sir Francis A. Vallat, G.B.E., K.C.M.G., Q.C., professeur émérite de droit 
international à l'université de Londres, 

M. Claude-Albert Colliard, doyen honoraire, professeur émérite de droit 
international à l'université de Paris 1, 

comme conseils et avocats. 



194 APPLICATION FOR REVISION (JUDGMENT) 

Mr. Rodman R. Bundy, 
Mr. Richard Meese, 
Mr. Walter D. Sohier, 
as Counsel, 

THE COURT, 

composed as above, 
after deliberation, 

delivers the following Judgment : 

1. On 27 July 1984 the Agent of the Republic of Tunisia filed in the Registry of 
the Court an Application, dated 17 July 1984, instituting proceedings in reliance 
on Articles 60 and 61 of the Statute of the Court and Articles 98,99 and 100 of the 
Rules of Court. Tunisia thereby requested the revisim of the Judgment given by 
the Court on 24 February 1982 in the case concerning the Continental Shelf 
(Tunisia/ Libyan Arab Jamahiriya) (1. C.J. Reports 1982, p. 18), the interpretation 
of that Judgment, and the correction of what was regarded by Tunisia as an error 
in it. 

2. Pursuant to Article 40, paragraph 2, of the Statute, the Application was at 
once communicated to the Government of the Libyan Arab Jamahiriya, and at 
the same time the Parties were informed of the time-limit fixed by the Vice- 
President of the Court for the filing by the Libyan Arab Jamahiriya of written 
observations on the application and in particular on the admissibility thereof as 
provided in Article 99, paragraph 2, of the Rules of Court. In accordance with 
paragraph 3 of Article 40 of the Statute, al1 other States entitled to appear before 
the Court were notified of the Application. 

3. On 15 October 1984, within the time-limit fixed, the Government of the 
Libyan Arab Jamahiriya filed in the Registry its written observations on the 
Tunisian Application. On 13 June 1985, after ascertaining the views of the 
Parties, the Court decided, pursuant to Article 53 of the Rules of Court, that 
copies of the pleadings in the case should be made accessible to the public on the 
opening of the oral proceedings. 

4. Since the Court did not indude upon the Bench ajudge of the nationality of 
either party, each party exercised its right under Article 31, paragraph 3, of the 
Statute to choose a person to sit as judge in the case. Tunisia chose Mrs. Suzanne 
Bastid and the Libyan Arab Jamahiriya chose Mr. Eduardo Jiménez de 
Aréchaga. 

5. At public hearings held from 13 to 18 June 1985. the Court heard the oral 
argument of the Parties on the admissibility of the Application, and on the 
questions of interpretation and the correction of an error ; it was addressed by 
the following representatives of the Parties : 
For Tunisia : Mr. Habib Lazreg, 

Mr. Yadh Ben Achour, 
Professor Michel Virally, 
Professor René-Jean Dupuy. 

For the Libyan Arab Jamahiriya : H.E. Mr. Kamel H. El Maghur, 
Sir Francis A. Vallat, Q.C., 
Professor Jean-Pierre Quéneudec, 
Professor Derek W. Bowett, Q.C. 



M. Rodman R. Bundy, 
M. Richard Meese, 
M. Walter D. Sohier, 
comme conseils, 

ainsi composée, 
après délibéré en chambre du conseil, 

rend i'arrêt suivant : 

1. Le 27 juillet 1984 l'agent de la République tunisienne a déposé au Greffe de 
la Cour une requête introductive d'instance datée du 17 juillet 1984, par laquelle 
laTunisie, se fondant sur les articles 60 et 61 du Statut de la Cour et les articles 98, 
99 et 100 de son Règlement, demandait la revision de l'arrêt rendu par la Cour le 
24 février 1982 en l'affaire du Plateau continental (Tunisie/Jamahiriya arabe 
libyenne) (C.I.J. Recueil 1982, p. 18), l'interprétation de cet arrêt et la rectifica- 
tion d'une erreur matérielle qu'il comporterait selon elle. 

2. Conformément à l'article 40, paragraphe 2, du Statut, la requête a été im- 
médiatement communiquée au Gouvernement de la Jamahiriya arabe libyenne, 
et les Parties ont été simultanément informées du délai fixé par le Vice-Prési- 
dent de la Cour pour le dépôt des observations écrites de ce gouvernement sur 
la requête, et en particulier sur sa recevabilité, comme prévu à l'article 99, para- 
graphe 2, du Règlement. Conformément à l'article 40, paragraphe 3, du Statut, 
les autres Etats admis à ester devant la Cour ont été informés de la requête. 

3. Le 15 octobre 1984, dans le délai qui lui avait été imparti, le Gouvernement 
de la Jamahiriya arabe libyenne a déposé au Greffe ses observations écrites sur la 
requête tunisienne. Le 13 juin 1985, la Cour, après s'être renseignée auprès des 
Parties, a décidé, en application de l'article 53 de son Règlement, que des 
exemplaires des pièces de procédure en l'instance seraient rendus accessibles au 
public a l'ouverture de la procédure orale. 

4. La Cour ne comptant sur le siège aucun juge de la nationalité des Parties, 
chacune d'elles s'est prévalue du droit que lui confère l'article 31, paragraphe 3, 
du Statut de procéder à la désignation d'un juge ad hoc pour siéger en l'affaire. 
La Tunisie a désigné Mme Suzanne Bastid et la Jamahiriya arabe libyenne 
M. Eduardo Jiménez de Aréchaga. 

5. Au cours d'audiences publiques tenues du 13 au 18 juin 1985 la Cour a 
entendu les exposés des Parties sur la recevabilité de la requête et sur les ques- 
tions d'interprétation et de rectification d'une erreur matérielle ; les représen- 
tants suivants des Parties ont pris la parole : 
Pour la Tunisie : M. Habib Lazreg, 

M. Yadh Ben Achour, 
M. Michel Virally, 
M. René-Jean Dupuy. 

Pour la Jamahiriya arabe libyennne : S. Exc. M. Kamel H. El Maghur, 
sir Francis A. Vallat, Q.C., 
M. Jean-Pierre Quéneudec, 
M. Derek W. Bowett, Q.C. 



During the hearings, questions were put to the Parties by Members of the Court, 
and answered either orally during the hearings or in writing, pursuant to 
Article 61 of the Rules of Court. 

6. In the course of the proceedings the following submissions were presented 
by the Parties : 

On behalf of Tunisia, 

in the Application : 

"May it please the Court to adjudge and declare : 
1. As regards the first sector of the delimitation : 

That there is a new fact of such a character as to lay the Judgment open to 
revision within the meaning of Article 61 of the Statute of the Court ; 

That the application for revision submitted by the Tunisian Republic is 
on that account admissible. 
Altogether subsidiarily : 

That there is cause to construe the Judgment of 24 February 1982 and to 
correct an error ; 

That the starting-point for the line of delimitation is the point where the 
outer limit of the territorial sea of the Parties is intersected by a straight 
line drawn from the land frontier point of Ras Ajdir through the point 
33" 50' 17" N, 11 59' 53" E, and aligned on the south-eastem boundary of 
Tunisian petroleum concession 'Permis complémentaire offshore du golfe 
de Gabès' (21 October 1966) ; from the intersection point so determined, the 
line of delimitation between the two continental shelves is to run north-east 
through the point 33" 50' 17" N, 11" 59' 53" E, thus on that same bearing, 
to the point of intersection with the parallel through the most westerly point 
of the Tunisian coastline between Ras Kaboudia and Ras Ajdir, that is to 
say, the most westerly point on the shoreline(1ow-water mark) of the Gulf of 
Gabes. 
2. As regards the second sector of the delimitation : 

That it will be for the experts of both Parties to establish the exact 
CO-ordinates of the most westerly point of the Tunisian coastline between 
Ras Kaboudia and Ras Ajdir, or in other words the most westerly point of 
the shoreline (low-water mark) of the Gulf of Gabes, making use of al1 
available cartographic documents and, if necessary, carrying out an ad hoc 
survey in loco." 

At the hearing of 14 June 1985 (afternoon) : 
"May it please the Court to adjudge and declare 

1. As regards the first sector of delimitation : 
That there is a new fact of such a character as to lay the Judgment open to 

revision within the meaning of Article 61 of the Statute of the Court. 
That the application for revision subrnitted by the Tunisian Republic is 

on that account admissible. 
Altogether subsidiarily : 

That there is cause to construe the Judgment of 24 February 1982 and to 
correct an error. 



Au cours des audiences des membres de la Cour ont posé des questions aux 
Parties, qui y ont répondu oralement ou par écrit ainsi que le prévoit l'article 61 
du Règlement. 

6. Durant l'instance les Parties ont présenté les conclusions suivantes : 

Au nom de la Tunisie, 

dans la requête : 

<( Plaise à la Cour dire et juger : 
1. En ce qui concerne le premier secteur de la délimitation 

Qu'il existe un fait nouveau présentant les caractères qui donnent ouver- 
ture à la revision aux termes de l'article 61 du Statut de la Cour ; 

Que la requête en revision présentée par la République tunisienne est de 
ce chef recevable. 
A titre tout à fait subsidiaire : 

Qu'il y a lieu à interprétation de l'arrêt du 24 février 1982 et à correction 
d'erreur matérielle ; 

Que le point de départ de la ligne de délimitation est l'intersection de la 
limite extérieure de la mer territoriale des Parties et d'une ligne droite tirée 
du point frontière de Ras Ajdir et passant par le point 33" 50' 17" N 
1 1 " 59' 53" E et alignée sur la limite sud-est du permis tunisien dit <( Permis 
complémentaire offshore du golfe de Gabès )) (21 octobre 1966) ; à partir du 
point d'intersection ainsi déterminé, la ligne de délimitation entre les deux 
plateaux continentaux se dirigera vers le nord-est selon le même angle en 
passant par le point 33" 50' 17" N 11" 59'53" E jusqu'à ce qu'elle ren- 
contre le parallèle du point le plus occidental de la côte tunisienne entre 
Ras Kapoudia et Ras Ajdir, a savoir le point le plus occidental de la ligne de 
rivage (laisse de basse mer) du golfe de Gabès. 

2. En ce qui concerne le deuxième secteur de la délimitation : 
Qu'il appartiendra aux experts des deux Parties d'établir les coordonnées 

exactes du point le plus occidental de la côte tunisienne entre Ras Kapoudia 
et Ras Ajdir, autrement dit le point le plus occidental de la ligne de rivage 
(laisse de basse mer) du golfe de Gabès, en utilisant tous les documents 
cartographiques disponibles et, si nécessaire, en procédant à un levé ad hoc 
sur le terrain. )) 

A l'audience du 14 juin 1985 (après-midi) : 
Plaise à la Cour dire et juger : 

1. En ce qui concerne le premier secteur de la délimitation : 
Qu'il existe un fait nouveau présentant les caractères qui donnent ouver- 

ture à la revision aux termes de l'article 61 du Statut de la Cour ; que la 
requête en revision présentée par la République tunisienne est de ce chef 
recevable. 
A titre tout à fait subsidiaire : 

Qu'il y a lieu à interprétation de l'arrêt du 24 février 1982 et à correction 
d'erreur matérielle. 



As regards the interpretation : 
That in the first sector, the one closer to the coasts of the Parties, the 

starting-point for the line of delimitation is the point where the outer limit of 
the territorial sea of the Parties is intersected by a straight line drawn from 
the frontier point of Ras Ajdir and aligned on thé south-ëastern boundary of 
Tunisian vetroleum concession 'Permis complémentaire offshore du golfe de 
Gabès' (2i October 1966), in such a way as tÔ avoid, as far as is at ail possible, 
any encroachment on the area defined by that concession ; from the inter- 
section point so determined, the line of delimitation between the two con- 
tinental shelves is to run north-east on the same bearing to the point of 
intersection with the parallei through the most westerly point of the Tuni- 
sian coastline between Ras Kaboudia and Ras Ajdir, that is to say, the most 
westerly point on the shoreline (low-water mark) of the Gulf of Gabes. 

The CO-ordinates of the point at sea through which the line thus deter- 
mined must pass, and the bearing of that line east of north, as they appear in 
the operative provisions of the Judgment, were given only by way of indi- 
cation. It will be for the experts of the two Parties to calculate them 
accurately. 
As regards the correction of an error : 

That there is cause to replace the CO-ordinates 33" 55' N, 12" E, men- 
tioned in section C (2) of paragraph 133 of the Judgment of 24 February 
1982, with the CO-ordinates 33" 50' 17" N, 11" 59' 53" E. 

If this correction is made, the point so defined will be the point at sea 
through which the delimitation line must pass ; there will therefore be no 
need for the experts to calculate it. 
2. As regarh the second sector of delimitation : 

That the most westerly point of the Gulf of Gabes lies on latitude 
34" 05' 20" N (Carthage). 
Altogether subsidiarily : 

That there is cause to order an expert survey for the purpose of ascer- 
taining the exact CO-ordinates of the most westerly point of the Gulf of 
Gabes." 

On behalf of the Libyan Arab Jamahiriya 

in the written Observations : 
"May it please the Court to adjudge and declare 
1. That the request for revision under Article 61 of the Statute of the 

Court contained in the Application of Tunisia does not satisfy the condi- 
tions laid down in that Article and is thus inadmissible ; 

2. That there are no grounds to grant Tunisia's request to construe the 
Judgment ; and 

3. That there is no foundation in law or in fact for the request to the Court 
to correct an error in the Judgrnent." 

At the conclusion of the last statement made on behalf of the Libyan Arab 
Jamahiriya, at the hearing of 18 June 1985 (afternoon), the Agent of Libya stated 
that "Libya reaffirms its submissions". 



En ce qui concerne l'interprétation : 
Que, dans le premier secteur, le plus proche des côtes des Parties, le point 

de départ de la ligne de délimitation est l'intersection de la limite extérieure 
de la mer territoriale des Parties et d'une ligne droite tirée du point frontière 
de Ras Ajdir et alignée sur la limite sud-est du permis tunisien dit << Permis 
complémentaire offshore du golfe de Gabès (21 octobre 1966), de façon à 
éviter, dans toute la mesure du possible, tout empiétement sur la zone 
définie par ce permis ; a partir du point d'intersection ainsi déterminé, la 
ligne de délimitation entre les deux plateaux continentaux se dirigera vers le 
nord-est selon le même angle, jusqu'à ce qu'elle rencontre le parallèle du 
point le plus occidental de la côte tunisienne entre Ras Kapoudia et Ras 
Ajdir, à savoir le point le plus occidental de la ligne de rivage (laisse de basse 
mer) du golfe de Gabès. 

Les coordonnées du point en mer par lequel doit passer la ligne ainsi 
déterminée et l'angle qu'elle forme a l'est du méridien, figurant dans le 
dispositif de l'arrêt, n'ont été donnés qu'à titre indicatif. Il appartiendra aux 
experts des deux Parties de les calculer avec exactitude. 

En ce qui concerne la rectification d'erreur matérielle : 
Qu'il y a lieu de substituer aux coordonnées 33" 55' N 12" E figurant à la 

section C 2 du paragraphe 133 de l'arrêt du 24 février 1982 les coordonnées 
33" 50' 17" N et 11" 59' 53" E. 

Si cette rectification est effectuée, le point ainsi défini sera celui du point 
en mer par lequel doit passer la ligne de délimitation ; les experts des deux 
Parties n'auront donc pas à le calculer. 
2. En ce qui concerne le deuxième secteur de la délimitation : 

Que le point le plus occidental du golfe de Gabès est situé à la latitude 
34" 05' 20" N (Carthage). 
A titre tout à fait subsidiaire : 

Qu'il y a lieu d'ordonner une expertise en vue de déterminer les coor- 
données exactes du point le plus occidental du golfe de Gabès. 

Au nom de la Jamahiriya arabe libyenne 

dans les observations écrites : 
<( Plaise à la Cour dire et juger : 
1. Que la demande de revision en vertu de l'article 61 du Statut de la Cour 

présentée dans la requête de la Tunisie ne répond pas aux conditions posées 
dans cet article et est de ce fait irrecevable ; 

2. Qu'il n'existe aucun motif de faire droit a la demande tunisienne 
d'interprétation de l'arrêt ; 

3. Que la demande de rectification d'erreur matérielle soumise a la Cour 
est mal fondée en fait et en droit. )) 

A la fin du dernier exposé présenté au nom de la Jamahiriya arabe libyenne à 
l'audience du 18 juin 1985 (après-midi), l'agent de la Libye a déclaré que << la 
Libye réaffirme ses conclusions O .  



7. The Application of Tunisia instituting proceedings in the present 
case contains three distinct requests : an application for revision of the 
Judgment given by the Court on 24 February 1982 (hereafter called "the 
1982 Judgment"), on the basis of Article 61 of the Statute of the Court ; an 
application for interpretation of that Judgment, on the basis of Article 60 
of the Statute ; and a request to "correct an error" in that Judgment, on the 
basis of a power which, in the contention of Tunisia, the Court "unques- 
tionably possesses", even though such a power is not mentioned in any 
article of the Statute or of the Rules of Court. In response to a question put 
during the hearings by a Member of the Court, Tunisia explained that it 
was in fact submitting two requests for interpretation : a request, subsid- 
iary to the application for revision and conditional on that application 
being found inadmissible, concerning the first sector of the delimitation 
the subject of the 1982 Judgment ; and a principal request concerning "the 
determination of the most westerly point of the Gulf of Gabes", in con- 
nection with the second sector of that delimitation. In its final submissions 
at the hearings, set out in paragraph 6 above, Tunisia clarified the inter- 
relation of its various requests by reference to the two sectors of the 
delimitation, and added a submission referring to an expert survey. 

8. The Statute and Rules contemplate different procedures for a request 
for revision and for a request for interpretation. Under Article 61 of the 
Statute, the proceedings for revision shall be opened by a judgment of the 
Court declaring the application admissible on the grounds contemplated 
by the Statute ; and Article 99 of the Rules of Court provides expressly for 
proceedings on the merits of the application in the event that, by its initial 
judgment, the Court finds it admissible. The provisions of Article 60 of the 
Statute and Article 98 of the Rules, concerning requests for interpretation, 
do not contemplate such a two-stage procedure. As for the request for 
correction of an error in a decision of the Court, there is, as already noted, 
no provision in the Statute and Rules of Court governing such a request, or 
the applicable procedure. 

9. The procedure adopted by the Court in the present case was first to 
authorize the filing by the Government of Libya of written observations on 
the Tunisian application, and in particular on the admissibility thereof as 
provided in Article 99, paragraph 2, of the Rules of Court. Thereafter the 
Court held oral proceedings for the purpose of hearing the argument of the 
Parties in regard to the Application of Tunisia as a whole. Such argument 
was however necessarily limited, so far as the request for revision is 
concerned, to the question of admissibility, but did not have to be limited 
to that aspect of the requests for interpretation and for correction of an 
error. 

10. While Article 61 of the Statute requires, as a first stage in a proce- 
dure on a request for revision, a judgment limited to the question of 
admissibility of that request, there is, in the Court's view, no reason why 
that same judgment should not, in appropriate circumstances, deal with 
other requests made in the same application instituting proceedings. No 
provision in the Statute and Rules operates as a bar to such a procedure, 



7. La requête introductive d'instance déposée par la Tunisie en la pré- 
sente affaire comporte trois chefs de demande distincts : une demande en 
revision de l'arrêt rendu par la Cour le 24 février 1982 (ci-après 1'0 arrêt de 
1982 O) ,  présentée sur la base de l'article 61 du Statut de la Cour ; une 
demande en interprétation de cet arrêt, présentée sur la base de l'article 60 
du Statut ; et une demande visant à (( procéder à une rectification d'erreur 
matérielle )) dans le même arrêt, en vertu d'un pouvoir que, d'après la 
Tunisie, la Cour <( possède incontestablement >>, même si aucun article du 
Statut ni du Règlement ne le mentionne. En réponse à une question posée 
par un membre de la Cour durant la procédure orale, la Tunisie a expliqué 
qu'elle présentait en fait deux demandes en interprétation : une demande, 
subsidiaire à la demande en revision et conditionnée par son éventuel rejet, 
concernant le premier secteur de la délimitation dont traitait l'arrêt de 
1982 ; et une demande principale concernant (< la détermination du point 
le plus occidental du golfe de Gabès )) à propos du deuxième secteur de 
cette délimitation. Dans ses conclusions finales présentées à l'audience, 
dont le texte est reproduit au paragraphe 6 ci-dessus, la Tunisie a précisé 
l'articulation de ses diverses demandes par rapport aux deux secteurs de la 
délimitation et a ajouté une conclusion concernant une expertise. 

8. Le Statut et le Réglement prévoient des procédures différentes pour 
les demandes en revision et en interprétation. Aux termes de l'article 61 du 
Statut la procédure de revision s'ouvre par un arrêt de la Cour déclarant la 
requête recevable pour les motifs envisagés par le Statut ; l'article 99 du 
Règlement prévoit expressément une procédure sur le fond au cas où, dans 
son premier arrêt, la Cour aurait déclaré la requête recevable. Les dispo- 
sitions de l'article 60 du Statut et de l'article 98 du Règlement, relatives aux 
demandes en interprétation, n'envisagent pas une telle procédure en deux 
temps. Quant a la rectification d'une erreur matérielle dans une décision de 
la Cour, il a déjà été indiqué qu'aucune disposition du Statut ni du 
Règlement ne vise une demande tendant à réaliser cette rectification, ni la 
procédure qui lui serait applicable. 

9. La procédure adoptée par la Cour en la présente espèce a consisté 
d'abord à autoriser le dépôt par le Gouvernement libyen d'observations 
écrites sur la requête tunisienne, et notamment sur sa recevabilité, ainsi que 
le prévoit l'article 99, paragraphe 2, du Règlement. La Cour a ensuite tenu 
audience pour permettre aux Parties de présenter des exposés sur l'en- 
semble de la requête tunisienne. Pour ce qui est de la demande en revision, 
toutefois, les exposés n'ont pu, bien entendu, porter que sur la recevabilité, 
alors que, pour les demandes en interprétation et en rectification d'erreur 
matérielle, ils n'avaient pas à être limités à ce seul aspect. 

10. S'il est vrai que l'article 61 du Statut prescrit, comme premier stade 
de toute procédure sur une requête en revision, un arrêt limité à la question 
de sa recevabilité, il n'y a, selon la Cour, aucune raison pour que, quand les 
circonstances s'y prêtent, le même arrêt ne puisse traiter d'autres demandes 
formulées dans la même requête introductive d'instance. Aucune disposi- 
tion du Statut ni du Règlement n'interdit de suivre cette méthode, qui 



which in the present case has practical advantages. Accordingly, in the 
present Judgment the Court will deal first with the question of admissi- 
bility of the request for revision, and will then, if appropriate in the light of 
its findings on that matter, examine the request for interpretation, sector 
by sector, and the request for correction of an error. In this latter respect, it 
should be observed that Tunisia's request is presented as one for the 
correction of an "erreur matérielle". The Court does of course have the 
power to correct, in one of its judgments, any mistakes which might be 
described as "erreurs matérielles". That power would not normally be 
exercised by way of a judgment, since the very nature of the correction of 
such an error excludes any element of contentious procedure ; yet there is 
no reason why ajudgment devoted to another purpose should not also deal 
with a request connected therewith, for such a correction. It appears 
however that Tunisia's request relates to an alleged error of a more sub- 
stantive kind, and thus raises wider questions than that whether a judg- 
ment would be the appropriate means for such correction. 

1 1. In its Application for revision of the 1982 Judgment, Tunisia relies 
on Article 61 of the Statute of the Court, paragraphs 1, 4 and 5 of which 
provide as follows : 

"1. An application for revision of a judgment may be made only 
when it is based upon the discovery of some fact of such a nature as to 
be a decisive factor, which fact was, when the judgment was given, 
unknown to the Court and also to the party claiming revision, always 
provided that such ignorance was not due to negligence. 

4. The application for revision must be made at latest within six 
months of the discovery of the new fact. 

5. No application for revision may be made after the lapse of ten 
years from the date of the judgment." 

The fact which, according to Tunisia, was unknown either to the Court or 
to Tunisia before the delivery of the Judgment of 24 February 1982, 
was identified in the Application as being the text of a Resolution of the 
Libyan Council of Ministers of 28 March 1968, which determined the 
"real course" of the north-western boundary of a petroleum concession 
granted by Libya, and referred to in the 1982 Judgment, known as Con- 
cession No. 137. According to Tunisia, the real course of that boundary 
was very different from that emerging from the various descriptions given by 
Libya during the proceedings before the Court leading up to the 1982 
Judgment. 

12. In order to set the contentions of Tunisiain context, it is necessary to 
recapitulate part of the reasoning in the 1982 Judgment. The Court was 
seised by notification of a Special Agreement, under which it was requested 



présente en l'espèce des avantages pratiques. En conséquence, dans le 
présent arrêt la Cour examinera en premier lieu la question de la receva- 
bilité de la requête en revision, puis, selon les conclusions auxquelles elle 
sera parvenue sur ce point, elle abordera éventuellement l'examen secteur 
par secteur de la demande en interprétation et celui de la demande tendant 
à la rectification d'une erreur. A propos de cette dernière, il convient de 
noter que la Tunisie désirerait voir rectifier une <( erreur matérielle >). La 
Cour a sans aucun doute le pouvoir de corriger toute erreur pouvant être 
ainsi désignée. Ce pouvoir ne s'exercerait pas normalement par voie d'ar- 
rêt, la nature même de la rectification d'une telle erreur excluant tout 
élément contentieux ; rien cependant n'interdit, dans un arrêt portant sur 
un autre objet, de prendre en considération une demande liée à cet objet et 
tendant à une telle rectification. Il apparaît néanmoins que la demande 
tunisienne se rapporte à une (( erreur )) plus substantielle et soulève par 
conséquent des questions plus vastes que celle de savoir si un arrêt serait le 
meilleur moyen d'en effectuer la rectification. 

1 1. Dans sa requête en revision de l'arrêt de 1982, la Tunisie se fonde sur 
l'article 61 du Statut, dont les paragraphes 1, 4 et 5 disposent ce qui 
suit :, 

<( 1. La revision de l'arrêt ne peut être éventuellement demandée à 
la Cour qu'en raison de la découverte d'un fait de nature à exercer une 
influence décisive et qui, avant le prononcé de I'arrêt, était inconnu de 
la Cour et de la partie qui demande la revision, sans qu'il y ait, de sa 
part, faute à l'ignorer. 

4. La demande en revision devra être formée au plus tard dans le 
délai de six mois après la découverte du fait nouveau. 

5. Aucune demande de revision ne pourra être formée après l'ex- 
piration d'un délai de dix ans à dater de l'arrêt. )> 

Le fait qui, selon la Tunisie, était inconnu de la Cour et d'elle-même avant 
le prononcé de l'arrêt du 24 février 1982 est, d'après la requête, le texte de 
la résolution du conseil des ministres libyen du 28 mars 1968 déterminant 
le <{ véritable tracé de la limite nord-ouest d'une concession pétrolière, 
dite concession no 137, accordée par la Libye, et dont il est fait état dans 
l'arrêt de 1982. La Tunisie affirme que le tracé de cette limite est très 
différent de celui résultant des diverses descriptions données par la Libye 
devant la Cour lors de la procédure relative à I'arrêt de 1982. 

12. Pour bien situer les thèses tunisiennes, il convient de récapituler une 
partie des motifs de l'arrêt de 1982. La Cour était saisie par notification 
d'un compromis, en vertu duquel elle était priée de déterminer les principes 



to determine the principles and rules of international law applicable for the 
delimitation of the areas of the continental shelf appertaining to the Parties 
and (in the Libyan translation from the original Arabic) to "clarify the 
practical method for the application" of those principles and rules, or (in the 
Tunisian translation) "to specify precisely the practical way" in which they 
apply, so as to enable the experts of the two countries to delimit these areas 
without any difficulties. At the stage of its reasoning dealing with methods of 
delimitation, the Court identified a particular circumstance, related to the 
conduct of the Parties, to which the methods proposed by the Parties gave, in 
the view of the Court, "insufficient weight" (I.C.J. Reports 1982, p. 80, para. 
113, p. 83, para. 117). The Court explained the circumstance in question as 
follows : 

"the hstory of the enactment of petroleum licensing legislation by each 
Party, and the grant of successive petroleum concessions, during the 
period from 1955 up to the signing of the Special Agreement, shows that 
. . . the phenomenon of actual overlapping of claims did not appear until 
1974, and then only in respect of areas some 50 miles from the coast. A 
Tunisian enlarged concession of 21 October 1966 was bounded on the 
east by a 'stepped' line (a form apparently dictated by the grid/block 
system for grant of concessions) the eastern angles of which lay on a 
straight line at a bearing of approximately 26' to the meridian. In 1968 
Libya granted a concession (No. 137) 'lying to the eastward of a line 
running south/southwest from the point 33" 55' N, 12" E to a point 
about one nautical mile offshore' the angle thereof viewed from Ras 
Ajdir being 26" ; the western boundaries of subsequent Libyan conces- 
sions followed the same line, which, Libya has explained, 'followed the 
direction of the Tunisian concessions'. The result was the appearance on 
the map of a de facto line dividing concession areas which were the 
subject of active claims, in the sense that exploration activities were 
authorized by one Party, without interference, or (until 1976) protests, 
by the other." (Ibid., pp. 83-84, para. 117.) 

13. In the operative part of its Judgment, the Court indicated inter alia that 
"the delimitation is to be effected in accordance with equitable principles, 
and taking account of al1 relevant circumstances" (para. 133 A (l)), and that 
the relevant circumstances referred to included (inter alia) : 

"the land frontier between the Parties, and their conduct prior to 1974 in 
the grant of petroleum concessions, resulting in the employment of a line 
seawards from Ras Ajdir at an angle of approximately 26" east of the 
meridian, which line corresponds to the line perpendicular to the coast 
at the frontier point which had in the past been observed as a de facto 
maritime limit" (ibid., p. 93, para. 133 B (4)). 

The practical method which the Court indicated for the application of the 



et règles du droit international applicables à la délimitation des zones de 
plateau continental relevant des Parties et (d'après la traduction libyenne 
de l'original rédigé en langue arabe) de <( clarifier la méthode pratique pour 
l'application >) de ces principes et de ces règles ou (selon la traduction 
tunisienne) <( de clarifier avec précision la manière pratique de les appli- 
quer, afin de permettre aux experts des deux Parties de délimiter ces zones 
sans difficulté aucune. Dans les motifs relatifs aux méthodes de délimi- 
tation la Cour a signalé une circonstance particulière, ayant trait au com- 
portement des Parties, à laquelle les méthodes préconisées par celles-ci 
n'attribuaient pas à son avis un << poids suffisant )) (C.I.J. Recueil 1982, 
p. 80, par. 113, p. 83, par. 117). La Cour a expliqué dans les termes suivants 
en quoi consistait cette circonstance : 

<< l'historique de l'adoption d'une législation pétrolière par chacune 
des Parties et l'octroi de concessions pétrolières s'échelonnant de 1955 
a la signature du compromis montrent que ... le phénomène du che- 
vauchement des prétentions n'est effectivement apparu qu'en 1974, et 
seulement à des distances de quelque 50 milles de la côte. Le périmètre 
d'un permis tunisien, élargi le 21 octobre 1966, était limité a l'est par 
une ligne << en escalier >) (à cause semble-t-il du système de quadrillage 
ou de blocs employé pour l'octroi des permis) dont chaque degré 
s'appuyait à l'est sur une ligne droite formant avec le méridien un 
angle de 26" environ. En 1968 la Libye a accordé une concession 
(no 137) (< à l'est d'une ligne sud-sud-ouest entre 33" 55' N 12" E et un 
point en mer se trouvant à une distance d'environ un mille marin de la 
côte O ,  dont l'angle par rapport au méridien de Ras Ajdir était de 26", 
et les limites occidentales des concessions libyennes ultérieures se sont 
appuyées sur cette même ligne qui, d'après les explications données 
par la Libye, << suivait la direction des concessions tunisiennes )). On 
a ainsi vu se dessiner sur la carte une limite séparant de facto les 
zones des concessions et permis en vigueur, en ce sens que des travaux 
de prospection étaient autorisés par une Partie sans immixtion ou 
(jusqu'en 1976) sans protestations de l'autre. >) (Ibid., p. 83-84, 
par. 117.) 

13. Dans le dispositif de son arrêt, la Cour a indiqué en particulier que 
<< la délimitation doit s'opérer conformément à des principes équitables en 
tenant compte de toutes les circonstances pertinentes )) (par. 133 A 1) et 
que celles-ci comprenaient : 

<< la frontière terrestre entre les Parties et l'attitude adoptée par elles 
avant 1974 en matière d'octroi de concessions et permis pétroliers, qui 
s'est traduite par l'utilisation d'une ligne partant de Ras Ajdir et se 
dirigeant vers le large selon un angle d'approximativement 26' à l'est 
du méridien, laquelle ligne correspond à la ligne perpendiculaire à la 
côte au point frontière observée dans le passé comme limite maritime 
de facto >) (ibid, p. 93, par. 133 B 4). 

La méthode pratique indiquée par la Cour pour l'application des principes 



relevant principles and rules of international law in the particular situation of 
the case was, so far as here material, as follows : 

"in the first sector, namely in the sector closer to the coast of the Parties, 
the starting point for the line of delimitation is the point where the outer 
limit of the territorial sea of the Parties is intersected by a straight line 
drawn from the land frontier point of Ras Ajdir through the point 
33" 55' N, 12" E, which line runs at a bearing of approximately 26" east 
of north, corresponding to the angle followed by the north-western 
boundary of Libyan petroleum concessions numbers NC 76, 137, 
NC 41 and NC 53, which was aligned on the south-eastern boundary of 
Tunisian petroleum concession 'Permis complémentaire offshore du 
Golfe de Gabès' (21 October 1966) ; from the intersection point so 
determined, the line of delimitation between the two continental shelves 
is to run north-east through the point 33" 55' N, 12" E, thus on that 
same bearing, to the point of intersection with the parallel passing 
through the most westerly point of the Tunisian coastline between Ras 
Kaboudia and Ras Ajdir, that is to Say, the most westerly point on the 
shoreline (low-water mark) of the Gulf of Gabes" (I. C.J. Reports 1982, 
pp. 93-94, para. 133 C (2)). 

14. For this purpose the Court relied on the information as to the 
boundaries of the concessions mentioned, particularly Concession No. 
137, supplied by the Government of Libya, whch had granted them. In its 
Memorial, Libya stated that the area covered by that Concession lay "to the 
eastward of a line running south/southwest from the point 33" 55' N, 12" E 
to a point about one nautical mile offshore", adding that "The point of origin 
viewed from Ras Ajdir is at an angle of 26 degrees". In its Counter-Memorial, 
Libya mentioned the "stepped eastem boundary" of the Tunisian concession 
described in the 1982 Judgment as the "Permis complémentaire offshore du 
Golfe de Gabès" (hereafter referred to as "the Tunisian permit") and stated : 
"This is the Concession boundary that runs in a direction northward at an 
angle of 26" from Ras Ajdir." Further on in the same pleading, Libya 
indicated that 

"on 30 April1968, the Libyan authorities granted Concession No. 137 to 
Aquitaine and Exwarb . . . The western boundary of that Concession 
followed the direction of the Tunisian Concessions granted in 1967 to 
SNPA/RAP [i.e., the Tunisian permit]." 

Referring to later concessions further from the coast, Libya mentioned that 
"The western boundary of both these Concessions followed the 26" line", and 
it concluded that "Libya has exercised considerable self-restraint in never 
going West of the original 26" concession line in the grant of further con- 
cessions". At the hearings in 1981 the Agent of Libya referred to the Tunisian 
permit as having "moved eastward from the due north line from Ras Ajdir . . . 
to a line of 26" from Ras Ajdir", and went on to Say that "Libya's first 
concession in 1968 . . . avoided the possibility of conflict by adopting the 
same line". 



et règles du droit international dans la situation particulière de l'espèce 
était, pour ce qui importe aux fins du présent examen, la suivante : 

<< dans le premier secteur, le plus proche des côtes des Parties, le point 
de départ de la ligne de délimitation est l'intersection de la limite 
extérieure de la mer territoriale des Parties et d'une ligne droite 
tirée du point frontière de Ras Ajdir et passant par le point 
33" 55' N 12" E, à un angle de 26" environ à l'est du méridien, cor- 
respondant à l'angle de la limite nord-ouest des concessions pétro- 
lières libyennes nos NC 76, 137, NC 41 et NC 53, laquelle est alignée 
sur la limite sud-est du permis tunisien dit << Permis complémentaire 
offshore du golfe de Gabès >) (21 octobre 1966) ; à partir du point 
d'intersection ainsi déterminé, la ligne de délimitation entre les deux 
plateaux continentaux se dirigera vers le nord-est selon le même angle 
en passant par le point 33" 55' N 12" E, jusqu'à ce qu'elle rencontre le 
parallèle du point le plus occidental de la côte tunisienne entre Ras 
Kapoudia et Ras Ajdir, à savoir le point le plus occidental de la ligne 
de rivage (laisse de basse mer) du golfe de Gabès >> (C.I.J. Recueil 
1982, p. 93-94, par. 133 C 2). 

14. A cette fin la Cour s'est fondée, en ce qui concerne les limites des 
concessions mentionnées, et en particulier de la concession no 137, sur 
les renseignements fournis par le Gouvernement libyen, gouvernement 
concédant. Dans son mémoire, la Libye a déclaré que la zone à laquelle 
s'appliquait cette concession s'étendait (< à l'est d'une ligne sud-sud-ouest 
entre 33" 55' N 12" E et un point en mer se trouvant à une distance 
d'environ un mille marin de la côte )), et ajouté que << le point d'origine, par 
rapport à Ras Ajdir, forme un angle de 26" )). Dans son contre-mémoire, la 
Libye a fait mention de la << limite est en escalier )) du permis tunisien 
appelé, dans l'arrêt de 1982, (< Permis complémentaire offshore du golfe de 
Gabès )) (ci-après le << permis tunisien ))), et précisé qu'a il s'agit de la limite 
orientée au nord et formant un angle de 26" par rapport à Ras Ajdir )). 

Dans la même pièce de procédure la Libye exposait plus loin que : 

<< le 30 avril 1968, les autorités libyennes ont accordé à la Compagnie 
Aquitaine et à Exwarb la concession no 137 ... La limite ouest de cette 
concession suivait la direction des permis tunisiens accordés en 1967 à 
SNPA/RAP [c'est-à-dire le permis tunisien]. >) 

A propos de concessions accordées ultérieurement plus loin en mer, la 
Libye a indiqué que (( la limite ouest de ces concessions suivait la ligne de 
26" >) et a conclu : <( la Libye a fait preuve d'une grande modération en ne 
dépassant jamais vers l'ouest la ligne initiale à 26" lors de l'octroi de 
nouvelles concessions o. Lors des audiences de 1981 l'agent de la Libye a 
dit que le permis tunisien avait été (< déplacé vers l'est de la ligne plein nord 
de Ras Ajdir ... à une ligne à 26" partant de Ras Ajdir >) et a ajouté que (< la 
première concession libyenne de 1968 ... évitait tout risque de conflit en 
adoptant la même ligne >). 



15. The Government of Tunisia, relying on the report of an expert con- 
sulted by it, annexed to the Application for revision, has drawn attention to 
the following aspects of the factual situation. While the point 33" 55' N, 
12" E, referred to in the 1982 Judgment, corresponds to the north-western 
corner of Libyan Concession No. 137, and its bearing from the frontier point 
at Ras Ajdir has a value that is very close to 26", the western boundary of 
Concession No. 137 does not run at 26" to the meridian, since the "point 
about one nautical mile offshore" referred to by Libya as its south-western 
corner is not at a bearing of 26" from the frontier point at Ras Ajdir, but 
approximately 1 mile to the east of Ras Ajdir, at 33" lUN,  11" 35' E. The 
bearing of this boundary is thus not 26" but 24" 57'03". Secondly, the 
south-eastern corner points of the stepped line forming the eastern boundary 
of the Tunisian permit are not in line, so that no straight line can be drawn 
through them al1 ; a straight line which would leave al1 these points on the 
West (i.e., would not encroach on the area of the Tunisian permit) would have 
a bearing of 27" 50' 01". Thirdly, the north-western boundary of the Libyan 
petroleum concessions, in particular Concession No. 137, "is not aligned with 
the south-eastern boundary of the Tunisian permis complémentaire, however 
one defines the latter's alignment". Quoting paragraph 121 of the Judgment, 
which States that the Libyan boundary "was aligned with the eastern points 
of the zig-zag south-eastern boundary" of the Tunisian concession, the expert 
consulted by Tunisia notes that the alignment of these points 

"neither merges with nor is parallel to the Libyan boundary (there is a 
difference of 2" to 21/2"), nor parallel to line FP [that defined by the 
decision of the Court between Ras Ajdir and point 33" 55' N 12" El 
(difference of between 1 " and 11/2")". 

16. On this basis, Tunisia argues in its Application for revision that 

"the delimitation line passing through point 33" 55' N, 12" E would 
allocate to Libya areas of continental shelf lying within the Tunisian 
permit of 1966, contrary to what has been clearly decided by the Court, 
whose entire decision is based on the idea of alignment between the 
permits and concessions granted by the two Parties and on the resultant 
absence of any overlapping of claims up to 1974 and in the nearest 
offshore areas, up to 50 miles from the Coast (Judgment, para. 117). It 
has been shown how this was the 'one circumstance in particular' which 
the Court found 'to be highly relevant to the determination of the 
method of delimitation'." 

It contends that the Resolution of the Libyan Council of Ministers of 
28 March 1968, which, according to Tunisia, determined the real course of 
the boundary of Concession No. 137, was a fact which 

"was of such a nature as to be a decisive factor in the Court's Judg- 



15. Sur la foi du rapport d'un expert consulté par le Gouvernement 
tunisien, dont le texte est annexé à la requête en revision, la Tunisie a 
appelé l'attention sur les aspects suivants de la situation telle qu'elle se 
présente en fait. S'il est vrai que le point 33" 55' N 12" E, visé dans l'arrêt 
de 1982, correspond à l'angle nord-ouest de la concession libyenne no 137 
et que l'azimut de la ligne joignant ce point au point frontière à Ras Ajdir a 
une valeur qui est très voisine de 26", la limite ouest de la concession no 137, 
en revanche, n'est pas à 26" du méridien, puisque le (( point en mer se 
trouvant à une distance d'environ un mille marin de la côte )> mentionné 
par la Libye comme étant l'angle sud-ouest de la concession n'est pas à 26" 
par rapport au point frontière de Ras Ajdir, mais est situé à environ un 
mille à l'est de ce dernier point, à 33" 10' N 11 O 35' E. L'azimut de ladite 
limite n'est donc pas de 26" mais de 24" 57'03". Deuxièmement les 
<< points anguleux )> sud-est de la ligne en escalier formant la limite est du 
permis tunisien ne sont pas alignés, de sorte qu'il n'est pas possible de les 
joindre par une ligne droite ; une ligne droite laissant tous ces points à 
l'ouest (c'est-à-dire une ligne qui n'empiéterait pas sur la zone du permis 
tunisien) aurait un azimut de 27" 50' 01". Troisièmement, la limite nord- 
ouest des concessions pétrolières libyennes, dont notamment la concession 
no 137, << n'est pas alignée sur la limite sud-est du permis complémentaire 
tunisien, quelle que soit la façon dont on définisse [son] alignement )). 
Citant le paragraphe 121 de l'arrêt de 1982, qui précise que la limite 
libyenne est alignée sur les points est de la limite sud-est en zigzag ... du 
permis tunisien, l'expert consulté par la Tunisie constate que l'alignement 
de ces points 

(( n'est ni confondu avec la limite libyenne, ni parallèle à cette limite 
(écart de 2" à 2" 1/2), ni parallèle à la ligne FP [celle que définissait la 
décision de la Cour entre Ras Ajdir et le point de position 
33" 55'N 12" El (écart de 1" à 1" 1/2) )). 

16. Partant de là, la Tunisie fait valoir dans sa requête en revision que 

(< la ligne de délimitation passant par le point 33" 55' N 12" E attri- 
buerait à la Libye des zones de plateau continental se trouvant à 
l'intérieur du permis tunisien de 1966, contrairement à ce qui a été 
clairement décidé par la Cour, dont toute la décision repose sur l'idée 
d'alignement entre les permis et concessions accordés par les deux 
Parties et sur l'absence de chevauchement des prétentions en résultant 
jusqu'en 1974 et dans les zones les plus proches des côtes, jusqu'à 
50 milles de celles-ci (paragraphe 117 de l'arrêt). On a vu que c'était 
là la << circonstance particulière )> qui, pour la Cour, << est d'une haute 
importance pour la détermination de la méthode de délimitation. )) 

La Tunisie soutient que la résolution du conseil des ministres libyen en 
date du 28 mars 1968 qui, selon elle, a déterminé le tracé véritable de la 
limite de la concession no 137 constituait un fait qui 

<( était de nature à exercer une influence décisive sur l'arrêt de la Cour, 



ment, given that the Court relied upon certain statements by Libya 
whichprove to be contradicted by the document in question and that the 
actual operative provisions of the Judgment define the delimitation line 
to be drawn in accordance with criteria derived from those state- 
ments". 

17. The geographic facts as to positions and bearings of the boundaries of 
the relevant concessions as stated by the expert consulted by Tunisia are not 
disputed by Libya. It has however been emphasized in the Libyan written 
observations that "there can be no question of Libya presenting a misleading 
picture of the course of its concessions" in its pleadings and argument in the 
proceedings leading up to the 1982 Judgment. Libya points out that the 
statements in its Memorial (quoted in paragraph 14 above) were perfectly 
accurate : the south-western corner of Concession No. 137 

"does lie approximately one mile from the terminus of the land frontier 
at Ras Ajdir, and the bearing of the angle viewed from Ras Ajdir to the 
point of origin of the Concession (33" 55' N, 12" E) is approximately 
26"". 

Libya also observes that 

"this Concession was portrayed by both Parties in their written and oral 
pleadings on small-scale maps. Neither Party showed any interest in the 
details as to the precise course of the boundary of Concession No. 137 
or, indeed, of Tunisia's 1966 Concession, and neither Party furnished 
large-scale, detailed maps in this regard. Libya's descriptions of its 
concessions, therefore, were not intended to be detailed, but to give the 
general setting which was accurate given the scale of the maps presented. 
Nor were there any statements made by Libya as to a precise relation- 
ship of Libyan Concession No. 137 to Tunisia's 1966 Concession. That 
there was a generally common boundary between these Concessions, 
following a direction of approximately 26" as viewed from Ras Ajdir, 
was the extent of the descriptive detail given to the Court by Libya and 
portrayed on its small-scale maps and, as such, was correct." 

18. Libya does however dispute the adrnissibility of the Tunisian Appli- 
cation for revision, on both factual and legal grounds. It contends that the 
Application of Tunisia fails to comply with any of the conditions set by 
Article 6 1 of the Statute (set out in paragraph 1 1 above), with the exception of 
the condition as to the ten-year limit laid down in paragraph 5. It con- 
tends : 

- that the fact relied on was known to Tunisia, either at the time of the 1982 
Judgment or at some time earlier than six months before the filing of the 
Application for revision ; 

- that if the fact was unknown to Tunisia, that ignorance was due to negli- 
gence on the part of Tunisia ; and 



étant donné que la Cour s'est fondée sur certaines affirmations de la 
partie libyenne qui se sont trouvées contredites par le document en 
cause et que le dispositif même de l'arrêt définit la ligne de délimi- 
tation à tracer d'après des critères tirés de ces affirmations )). 

17. La Libye ne conteste pas les faits géographiques relatifs aux posi- 
tions et aux azimuts des limites des concessions considérées, tels qu'indi- 
qués par l'expert consulté par la Tunisie. Elle relève cependant dans ses 
observations écrites quY<( il ne saurait être question de dire que la Libye a 
présenté à la Cour un tableau déformé de ses concessions )) dans ses 
écritures et ses exposés oraux durant l'instance relative à l'arrêt de 1982. La 
Libye souligne que les déclarations figurant dans son mémoire (citées au 
paragraphe 14 ci-dessus) étaient parfaitement exactes : l'angle sud-ouest 
de la concession no 137 

<< se trouve effectivement situé à un mille environ à l'est de l'extrémité 
de la frontière terrestre à Ras Ajdir, et l'angle entre Ras Ajdir et le 
point de départ de la concession (33" 55' N 12" E) est approximati- 
vement de 26" )). 

La Libye fait aussi observer que 

<( cette concession a été présentée par les deux Parties dans leurs 
écritures et lors des plaidoiries sur des cartes à petite échelle. Aucune 
des deux Parties n'a témoigné le moindre intérêt pour les détails 
relatifs au tracé précis de la limite de la concession no 137, ni, d'ail- 
leurs, du permis tunisien de 1966, et ni l'une ni l'autre n'a présenté à ce 
sujet de carte à grande échelle et détaillée. La Libye ne se proposait 
pas de décrire en détail ses concessions, mais d'indiquer un cadre 
général assez précis, compte tenu de l'échelle des cartes présentées. 
Elle s'est d'ailleurs abstenue de toute déclaration sur les liens précis 
entre la concession libyenne no 137 et le permis tunisien de 1966. 
L'existence d'une démarcation commune à ces deux concessions, 
suivant une direction d'a peu près 26' à partir de Ras Ajdir : voilà 
jusqu'où est allée la Libye dans ses explications à la Cour, illustrées 
par des cartes à petite échelle, et le fait était exact. 

18. La Libye conteste cependant la recevabilité de la requête tunisienne 
en revision pour des raisons de fait et de droit. La requête ne remplirait 
selon elle aucune des conditions énoncées dans l'article 61 du Statut (cité 
au paragraphe 11 ci-dessus), sauf pour ce qui est du délai de dix ans prévu 
au paragraphe 5 de cet article. La Libye affirme : 

- que la Tunisie avait connaissance du fait qu'elle invoque aujourd'hui au 
moment où l'arrêt de 1982 a été rendu, ou en tout cas plus de six mois 
avant le dépôt de la requête en revision ; 

- que si la Tunisie n'en avait pas connaissance il y avait, de sa part, faute à 
l'ignorer ; 



203 APPLICATION FOR REVISION (JUDGMENT) 

- that Tunisia has failed to show that the fact discovered was "of such a 
nature as to be a decisive factor". 

19. Article 61 of the Statute provides that an application for revision of a 
judgment may be made only when it is based upon the discovery of a fact 
"which was, when the judgment was given, unknown to the Court and also to 
the party claiming revision". So far as knowledge of the fact in question could 
be derived fiom the pleadings and material submitted to the Court in the 
proceedings leading up to the original judgment, anything which was known 
to the Court must equally have been known to the party clairning revision. 
The Court must be taken to be aware of every fact established by the material 
before it, whether or not it expressly refers to such fact in its judgment ; 
similarly, a party cannot argue that it was unaware of a fact which was set 
forth in the pleadings of its opponent, or in a document annexed to those 
pleadings or otherwise regularly brought before the Court. 

20. In its Application, Tunisia contends that 

"The new fact, that is to Say, the fact unknown both to the Court and 
to Tunisia before the delivery of the Judgment consists in the discovery 
of the text of the Resolution of the Libyan Council of Ministers dated 28 
March 1968, which determines the true course of the north-western 
boundary of Libyan concession No. 137, a course which, as has been 
demonstrated, is very different from the one emerging from the descrip- 
tions Libya gave during the written and oral proceedings. This docu- 
ment was not drawn to the attention of the Court. It is neither in the 
Memorial and Annexes of Libya nor in the documents provided by 
Libya in the course of the proceedings." 

Annexed to the Tunisian Application was what was described as the "De- 
scription of Concession No. 137 as defined in the Resolution of the Council 
of Ministers of 28 March 1968". Libya contends however that the actual 
Resolution in question contained no details as to Concession No. 
137, nor did it include a map. The document annexed to the Tunisian 
Application is, according to Libya, a reproduction of an Annex to the 
pertinent Concession Agreement, setting forth the area covered by the 
Concession in square kilometres as well as the CO-ordinates of the bound- 
aries of the Concession. Libya has suggested that "technically this mistake 
might be enough to render the Application inadmissible as an application 
for revision". The Court however considers that this would be an over- 
formalistic approach. It will examine the matter on the basis that the fact 
which allegedly was unknown in 1982 was the CO-ordinates defining the 
boundary of Concession No. 137, however those CO-ordinates may have 
been officially recorded. It is really on this basis that the matter has been 
argued. 

21. It is however worth emphasizing at this point that the "new fact", i.e., 
the fact the discovery of which is relied on to support the application for 
revision, is solely the boundary CO-ordinates. This entails, it is argued, 



- et que la Tunisie n'a pas établi que le fait découvert était (< de nature à 
exercer une influence décisive )). 

19. L'article 61 du Statut stipule que la revision de l'arrêt ne peut être 
demandée à la Cour qu'en raison de la découverte d'un fait (< qui, avant le 
prononcé de l'arrêt, était inconnu de la Cour et de la partie qui demande 
la revision )>. Dans la mesure où la connaissance de ce fait pouvait résulter 
des pièces de procédure et autres documents soumis à la Cour dans l'ins- 
tance relative à l'arrêt initial, tout ce qui était connu de la Cour doit être 
présumé également connu de la partie qui demande la revision. Or la 
Cour est censée être au courant de tous les faits se dégageant du dossier, 
qu'elle en fasse ou non mention expresse dans son arrêt ; de la même façon, 
une partie ne peut prétendre avoir ignoré un fait qui était exposé dans 
les pièces de procédure de son adversaire ou dans un document annexé 
à ces pièces ou produit régulièrement devant la Cour de toute autre 
manière. 

20. Dans sa requête, la Tunisie soutient que : 

(< Le fait nouveau, c'est-à-dire, le fait dont la Cour et la Tunisie 
n'avaient pas connaissance avant le prononcé de l'arrêt, est constitué 
par la découverte du texte de la résolution du conseil des ministres 
libyen en date du 28 mars 1968, qui détermine le véritable tracé de la 
limite nord-ouest de la concession libyenne no 137, tracé dont il a été 
démontré qu'il est très différent de celui que produisent les descrip- 
tions données par la Libye au cours de la procédure écrite et orale. Ce 
document n'a pas été porté à la connaissance de la Cour. Il n'est ni 
dans le mémoire et les annexes de la Partie libyenne, ni dans les 
documents fournis par elle au cours de la procédure. 

La requête tunisienne comporte en annexe une (< description de la con- 
cession no 137 telle que définie par la résolution du conseil des ministres du 
28 mars 1968 )). La Libye fait valoir que la résolution elle-même ne con- 
tenait aucun détail sur la concession no 137 et qu'aucune carte n'y était 
jointe. Le document accompagnant la requête tunisienne est, d'après la 
Libye, la reproduction d'une annexe à l'accord de concession, indiquant la 
superficie de celle-ci, en kilomètres carrés, ainsi que les coordonnées de ses 
limites. La Libye a émis l'opinion que techniquement cette erreur pour- 
rait suffire à rendre la requête irrecevable en tant que demande en revi- 
sion o. Ce serait là cependant, de l'avis de la Cour, une conception exces- 
sivement formaliste. La Cour examinera la question en partant de l'idée 
que le fait censé ne pas avoir été connu en 1982 concernait les coordonnées 
définissant la limite de la concession no 137, quelle que soit la manière dont 
ces coordonnées étaient enregistrées dans un texte officiel. C'est sur cela 
que le débat a porté en réalité. 

21. Il est cependant utile de souligner ici que le (< fait nouveau O, c'est- 
à-dire le fait dont la découverte est invoquée à l'appui de la requête en 
revision, n'a trait qu'aux coordonnées de la limite. Il en résulterait, tout 



first that the boundary of the Libyan concession is not "aligned" on the 
Tunisian permit, and secondly that the true north-western boundary of 
Concession No. 137 "reveals a phenomenon of overlapping", in that the line 
passing through point 33" 55' N, 12" E "would allocate to Libya areas of 
continental shelf lying within the Tunisian permit of 1966, contrary to what 
has been clearly decided by the Court". It appears to the Court however that 
while the actual CO-ordinates may constitute a new fact, t h s  is not the case as 
regards the existence of an overlap between the north-western edge of Libyan 
Concession No. 137 and the south-eastern edge of the Tunisian permit. The 
expert consulted by Tunisia has himself shown in his report that the position 
of the south-eastern tips of the zig-zag boundary of the Tunisian permit is 
such that that boundary overlaps not only the line of the actual north-western 
boundary of Concession No. 137, the bearing of which the expert calculates 
as 24" 57' 03", but also the 26" line indicated by the Court as "a de facto line 
dividing concession areas which were the subject of active claims" (I.C.J. 
Reports 1982, p. 84, para. 1 17). Thus even assuming that Tunisia was given the 
impression by Libya's pleadings that the north-western boundary of Conces- 
sion No. 137 ran at 26" to the meridian, ending at the point 33" 55' N, 12" E, 
and starting from a point one mile offshore of, and at a bearing of 26" from, 
Ras Ajdir, it would necessarily have been aware of the existence of an overlap 
with its own permit. The overlap with the 26" line was in fact almost twice as 
great in area as that with the actual boundary of Concession No. 137, since 
the southern end of that boundary was further east than the 26" line. 

22. So far as the 26" line is concerned, Libya has in the present proceedings 
drawn attention to a map attached to its Counter-Memorial of 1981, which 
indicated some degree of overlap between the 26" line and the stepped 
boundary of the Tunisian permit. Libya has also suggested that the overlap 
was discernible, though with difficulty, on a map produced by Tunisia during 
the oral proceedings in 198 1. On the other hand, amap annexed to the Libyan 
Memorial of 1980 shows al1 the outer (south-eastern) corner points of the 
Tunisian stepped boundary as apparently lying on the 26" line, but this, 
according to the expert consulted by Tunisia, was not correct since those 
points did not lie on that line or indeed on any straight line. As for the actual 
boundary of Concession No. 137, Libya has drawn attention in the present 
proceedings to the fact that the map annexed to the Concession was repro- 
duced as an Annex to the Libyan Counter-Memorial. That map, which bears 
the legend "Approximated boundaries indicated in red" does not however 
give the CO-ordinates of the various boundary points. The boundaries are 
shown superimposed upon a grid of degrees (not minutes) of latitude and 
longitude, and the coastline is not shown, so that careful scaling would be 
necessary to establish even the approximate position of the point nearest Ras 
Ajdir. 

23. That said, it should be noted that whle Libya emphasizes that the 



d'abord que la limite de la concession libyenne n'est pas (< alignée )) sur le 
permis tunisien, et ensuite que la vraie limite nord-ouest de la concession 
no 137 (< fait apparaître un phénomène de chevauchement )), en ce sens que 
la ligne passant par le point 33" 55' N 12" E attribuerait à la Libye des 
zones de plateau continental se trouvant à l'intérieur du permis tunisien de 
1966, contrairement à ce qui a été clairement décidé par la Cour )>. Néan- 
moins, de l'avis de la Cour, si les véritables coordonnées peuvent constituer 
un fait nouveau, il en va différemment pour l'existence d'un chevauche- 
ment entre le bord nord-ouest de la concession libyenne no 137 et le bord 
sud-est du permis tunisien. L'expert consulté par la Tunisie a montré 
lui-même dans son rapport que la position des angles sud-est de la limite en 
zigzag du permis tunisien est telle que la limite empiète non seulement sur 
la ligne de la vraie limite nord-ouest de la concession no 137, dont l'expert 
estime l'azimut à 24" 57' 03", mais aussi sur la ligne de 26" indiquée par la 
Cour comme (( limite séparant de facto les zones des concessions et permis 
en vigueur (C.I.J. Recueil 1982, p. 84, par. 117). Par conséquent, à 
supposer même que les pièces de procédure libyennes aient pu donner à la 
Tunisie l'impression que la limite nord-ouest de la concession no 137 faisait 
un angle de 26" avec le méridien, du fait qu'elle aboutissait au point 
33' 55' N 12" E, en partant d'un point à un mille au large de Ras Ajdir, et 
selon un azimut de 26" par rapport à Ras Ajdir, la Tunisie aurait néces- 
sairement été consciente de l'existence d'un chevauchement avec son 
propre permis. En fait l'empiétement sur la ligne de 26" représentait en 
surface presque deux fois l'empiétement sur la limite véritable de la con- 
cession no 137, puisque l'extrémité sud de cette limite dépassait à l'est la 
ligne de 26". 

22. Au sujet de la ligne de 26", la Libye a appelé l'attention durant la 
présente instance sur une carte jointe à son contre-mémoire de 1981, qui 
faisait apparaître un certain chevauchement entre la ligne de 26" et la 
limite en escalier du permis tunisien. Elle a aussi fait observer que le 
chevauchement pouvait être discerné, bien qu'avec une certaine difficulté, 
sur une carte présentée par la Tunisie durant la procédure orale de 198 1. 
D'un autre côté, sur une carte jointe au mémoire libyen de 1980, tous les 
<< points anguleux )) extérieurs (sud-est) de la limite tunisienne en escalier 
paraissent se trouver sur la ligne de 26", ce qui, d'après l'expert consulté 
par la Tunisie, est inexact, ces points n'étant pas sur cette ligne, ni d'ailleurs 
sur aucune autre ligne droite. Pour ce qui est de la limite réelle de la 
concession no 137, la Libye, dans la présente instance, a rappelé que la carte 
jointe à la concession était reproduite dans une annexe au contre-mémoire 
libyen. Cette carte, qui porte la légende << limites approximatives indiquées 
en rouge )), n'indique cependant pas les coordonnées des différents points 
de la limite en question. Les limites sont surimposées sur un quadrillage en 
degrés (et non en minutes) de latitude et de longitude, et la côte n'est pas 
montrée sur la carte, de sorte qu'il faudrait procéder à une minutieuse mise 
à l'échelle pour repérer la position, même approximative, du point le plus 
proche de Ras Ajdir. 

23. Cela dit, il convient de noter que, si la Libye souligne que les 



information it supplied to the Court in the proceedings leading up to the 1982 
Judgment was accurate as far as it went, it does not in fact deny that the exact 
CO-ordinates of Concession No. 137 were not supplied to the Court by either 
Party, so that Tunisia would not have been able to ascertain the exact location 
of the Libyan concession from the pleadings and other material then before 
the Court. The Court must however consider whether the circumstances were 
such that means were available to Tunisia to ascertain the details of the 
CO-ordinates of the concession from other sources ; and indeed whether it was 
in Tunisia's own interests to do so. If such be the case, it does not appear to 
the Court that it is open to Tunisia to rely on those CO-ordinates as a fact 
which was "unknown" to it for the purposes of Article 61, paragraph 1, of the 
Statute. In the Fisheries case, in which the United Kingdom denied know- 
ledge of a Nonvegian Decree of 1869 concerning the delimitation of the 
territorial sea, the Court observed that 

"As a coastal State on the North Sea, greatly interested in the fisheries 
in this area, as a maritime Power traditionally concerned with the law of 
the sea and concerned particularly to defend the freedom of the seas, the 
United Kingdom could not have been ignorant of the Decree of 1869." 
(I. C.J. Reports 1951, p. 139, emphasis added.) 

24. It should first be noted that the Resolution of the Council of 
Ministers of 28 March 1968 was published both in the Libyan Official Ga- 
zette (4 May 1968) and in Middle East Economic Survey (9 August 1968), 
in the latter publication with the editorial explanation that it related to 
"6846 sq. kms. of offshore acreage in the Zuara area near the Tunisian 
border" (emphasis added). Secondly, in a Note of 13 April 1976 addressed 
to Libya Tunisia stated that 

"From 1968 onwards the Tunisian Government has contested the 
concession No. 137 granted by the Libyan Government, since it extends 
within the Tunisian continental shelf as defined by international law 
and usage." 

The "Tunisian continental shelf" certainly included the areas within the 
Tunisian permit, the CO-ordinates of which were included in the material 
before the Court in 1982 (though only in a form requiring some expert 
knowledge to plot them on a map). In what way the Tunisian Government 
had "contested" the Concession is not clear, since Libya's Note of 
30 March 1976 stated that its concession limits had "encountered no oppo- 
sition or reservation". However, the reasonable and appropriate course of 
action to be taken by Tunisia, in 1976 at the latest, would have been to seek to 
know the CO-ordinates of the Concession, so as to establish the precise extent 
of the encroachment on what it regarded as Tunisian continental shelf. 

25. Libya has pointed out that, although it is not its practice to publish 
the CO-ordinates of oil concessions granted by it, the Libyan Petroleum 



indications données par elle à la Cour dans l'instance relative à l'arrêt de 
1982 étaient en elles-mêmes exactes, elle ne nie pas en fait que les coor- 
données précises de la concession no 137 n'ont été soumises à la Cour par 
aucune des Parties, de sorte que la Tunisie n'aurait pas été en mesure de 
s'assurer de la situation exacte de la concession libyenne d'après les pièces 
de procédure et autres documents alors soumis à la Cour. La Cour doit 
cependant rechercher si, en l'occurrence, la Tunisie avait les moyens 
d'obtenir d'autres sources les coordonnées exactes de la concession ; et si 
au demeurant il était de son intérêt de le faire. Dans l'affirmative, la Cour 
ne pense pas que la Tunisie puisse faire état de ces coordonnées comme 
d'un fait qui lui aurait été (< inconnu au sens de l'article 61, paragraphe 1, 
du Statut. Dans l'affaire des Pêcheries, dans laquelle le Royaume-Uni avait 
affirmé ne pas avoir connaissance d'un décret norvégien de 1869 concer- 
nant la délimitation de la mer territoriale, la Cour s'est exprimée ainsi : 

(< Etat riverain de la mer du Nord. hautement intéressé aux ~êche-  
ries de ces régions, Puissance maritime traditionnellement attentive 
au droit de la mer et particulièrement attachée à la défense de la liberté 
des mers, le Royaume-Uni n'apu ignorer le décret de 1869 ... (C.I.J. 
Recueil 1951, p. 139 ; les italiques sont de la Cour.) 

24. Il faut tout d'abord constater que la résolution adoptée par le conseil 
des ministres libyen le 28 mars 1968 avait été publiée à la fois dans le 
journal officiel libyen du 4 mai 1968 et dans le Middle East Economic 
Survey du 9 août 1968, ce dernier précisant qu'il s'agissait de (< 6846 kilo- 
mètres carrés de concession en mer dans la zone de Zouara, proche de la 
frontière tunisienne )) (les italiques sont de la Cour). Ensuite, dans une note 
à la Libye datée du 13 avril 1976, la Tunisie déclarait : 

<< Le Gouvernement tunisien s'est opposé à partir de 1968 à la 
concession accordée par le Gouvernement libyen sous le numéro 137 
en raison de son extension à l'intérieur du plateau continental tunisien 
tel que défini par le droit et par les usages internationaux. 

Le (< plateau continental tunisien )) comprenait certainement les zones 
comprises dans le permis tunisien, dont les coordonnées faisaient partie de 
la documentation soumise à la Cour en 1982 (même si des connaissances 
techniques étaient nécessaires pour les reporter sur une carte). On ne voit 
pas très bien de quelle façon le Gouvernement tunisien (< s'est opposé à la 
concession, puisque la note libyenne du 30 mars 1976 indique que la Libye 
n'a rencontré (< ni opposition ni réserve )) au sujet de ses limites. Quoi qu'il 
en soit il eût été raisonnable et approprié que la Tunisie, au plus tard en 
1976, cherchât à s'informer des coordonnées de la concession, de manière à 
établir l'ampleur précise de l'empiétement sur ce qu'elle considérait à 
l'époque comme plateau continental tunisien. 

25. La Libye a souligné que, bien que sa pratique ne soit pas de publier 
les coordonnées des concessions pétrolières qu'elle octroie, sa réglemen- 



Regulations of 1955 do provide for access by the public to the Petroleum 
Register, and to status maps which show "the areas indicated in al1 pending 
applications, the areas of al1 currently valid concessions and al1 open areas". 
Thus while the CO-ordinates of Concession No. 137 were never published, 
they were, according to Libya "readily obtainable in Tripoli". It was also 
possible, according to Libya, to obtain the information from the Libyan 
National Oil Corporation. It has been shown by Libya in the present pro- 
ceedings that an independent firm of consultants in the petroleum industry 
was thus able to obtain the information in question in 1976 ; and Tunisia has 
neither explained why it would not have been possible for it to do the same - 
or indeed itself to apply to the firm of consultants in question - nor proved 
that if it had made such approaches, they would have been unsuccessful. 

26. In this respect Tunisia has urged that 

"The Tunisian Government cannot be held negligent in any way, as 
its representatives have vainly requested their Libyan counterparts to 
communicate this text to them during the meetings between the two 
sides ever since 1968." 

Libya, it ihould be observed, denies that such requests were made. However, 
even if Tunisia's assertion be accepted, it is clear from the Notes exchanged 
between the Parties and produced to the Court, and not contested by Tunisia, 
that Libya had expressed its willingness to assist Tunisia to obtain maps of 
the area claimed by Libya ; Tunisia had been told that these maps had 
already been published, registered and distributed and were available to al1 ; 
but that Tunisia commented that it would hav been "simpler" for the Libyan 
Government itself to transmit the maps in qu stion to Tunisia. While it was 
no doubt correct as a matter of diplomatic pr 1 ctice for Tunisia to invite the 
Libyan Government to supply the relevant information, there was no reason 
why Tunisia, particularly if it was not receiving from the Libyan Government 
the CO-operation which it apparently expected, should not employ other, 
perfectly lawful and proper, means to obtain it. 

27. Normal diligence would require that, when sending a delegation to 
negotiate a continental shelf delimitation, following the grant by each side of 
neighbouring or conflicting concessions, a State should first try to learn the 
exact CO-ordinates of the other party's concession. Furthermore, it is to be 
expected that a State would not assert that such concession extended to its 
own area of continental shelf without knowing, or making efforts to discover, 
the exact limits of the concession. It is also to be expected that, in litigation 
the ultimate purpose of which is the establishment of a continental shelf 
delimitation, and in the course of which a petroleum concession in the 
relevant area is described by one party without precision, the other party will 
not limit itself to commenting on the matter in its pleading, but itself seek out 
the information. 

28. The Court must therefore conclude that in the present case, the fact 



tation pétrolière de 1955 prévoit la possibilité pour le public de consulter le 
registre du pétrole, ainsi que l'établissement de cartes intérimaires <( mon- 
trant les périmètres de toutes les demandes en instance et de toutes les 
concessions en vigueur ainsi que les zones disponibles )>. Par conséquent, 
s'il est vrai que les coordonnées de la concession no 137 n'ont jamais été 
publiées, il était, selon la Libye, <( facile de les obtenir à Tripoli >). Il était 
également possible, d'après la Libye, de se renseigner auprès de sa com- 
pagnie nationale des pétroles. La Libye a démontré, durant la présente 
instance, qu'une firme indépendante de consultants de l'industrie des 
pétroles avait ainsi pu se procurer en 1976 les renseignements en question ; 
la Tunisie n'a ni expliqué pourquoi elle n'aurait pu agir de même - voire 
s'adresser directement à cette firme de consultants - ni démontré que de 
telles démarches étaient vouées à l'échec. 

26. A ce propos la Tunisie fait valoir que : 

<( Aucune faute ne peut être reprochée au Gouvernement tunisien 
dont les représentants ont, en vain, demandé la communication de ce 
texte à leurs interlocuteurs libyens, au cours des rencontres qu'ils ont 
eues avec eux, depuis 1968. )) 

11 est à noter que la Libye conteste que cette demande ait été faite et que, 
même si l'on accepte l'affirmation de la Tunisie, d'après les notes échan- 
gées entre les Parties et qui ont été produites à la Cour, il est clair, et non 
contesté par la Tunisie, que la Libye s'était montrée disposée à aider 
celle-ci à se procurer les cartes de la zone qu'elle-même revendiquait ; elle 
lui avait indiqué que ces cartes, déjà publiées, enregistrées et diffusées, 
étaient à la disposition de tous ; cependant la Tunisie a observé qu'il aurait 
été <( plus simple )) que le Gouvernement libyen lui-même lui transmette les 
cartes en question. S'il était sans doute conforme à la pratique diploma- 
tique que la Tunisie invite le Gouvernement libyen à lui fournir les ren- 
seignements en cause, rien ne lui interdisait, surtout si elle n'obtenait pas 
de ce gouvernement la coopération qu'elle semblait en attendre, d'em- 
ployer d'autres moyens parfaitement légaux et corrects pour obtenir ces 
mêmes renseignements. 

27. Une diligence normale exigerait que, au moment d'envoyer une 
délégation pour négocier la délimitation d'un plateau continental, une fois 
que des concessions voisines ou incompatibles entre elles ont été accordées 
de part et d'autre, un Etat essaie dès l'abord de s'enquérir des coordonnées 
exactes de la concession de l'autre partie. On pourrait penser d'autre part 
qu'un Etat n'affirmerait pas que cette concession empiète sur sa propre 
zone de plateau continental sans en connaître les limites exactes ni sans 
essayer de les découvrir. De même s'attendrait-on que, dans une instance 
judiciaire dont le but ultime est de délimiter le plateau continental, au 
cours de laquelle une concession pétrolière dans la région considérée est 
décrite de manière imprécise par l'une des parties, l'autre ne se contenterait 
pas de souligner ce fait dans ses pièces de procédure, mais s'efforcerait de 
se procurer le renseignement elle-même. 

28. La Cour doit donc conclure qu'en la présente espèce le fait que la 



that the concession boundary CO-ordinates were obtainable by Tunisia, and 
the fact that it was in its own interests to ascertain them, together signify that 
one of the essential conditions of admissibility of a request for revision 
laid down in paragraph 1 of Article 61 of the Statute, namely ignorance 
of a new fact not due to negligence, is lacking. In view of this conclusion, 
there is no need to enquire into the question whether the application 
for revision was made within six months of the discovery of the fact of 
the CO-ordinates, as required by paragraph 4 of Article 61 of the 
Statute. 

29. There remains however a further requirement of Article 61, namely 
that the fact, the discovery of which is relied on, must be "of such a nature as 
to be a decisive factor". Strictly speaking, once it is established that the 
request for revision fails to meet one of the conditions for admissibility, 
the Court is not required to go further and investigate whether the other 
conditions are fulfilled. However, in the special circumstances of the present 
case, in which the request for revision is accompanied by a request for 
interpretation, the Court finds it useful to consider also whether the fact of 
the concession CO-ordinates was "of such a nature as to be a decisive factor". 
The request by Tunisia for interpretation of the 1982 Judgment as regards the 
first sector of thedelimitation - which, it will be recalled, is made "altogether 
subsidiarily" to the request for revision - is closely bound up with the 
question of which aspects of the case were to be regarded as constituting a 
"decisive factor" in that Judgment and which were not. In the exercise of its 
"freedom to select the ground upon which it will base its judgment" (Appli- 
cation of the Convention of 1902 Governing the Guardianship of Infants, I. C. J.  
Reports 1958, p. 62), the Court considers that it should therefore deal with this 
aspect of the admissibility of the request for revision before turning to the 
requests for interpretation. 

30. In its Application, Tunisia refers to the relevant passage from para- 
graph 133 C of the 1982 Judgment (see paragraph 13 above) and deduces that 
"the Judgment's definition of the determining line" - the line from the 
frontier point determining the point on the boundary of the territorial sea 
from which the delimitation line was to run, and by extension also the 
delimitation line itself - "draws on three distinct factors", which it finds in 
the operative clause of the Judgment, 

"for the line in question is the straight line : 

- 'drawn from the land frontier point of Ras Ajdir through the point 
33O 55' N, 12O E', 

- 'at a bearing of approximately 26" east of north7, 
- 'corresponding to the angle followed by the north-western boundary 

of Libyan petroleum concessions Nos. NC 76,137, NC 41 and NC 53, 
which was aligned on the south-eastern boundary of Tunisian petro- 
leum concession "Permis complémentaire offshore du golfe de 
Gabès" (21 October 1966)'." 

Tunisia emphasizes the word "approximately" in the phrase "at a bearing 



Tunisie pouvait obtenir les coordonnées exactes des limites de concession 
et qu'il était de son intérêt de s'en assurer signifie que l'une des conditions 
essentielles de recevabilité d'une demande en revision, posée à l'article 61, 
paragraphe 1, du Statut, celle de l'ignorance non fautive d'un fait nouveau, 
n'est pas satisfaite. Point n'est besoin dans ces conditions de rechercher si 
la requête en revision a été présentée dans les six mois de la découverte du 
fait représenté par les coordonnées, comme l'exige le paragraphe 4 du 
même article. 

29. L'article 6 1 énonce cependant une autre exigence, à savoir que le fait 
dont la découverte est invoquée doit être (< de nature à exercer une 
influence décisive o.  A strictement parler, dès lors qu'il est établi que la 
demande en revision ne remplit pas l'une des conditions de recevabilité 
prévues, la Cour n'a pas à aller plus loin et à se demander si les autres sont 
satisfaites. Toutefois, dans les circonstances particulières qui entourent la 
présente espèce, où une demande en interprétation s'ajoute à la demande 
en revision, la Cour croit utile de rechercher aussi si le fait constitué par les 
coordonnées de la concession était (< de nature à exercer une influence 
décisive )). La demande tunisienne en interprétation de l'arrêt de 1982, 
pour le premier secteur de la délimitation - qui, il convient de le rappeler, 
est présentée (< à titre tout à fait subsidiaire - se rattache étroitement à la 
question de savoir quels aspects de l'affaire sont à considérer comme ayant, 
ou n'ayant pas, exercé une telle influence. Etant libre de choisir les motifs 
sur lesquels elle fondera son arrêt )) (Application de la convention de 1902 
pour régler la tutelle des mineurs, C.I.J. Recueil 1958, p. 62), la Cour croit 
devoir traiter de cet aspect de la recevabilité de la demande en revision 
avant de se pencher sur les demandes en interprétation. 

30. Dans sa requête, la Tunisie fait référence au passage pertinent du 
paragraphe 133 C de l'arrêt de 1982 (voir paragraphe 13 ci-dessus), et en 
déduit que << la définition de la ligne déterminante par l'arrêt - c'est- 
a-dire de la ligne tirée du point frontière et déterminant le point, à la limite 
de la mer territoriale, d'où devait partir la ligne de délimitation, et par 
extension la ligne elle-même - << fait appel à trois facteurs distincts 
qu'elle dégage du dispositif de l'arrêt : 

En effet la ligne en question est la ligne droite : 

- << tirée du point frontière de Ras Ajdir et passant par le point 
33O 55' N 12" E >), 

- à un angle de 26" environ à l'est du méridien )), 
- << correspondant à l'angle de la limite nord-ouest des concessions 

pétrolières libyennes nos NC 76, 137, NC 41 et NC 53, laquelle est 
alignée sur la limite sud-est du permis tunisien dit <( Permis com- 
plémentaire offshore du golfe de Gabès )) (21 octobre 1966). )) 

La Tunisie souligne l'emploi du mot (< environ )), dans le membre de phrase 



of approximately 26" east of north", which it understands as signifying "that 
the degree mentioned is not given as an exact bearing". In Tunisia's inter- 
pretation therefore, 

"The exact bearing of the line in question will, therefore, finally 
depend on the other two factors mentioned by the Court, which do not 
admit of any variation. 

For, on the one hand, only one straight line can be drawn through two 
specified points : in this case, the frontier point of Ras Ajdir and the 
point 33" 55' N, 12" E. On the other hand, the boundaries of the Libyan 
concessions and the Tunisian permit were of course defined in terms of 
precise CO-ordinates by the officia1 deeds granting them and can be 
discovered without risk of error simply by consulting those deeds." 

3 1. Tunisia then goes on to argue not merely that it is insufficient to draw a 
straight line from the frontier point through the point 33" 55' N, 12" E, 
without checking that the bearing of the line actually corresponds to the angle 
formed by aligning the Libyan concessions on the Tunisian permit, but even 
that the criterion constituted by such alignment is "not a secondary cri- 
terion", but "an essential element on which the equitable character of the 
delimitation depends and, in truth the ratio decidendi of the Judgment". This 
criterion is, it is said, the most important, because it is "the only one to be 
meaningful". This Tunisia deduces from the fact that 

"in the Court's eyes, the line that must be adopted in order to ensure an 
equitable delimitation must be determined having regard to 'one cir- 
cumstance in particular' which it 'finds to be highly relevant to the 
determination of the method of delimitation' that the Parties have to 
follow (Judgment, paras. 113 and 117). This 'one circumstance in par- 
ticular', according to the Court, is related to the conduct of the Parties in 
granting petroleum concessions from 1955 to the signature of the Spe- 
cial Agreement. The Court States that the result of that conduct 'was the 
appearance on the map of a defacto line dividing concession areas which 
were the subject of active claims' and stemming from the fact that, when 
the Libyan concessions were granted, their western boundary fitted 
alongside the 'stepped' line forrning the eastern boundary of the Tuni- 
sian permit of 21 October 1966." 

32. The view of Tunisia as to the decisive character of the fact of the 
coincidence of the concession boundaries is based upon its own reading of the 
operative clause of the 1982 Judgment. That clause, however, falls into two 
distinct parts. It first defines what may be called the "determining line", for 
the purpose of establishing the starting point of the delirnitation line ; as the 
Court explained in paragraph 116 of the 1982 Judgment : 

"Since the continental shelf begins, for purposes of delimitation, 



<< à un angle de 26" environ à l'est du méridien )), qu'elle interprète comme 
signifiant << que le degré mentionné est seulement approximatif D. Par 
suite, selon l'interprétation donnée par la Tunisie : 

<< L'angle exact que formera la ligne en question dépend donc 
finalement des deux autres facteurs mentionnés par la Cour et qui, de 
leur côté, n'admettent aucune variation. 

En effet, il ne peut être tiré qu'une seule droite passant par deux 
points déterminés - soit, en l'espèce, le point frontière de Ras Ajdir 
et le point 33" 55' N 12" E. D'autre part, les limites des concessions 
libyennes et du permis tunisien ont évidemment été déterminées selon 
des coordonnées précises par les actes gouvernementaux qui les ont 
accordés et il suffit de se reporter à ces actes pour les connaître sans 
risque d'erreur. )) 

3 1. La Tunisie poursuit en affirmant non seulement qu'il ne suffit pas de 
tracer une ligne droite à partir du point frontière en passant par le point 
33" 55' N 12" E, sans s'assurer que son azimut correspond effectivement à 
l'angle formé en alignant les concessions libyennes sur le permis tunisien, 
mais encore que le critère constitué par cet alignement (< n'est pas un critère 
secondaire )), mais << un élément essentiel de la délimitation dont dépend 
son caractère équitable et, véritablement, la ratio decidendi de l'arrêt )). Ce 
critère serait le plus important, parce qu'il serait << le seul à être significa- 
tif )). La Tunisie tire cette conclusion du fait que 

<< pour la Cour, la ligne à retenir pour produire une délimitation 
équitable doit être déterminée en tenant compte d'une << circonstance 
particulière >) qui, à ses yeux, (< est d'une haute importance pour la 
détermination de la méthode de délimitation )) que doivent appliquer 
les Parties (paragraphes 113 et 117 de l'arrêt). Cette << circonstance 
particulière )), d'après la Cour, tient au comportement des Parties 
dans l'octroi des concessions pétrolières, de 1955 à la signature du 
compromis. Toujours selon la Cour, ce comportement aurait permis 
de voir << se dessiner sur la carte une limite séparant de facto les zones 
des concessions et permis en vigueur et résultant du fait que les 
concessions libyennes sont venues s'accoler à l'ouest sur la ligne << en 
escalier )) limitant à l'est le permis tunisien du 21 octobre 1966. )> 

32. L'idée que se fait la Tunisie du caractère décisif qu'aurait eu la 
coïncidence des limites de concessions découle de l'interprétation qu'elle 
donne du dispositif de l'arrêt de 1982. Celui-ci comporte cependant deux 
parties distinctes. La première définit ce qu'on peut appeler la (< ligne 
déterminante )), servant à établir le point de départ de la ligne de délimi- 
tation ; ainsi que la Cour l'a expliqué au paragraphe 116 de l'arrêt de 
1982 : 

<< Puisque le plateau continental commence, aux fins de la délimi- 



from the outer limit of the territorial sea, the startingpoint for the line of 
delimitation in this case must be from the boundary of the territorial sea 
off Ras Ajdir, the exact point (and thus the relationship of the delimi- 
tation'line to the unsettled lateral boundary of the territorial sea) 
depending upon the direction of the line with respect to Ras Ajdir." 
(I.C.J. Reports 1982, p. 83.) 

Thus the operative clause defines the starting point as 

"the point where the outer limit of the territorial sea of the Parties is 
intersected by a straight line drawn from the land frontier point of Ras 
Ajdir through the point 33" 55' N, 12" E, which line runs at a bearing of 
approximately 26" east of north, corresponding to the angle followed by 
the north-western boundary of Libyan petroleum concessions numbers 
NC 76, 137, NC 41 and NC 53, which was aiigned on the south-eastern 
boundary of Tunisian petroleum concession 'Permis complémentaire 
offshore du Golfe de Gabès' " (ibid., p. 93, para. 133 C (2)). 

The definition of the "determining line" - which is not itself the delimitation 
line - is solely that it is to be "drawn from the land frontier point of Ras 
Ajdir through the point 33" 55' N, 12" E" ; the Court then adds, by way 
of explanation, but not of definition, that the line runs at a speci- 
fied approximate bearing, and that that bearing corresponds to the angle 
formed by the boundary of the concessions mentioned. The Court goes 
on to define the actual delimitation line as follows : 

"from the intersection point so determined, the line of delimitation 
between the two continental shelves is to run north-east through the 
point 33" 55' N, 12" E, thus on that same bearing [Le., approximately 
26" east of north]" (ibid., pp. 93-94). 

33. In the operative clause of the Judgment there is therefore a single 
precise criterion for the drawing of the delimitation line, namely that the 
line is to be drawn through two specifically defined points. The consi- 
derations which led the Court to arrive at the choice of that line are reflec- 
ted in the operative clause only in so far as they are indicated as an explana- 
tion of the "determining line" ; they are not mentioned at al1 as part of 
the description of the delimitation line itseif. The role of the Parties' experts 
was consequently limited to establishing with accuracy, and according to an 
appropriate geodetic system of reference, the two points defined by the 
Court, and drawing a straight line between them, which involves agreement 
between the experts as to whether such line is to be orthodromie or loxo- 
dromic. They are not required to concern themselves with any re- 
lationshp between that line and the boundaries of the Libyan concessions 
or the Tunisian permit. 

34. This does not of course fully answer the question whether know- 
ledge of the precise CO-ordinates of Concession No. 137 would have led the 
Court to give a different decision. The factual situation may be said to have 



tation, à la limite extérieure de la mer territoriale, le point de départ de 
la ligne de démarcation en l'espèce doit se trouver sur cette limite, au 
large de Ras Ajdir, en un lieu dont les coordonnées exactes (et donc le 
rapport entre la ligne de délimitation et la frontière latérale de la mer 
territoriale, restant à définir) dépendront de la direction de la ligne par 
rapport à Ras Ajdir. )) (C.I.J. Recueil 1982, p. 83.) 

Le dispositif définit par conséquent le point de départ comme étant 

(< l'intersection de la limite extérieure de la mer territoriale des Parties 
et d'une ligne droite tirée du point frontière de Ras Ajdir et passant 
par le point 33" 55' N 12" E, à un angle de 26" environ à l'est du 
méridien, correspondant à l'angle de la limite nord-ouest des conces- 
sions pétrolières libyennes nos NC 76, 137, NC 41 et NC 53, laquelle 
est alignée sur la limite sud-est du permis tunisien dit (< Permis com- 
plémentaire offshore du golfe de Gabès (ibid., p. 93, par. 133 C 2). 

La définition de la (< ligne déterminante )) - qui n'est pas elle-même la ligne 
de délimitation - est uniquement qu'elle doit être (< tirée du point frontière 
de Ras Ajdir et [passer] par le point 33" 55' N 12" E )) ; la Cour ajoute, à 
titre d'explication mais non de définition, que la ligne est orientée selon un 
certain azimut approximatif, et que cet azimut correspond à l'angle formé 
par la limite des concessions mentionnées. Elle définit ensuite ainsi la ligne 
de délimitation proprement dite : 

(< à partir du point d'intersection ainsi déterminé, la ligne de délimi- 
tation entre les deux plateaux continentaux se dirigera vers le nord-est 
selon le même angle [c'est-à-dire à 26" environ à l'est du méridien] en 
passant par le point 33' 55' N 12' E >) (ibid., p. 93-94). 

33. Le dispositif de l'arrêt énonce donc un seul critère précis pour le 
tracé de la ligne de délimitation, à savoir que celle-ci doit passer par deux 
points expressément définis. Les considérations qui ont amené la Cour à 
choisir cette ligne ne sont reprises dans le dispositif qu'à titre d'explication 
de la (< ligne déterminante )) ; ces mentions ne font aucunement partie de la 
description de la ligne de délimitation elle-même. Le rôle des experts des 
Parties se limitait donc à déterminer exactement et selon un système de 
référence géodésique approprié les deux points définis par la Cour, puis à 
les joindre par une ligne droite, ce qui suppose qu'il leur fallait s'entendre 
pour décider si cette ligne devait être orthodromique ou loxodromique. Les 
experts n'avaient pas à s'occuper d'un quelconque lien qu'aurait cette ligne 
avec la limite des concessions libyennes ou avec celle du permis tuni- 
sien. 

34. Cela, bien entendu, ne répond pas complètement à la question de 
savoir si la Cour serait parvenue à une autre décision dans l'hypothèse où 
elle aurait connu les coordonnées exactes de la concession no 137. On peut 
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differed in two respects from that described by the Court in its Judgment. 
First, there was in fact a phenomenon of overlapping, albeit slight, as soon as 
Concession No. 137 was granted in 1968 ; and this would have been the case 
even if the western boundary of Concession No. 137 had run at 26" from Ras 
Ajdir. Secondly, the western boundary of successive Libyan concessions did 
not follow a consistent line at 26" from Ras Ajdir, but began one mile to the 
east of Ras Ajdir, ran to the point 33" 55' N, 12" E (whichpoint is at 26" from 
Ras Ajdir), and then turned slightly east so as to run at 26" from there on 
(boundaries of Concessions NC 41 and NC 53). This was still the case after 
part of Concession No. 137 was surrendered and regranted in 1977 as Con- 
cession No. NC 76. 

35. Tunisia considers that the "entire decision" of the Court was "based 
on the idea of alignment between the permits and concessions granted by the 
two Parties and on the resultant absence of any overlapping of claims up to 
1974 and in the nearest offshore areas, up to 50 miles from the coast", and 
therefore contends that since the Libyan concessions did not, on the western 
side, "match up with" the Tunisian stepped boundary, this is "certainly a fact 
which, if it had been known to the Court, would have led it to adopt a 
different approach". This however seems to the Court to be an over-simpli- 
fication of its reasoning. In the first place, it should be recalled that in the 
operative clause of its Judgment the Court defined the relevant circumstances 
to be taken into account in achieving an equitable delimitation as including 
the following : the definition of the area relevant to the delimitation, the 
general configuration of the coasts of the Parties, in particular the marked 
change in direction of the Tunisian coastline between Ras Ajdir and Ras 
Kaboudia, the existence and position of the Kerkennah Islands, the land 
frontier between the Parties, and their conduct prior to 1974 in the grant of 
petroleum concessions, resulting in the employment of "a line seawards from 
Ras Ajdir at an angle of approximately 26" east of the meridian, which line 
corresponds to the line perpendicular to the coast at the frontier point which 
had in the past" (for over 60 years) "been observed as a de facto maritime 
limit" (including the respective zones of sponge fishing), and the element of a 
reasonable degree of proportionality between continental shelf areas and the 
length of the relevant part of the coast (cf. para. 133 Bof the 1982 Judgment). 
The line resulting from the grant of petroleum concessions was thus by no 
means the sole consideration taken into account by the Court. As was 
explained in the reasoning part of the Judgment, 

"the factor of perpendicularity to the coast and the concept of prolon- 
gation of the general direction of the land boundary are, in the view 
of the Court, relevant criteria to be taken into account in selecting a 
line of delimitation calculated to ensure an equitable solution" 
(I.C.J. Reports 1982, p. 85, para. 120). 



dire que dans les faits la situation différait sur deux points de celle que la 
Cour a envisagée dans son arrêt. Premièrement. un uhénomène de che- " , x 

vauchement, encore qu'assez léger, est effectivement apparu dès que la 
concession no 137 a été accordée en 1968, et il en aurait été ainsi même si la 
limite ouest de la concession no 137 avait formé un angle de 26" par rapport 
à Ras Ajdir. Deuxièmement, la limite ouest des concessions libyennes 
successives ne suivait pas constamment une ligne de 26" par rapport à Ras 
Ajdir, mais partait à un mille à l'est de Ras Ajdir, pour arriver au point 
33" 55'N 12" E (lequel point est à un angle de 26" par rapport à Ras 
Ajdir), et tourner ensuite légèrement vers l'est, formant à partir de là un 
angle de 26" (limites des concessions NC 41 et NC 53). 11 a continué d'en 
être ainsi après qu'une partie de la concession no 137 eut été restituée et 
réattribuée en 1977 comme concession no NC 76. 

35. La Tunisie considère que toute la décision [de la Cour] repose sur 
l'idée d'alignement entre les permis et concessions accordés par les deux 
Parties et sur l'absence de chevauchement des prétentions en résultant 
jusqu'en 1974 et dans les zones les plus proches des côtes, jusqu'à 50 milles 
de celles-ci o. Elle affirme en conséquence que, puisque les concessions 
libyennes ne venaient pas (( s'accoler à l'ouest sur la limite en escalier 
tunisienne, <( il s'agit bien ... d'un fait qui, s'il avait été connu de la Cour, eût 
conduit celle-ci à adopter une démarche différente D. Pour la Cour, cepen- 
dant, c'est là simplifier à l'excès le raisonnement qu'elle a suivi. En premier 
lieu, il convient de rappeler que, dans le dispositif de son arrêt, la Cour a 
défini les circonstances pertinentes dont il fallait partir pour aboutir à une 
délimitation équitable comme comprenant : la définition de la région à 
prendre en considération aux fins de la délimitation ; la configuration 
générale des côtes des Parties, en particulier le net changement de direction 
de la côte tunisienne entre Ras Ajdir et Ras Kapoudia ; l'existence et la 
position des îles Kerkennah ; la frontière terrestre entre les Parties et 
l'attitude adoptée par elles avant 1974 en matière d'octroi de concessions et 
permis pétroliers, <( qui s'est traduite par l'utilisation d'une ligne partant de 
Ras Ajdir et se dirigeant vers le large selon un angle d'approximativement 
26" à l'est du méridien, laquelle ligne correspond à la ligne perpendiculaire 
à la côte au point frontière observée dans le passé (pendant plus de 
soixante ans) comme (( limite maritime de facto )) (y compris des zones 
respectives de pêche aux éponges) ; enfin le rapport raisonnable entre 
l'étendue des zones de plateau continental et la longueur de la partie 
pertinente du littoral (voir paragraphe 133 B de l'arrêt de 1982). La ligne 
résultant de l'octroi de concessions pétrolières n'était donc en aucune 
façon la seule considération retenue par la Cour. Ainsi qu'il était expliqué 
dans les motifs de l'arrêt : 

le facteur de perpendicularité par rapport à la côte et la notion de 
prolongement de la direction générale de la frontière terrestre cons- 
tituent, de l'avis de la Cour, des critères pertinents quand il s'agit de 
choisir une ligne de délimitation propre à produire une solution 
équitable )) (C.I.J. Recueil 1982, p. 85, par. 120). 



The method for ensuring an equitable delimitation indicated by the Court 
derived in fact from a balance struck between a number of considerations, a 
process which has always been regarded as inherent in the application of 
equity in this domain : 

"In fact, there is no legal limit to the considerations whch States may 
take account of for the purpose of making sure that they apply equitable 
procedures, and more often than not it is the balancing-up of al1 such 
considerations that will produce this result rather than reliance on one to 
the exclusion of al1 others." (North Sea Continental ShelJ; 1. C. J. Reports 
1969, p. 50, para. 93.) 

Tunisia itself, when explaining in its Application the difficulties encountered 
in implementing the Judgment, treated the perpendicular to the general 
direction of the coastline as a "criterion" to be met by the delimita- 
tion line. While this view attaches too great an importance to one of the 
relevant circumstances identified by the Court, it does highlight the fact that 
the petroleum concessions line was by no means the sole basis of the entire 
decision. Any "new fact" discovered in connection with the conduct of the 
Parties in the grant of petroleum concessions is therefore not necessarily to be 
regarded as a decisive factor. 

36. Secondly, the argument of Tunisia proceeds on the implicit basis of a 
narrow interpretation of the term "aligned" employed in the operative clause 
of the 1982 Judgment. The Court there refers to the north-western boundary 
of Libyan petroleum concessions numbers NC 76, 137, NC 41 and NC 53 
as having been "aligned on the south-eastern boundary" of the Tunisian 
permit. According to Tunisia, discovery of the exact CO-ordinates of Con- 
cession No. 137 reveals that the north-western boundary of the Libyan 
petroleum concessions, and in particular that of Concession No. 137, 
"is not aligned on" the north-eastern boundary of the Tunisian permit 
of 1966. It is evident that the Court did not mean by "aligned" that the 
boundaries of the relevant concessions formed a ~e r f ec t  match in the sense 
that there was neither any overlap of the concessions nor any sea-bed areas 
left open between the two boundaries. The Libyan line was, according to 
al1 the references made to it during the proceedings, a straight line (at a 
bearing of 26" to the meridian) ; the Tunisian boundary was a stepped line. 
Thus the Libyan boundary would necessarily either leave a succession of 
triangular areas between itself and the Tunisian boundary, or create a 
succession of triangular areas of overlap of the two concessions, or both. 
Tunisia argues further that in view of the chronological priority of the 
Tunisian permit, "if there was to be any alignment, this could only arise 
from the Libyan concession being aligned with the south-eastern boundary 
of the Tunisian permit7', and that the delimitation line should pass through 
the most easterly point of the Tunisian permit. It should however be 
recalled that Libya, both in its Counter-Memorial and at the hearings in 
1981, referred to the Tunisian permit boundary as a 26" line from Ras 
Ajdir (paragraph 14 above), without correction or contradiction by Tuni- 



La méthode indiquée par la Cour pour aboutir à une délimitation équitable 
découlait en fait de la mise en balance de diverses considérations, proces- 
sus qui a toujours été considéré comme inhérent à l'application de l'équité 
en la matière : 

<< En réalité il n'y a pas de limites juridiques aux considérations que 
les Etats peuvent examiner afin de s'assurer qu'ils vont appliquer des 
procédés équitables et c'est le plus souvent la balance entre toutes ces 
considérations qui créera l'équitable plutôt que l'adoption d'une seule 
considération en excluant toutes les autres. )) (Plateau continental de la 
mer du Nord, C.I.J. Recueil 1969, p. 50, par. 93.) 

La Tunisie elle-même, expliquant dans sa requête les difficultés qu'elle a 
rencontrées pour mettre en œuvre l'arrêt, a qualifié la perpendiculaire à la 
direction générale de la côte de <( critère >) auquel la ligne de délimitation 
devait satisfaire. Cette manière de voir exagère certes l'importance de l'une 
des circonstances pertinentes visées par la Cour, mais elle met bien en 
lumière le fait que la ligne des concessions pétrolières n'était pas la seule 
base retenue pour l'ensemble de la décision. Il ne faut pas forcément voir 
un élément décisif dans n'importe quel <( fait nouveau )) qui vient à être 
découvert à propos du comportement des Parties en matière d'octroi de 
concessions pétrolières. 

36. En second lieu, l'argument tunisien procède implicitement d'une 
interprétation étroite du terme <( alignée )) employé dans le dispositif de 
l'arrêt de 1982. La Cour mentionne la limite nord-ouest des concessions 
pétrolières libyennes nos NC 76, 137, NC 41 et NC 53 comme alignée sur 
la limite sud-est )) du permis tunisien. D'après la Tunisie, la découverte des 
coordonnées exactes de la concession no 137 fait apparaître que la limite 
nord-ouest des concessions pétrolières libyennes, et en particulier celle de 
la concession no 137, n'est pas alignée sur )) la limite sud-est du permis 
tunisien de 1966. Il est évident qu'en employant le mot <( alignée la Cour 
ne voulait pas dire que les limites des concessions considérées s'accolaient 
parfaitement, en ce sens qu'il n'y avait ni chevauchement ni étendue de 
fond marin restant libre entre les limites. D'après tout ce qui en avait été dit 
pendant l'instance, la limite libyenne était une ligne droite (suivant un 
azimut de 26") ; la limite tunisienne une ligne en escalier. Par suite la limite 
libyenne devait nécessairement, ou bien laisser subsister une succession de 
zones triangulaires entre elle et la limite tunisienne, ou bien créer toute une 
série de zones triangulaires de chevauchement des concessions, ou encore 
les deux à la fois. La Tunisie fait valoir d'autre part que, vu l'antériorité du 
permis tunisien, <( s'il devait y avoir alignement, ce ne pouvait être que le 
fait de la concession libyenne s'alignant sur la limite sud-est du permis 
tunisien )) et que la ligne de délimitation devait passer par le point le plus à 
l'est du permis tunisien. Il convient cependant de rappeler qu'aussi bien 
dans son contre-mémoire que lors des audiences de 1981 la Libye s'est 
référée à la limite du permis tunisien comme étant à un azimut de 26" par 
rapport à Ras Ajdir (paragraphe 14 ci-dessus) sans que la Tunisie ne la 
corrige ni ne la contredise ; et cette façon de décrire la limite a été adoptée 



sia ; and this description was adopted by Tunisia itself in its Reply, where it 
stated that its own permit was "delimited on the east by a stepped line 
trending north-northeast at an angle of approximately 26" from the Ras 
Ajdir meridian". The Court is of course aware that, according to the expert 
consulted by Tunisia, the alignment of the stepped boundary may be 
assessed in different ways, because the points of the zig-zag do not lie on a 
straight line, and that the orientation of the line is calculated by that expert 
at bearings varying from 26" 59' 22" to 27" 50' 01". In 1982, these calcu- 
lations were not however before the Court, which was simply informed by 
both Parties that the Tunisian stepped boundary ran in a direction of 26" 
from Ras Ajdir. It is therefore evident that, in relation to the Tunisian 
stepped boundary, a bearing of 26" from Ras Ajdir was adopted as 
expressing its general direction ; and it was with that general direction that 
the Libyan concession boundary was said by the Court to be "aligned". 
The mention by the Court in its decision of the point 33" 55' N, 12" E, 
which had been indicated by Libya as the corner point of Concession 
No. 137 (and thus also of the adjoining Concession NC 41), and as lying at 
26" to the meridian "viewed from Ras Ajdir", was a convenient concrete 
means of defining the 26" line. Since the Court was well aware, as it had 
indicated, that the alignment of the Tunisian permit and the Libyan 
concessions was not the CO-incidence of two straight lines, it was not 
relevant whether or not that point also lay on the zig-zag boundary of the 
permit - a matter which would have been very difficult to establish from 
the material then before the Court. 

37. Thirdly, it is necessary to emphasize in what way the "alignment" of 
the concession boundaries was significant for the Court. After referring to 
that alignment as resulting in 

"the appearance on the map of a de facto line dividing concession 
areas which were the subject of active claims, in the sense that explo- 
ration activities were authorized by one Party, without interference, or 
(until 1976) protests, by the other" (I.C.J. Reports 1982, p. 84, 
para. 1 17), 

the Court continued : 
"It should be made clear that the Court is not here making a finding 

of tacit agreement between the Parties - which, in view of their more 
extensive and firmly maintained claims, would not be possible - nor 
is it holding that they are debarred by conduct from pressing claims 
inconsistent with such conduct on some such basis as estoppel. The 
aspect now under consideration of the dispute which the Parties have 
referred to the Court, as an alternative to settling it by agreement 
between themselves, is what method of delimitation would ensure an 
equitable result ; and it is evident that the Court must take into 
account whatever indicia are available of the line or lines which the 
Parties themselves may have considered equitable or acted upon as 
such - if only as an interim solution affecting part only of the area to 
be delimited." (Ibid., para. 1 18.) 



par la Tunisie elle-même dans sa réplique, où elle indiquait que son permis 
était (( délimité à l'est par une ligne en escalier, orientée vers le nord- 
nord-est suivant un angle d'environ 26" à partir du méridien de Ras 
Ajdir )>. La Cour est bien entendu consciente de ce que, d'après l'expert 
consulté par la Tunisie, l'alignement de la limite en escalier peut être 
apprécié diversement, vu que les sommets du zigzag ne sont pas en ligne 
droite, et que l'expert fixe l'azimut de la ligne à des chiffres qui varient de 
26" 59' 22" à 27" 50' 01". En 1982, toutefois, ces calculs n'avaient pas été 
soumis à la Cour, qui avait été simplement informée par les deux Parties 
que la limite tunisienne en escalier suivait une direction de 26" à partir de 
Ras Ajdir. Il est donc évident que l'azimut de 26" par rapport à Ras Ajdir 
servait à définir la direction générale de la limite tunisienne en escalier ; et 
c'est avec cette direction générale que la limite de la concession libyenne 
était alignée selon la Cour. La mention faite par la Cour dans sa 
décision du point 33" 55' N 12" E, indiqué par la Libye comme étant 
l'angle de la concession no 137 (et donc aussi de la concession voisine, 
NC 41) et se trouvant à 26" du méridien ((par rapport à Ras Ajdir D, 
représentait un moyen pratique et concret de définir la ligne de 26". La 
Cour sachant, comme elle l'avait indiqué, que l'alignement du permis 
tunisien et des concessions libyennes ne consistait pas dans la coïncidence 
de deux lignes droites, il importait peu de savoir si ce point se trouvait aussi 
sur la ligne en zigzag du permis - ce qui eût été très difficile à établir 
d'après la documentation dont disposait alors la Cour. 

37. Troisièmement, il convient d'insister sur ce qui, dans 1'<< aligne- 
ment )) des limites de concessions, présentait de l'importance pour la Cour. 
Après avoir dit qu'en raison de cet alignement : 

(< on a ... vu se dessiner sur la carte une limite séparant de facto les 
zones des concessions et permis en vigueur, en ce sens que des travaux 
de prospection étaient autorisés par une partie sans immixtion ou 
Cjusqu'en 1976) sans protestations de l'autre )) (C.Z.J. Recueil 1982, 
p. 84, par. 1 17), 

la Cour poursuivait ainsi : 
<< La Cour tient à préciser qu'elle ne conclut pas à l'existence d'un 

accord tacite entre les Parties - ce qui serait impossible, vu la portée 
plus large et la constance de leurs prétentions - et qu'elle ne pense pas 
non plus que leur comportement leur interdise de formuler des pré- 
tentions contraires, par l'effet d'une sorte d'estoppel. Dans le différend 
que les Parties ont porté devant la Cour faute de pouvoir le résoudre 
d'un commun accord, l'aspect examiné ici consiste à déterminer 
quelle méthode de délimitation permettrait d'aboutir à un résultat 
équitable ; il est évident que la Cour doit tenir compte de tous les 
indices existants au sujet de la ligne ou des lignes que les Parties 
elles-mêmes ont pu considérer ou traiter en pratique comme équi- 
tables - même à titre de solution provisoire n'intéressant qu'une 
fraction de la région à délimiter. )) (Ibid., par. 118.) 



In other words, what the Court regarded as significant was not merely the 
fact that Libya had, apparently, limited its 1968 concession so as not to 
encroach on Tunisia's 1966 concession ; it was the fact that both Parties 
had chosen to use as boundary of the permits or concessions granted by 
them a line corresponding, with whatever degree of approximation, to a 
line drawn from Ras Ajdir at 26" to the meridian. It was the conduct of 
Tunisia which was relevant, just as much as that of Libya, even though 
when the Tunisian permit was granted in 1966, there was no existing 
Libyan concession in the area. Thus the choice of a stepped south-eastern 
boundary corresponding approximately to a 26" line was an indication of 
what line Tunisia considered equitable. Similarly, the choice by Libya of 
the point 33" 55' N, 12" E as the point of origin for Concession No. 137 - 
that point being, it should be reiterated, at a bearing of 26" from Ras Ajdir 
- suggested that a 26" line was at that time also regarded by Libya as 
equitable, an interpretation confirmed by Libya's use of that line for 
Concessions NC 41 and NC 53. 

38. Consequently the Court's reasoning is wholly unaffected by the 
evidence now produced as to the boundaries of Concession No. 137. The 
slight overlap between the Libyan line and the tips of the zig-zags of the 
Tunisian line, while possibly of importance for some purposes, could only 
be of legal significance if the argument were based on an alleged recog- 
nition of the Tunisian line by Libya giving rise to estoppel ; but the Court 
specifically said that that was not the nature of its reasoning. As noted 
above, the Tunisian stepped line, for its part, supports a finding of an 
indication that Tunisia regarded a line at approximately 26" to the meri- 
dian as equitable. As to the north-western boundary of Concession 
No. 137, the fact that it runs at 24" 57' is of no significance : what matters 
is that its most seaward point lies at 26" from Ras Ajdir, which would have 
to be the starting point for any agreed delimitation of maritime areas 
between the Parties. The only straight delimitation line from Ras Ajdir 
which would have been consistent with the choice by Libya of the point 
33" 55' N, 12" E as the north-western corner of its concession, would be a 
line at some 26" to the meridian. 

39. This is not of course to Say that if the CO-ordinates of Concession 
No. 137 had been clearly indicated to the Court, the 1982 Judgrnent would 
nevertheless have been identically worded. The explanation, given above, 
of the distinction between the bearing of the actual boundary of Conces- 
sion No. 137 (24" 57' 03") and the bearing of the boundary from Ras Ajdir 
implied by the choice of the point 33" 55' N, 12" E (26"), might usefully 
have been included. If the Court had found it necessary to enter into such 
precise cartographic detail, it might also have made more precise its find- 
ing that "the phenomenon of actual overlapping of claims did not appear 
until 1974, and then only in respect of areas some 50 miles from the coast" 
(para. 117). But what is required for the admissibility of an application for 
revision is not that the new fact relied on might, had it been known, have 
made it possible for the Court to be more specific in its decision ; it must 



En d'autres termes, ce que la Cour a jugé important, ce n'est pas simple- 
ment le fait que la Libye avait apparemment limité sa concession de 1968 
de manière qu'elle n'empiète pas sur le permis tunisien de 1966 ; c'est que 
les deux Parties avaient retenu comme limite des permis ou concessions 
qu'elles octroyaient une ligne correspondant plus ou moins à celle tracée de 
Ras Ajdir et faisant un angle de 26" avec le méridien. Le comportement de 
la Tunisie était pertinent, tout autant que celui de la Libye, même si, au 
moment où le permis tunisien a été accordé, en 1966, aucune concession 
libyenne n'existait dans ce secteur. Ainsi le choix d'une limite sud-est en 
escalier correspondant à une inclinaison de 26" environ constituait une 
indication du genre de ligne que la Tunisie tenait pour équitable. Dans le 
même ordre d'idée, le choix qu'a fait la Libye du point 33" 55' N 12" E 
comme point d'origine de la concession no 137 - ce point étant, il convient 
de le rappeler, à un azimut de 26" par rapport à Ras Ajdir - donne à penser 
qu'à l'époque une ligne à 26" était aussi tenue pour équitable par la Libye, 
ce que confirme l'utilisation qui a été faite de cette ligne pour les conces- 
sions libyennes NC 41 et NC 53. 

38. Il en résulte que les preuves produites à présent au sujet des limites 
de la concession no 137 n'entament en rien le raisonnement suivi par la 
Cour. Le léger chevauchement entre la ligne libyenne et les sommets des 
zigzags de la ligne tunisienne joue peut-être un rôle à certains égards, mais 
il n'aurait de portée juridique que si l'on avait argué d'un estoppel en raison 
de la reconnaissance supposée de la ligne tunisienne par la libye ; or la 
Cour a dit expressément qu'elle ne raisonnait pas de cette façon. Comme il 
est indiqué plus haut, la limite tunisienne en escalier, quant à elle, justifie la 
conclusion que la Tunisie considérait une ligne à environ 26" du méridien 
comme équitable. Quant à la limite nord-ouest de la concession no 137, le 
fait qu'elle est à un angle de 24" 57' n'a aucune portée : ce qui compte, c'est 
que son point le plus éloigné de la côte est à 26" par rapport à Ras Ajdir, 
point de départ nécessaire de toute délimitation de zones maritimes effec- 
tuée par accord entre les Parties. La seule ligne de délimitation rectiligne 
partant de Ras Ajdir qui eût été compatible avec le choix fait par la Libye 
du point 33" 55' N 12" E comme angle nord-ouest de sa concession eût 
été une ligne à quelque 26" du méridien. 

39. Cela ne revient naturellement pas à dire que, si les coordonnées de la 
concession no 137 avaient été clairement indiquées à la Cour, la rédaction 
de l'arrêt de 1982 aurait été inchangée. 11 aurait peut-être été utile d'inclure 
l'explication donnée plus haut de la distinction entre l'azimut de la véri- 
table limite de la concession no 137 (24" 57' 03") et celui de la limite à partir 
de Ras Ajdir résultant implicitement du choix du point 33" 55' N 12" E, 
soit 26". Si la Cour avait jugé nécessaire d'entrer dans de telles précisions 
cartographiques, elle aurait pu aussi exprimer avec plus de précision sa 
constatation suivant laquelle <( le phénomène du chevauchement des pré- 
tentions n'est effectivement apparu qu'en 1974, et seulement à des dis- 
tances de quelque 50 milles de la côte )) (par. 117). Mais, pour qu'une 
requête en revision soit recevable, il ne suffit pas que le fait nouveau 
invoqué eût permis à la Cour, si elle en avait eu connaissance, de se montrer 
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also have been a "fact of such a nature as to be a decisive factor". So far 
from constituting such a fact, the details of the correct CO-ordinates of 
Concession No. 137 would not have changed the decision of the Court as to 
the first sector of the delimitation. 

40. Accordingly, for al1 the foregoing reasons, the Court must find that 
the Application by Tunisia for revision of the 1982 Judgment is not 
admissible according to the terms of Article 61 of the Statute. 

41. The above examination by the Court of the meaning and scope of 
the 1982 Judgment for the purposes of its decision on the admissibility of 
the application for revision of that Judgment considerably simplifies the 
task of the Court in dealing with the subsidiary request by Tunisia for the 
interpretation of the Judgment as regards the first sector of the delimita- 
tion line, as will be seen below. However, it is first necessary to deal with a 
jurisdictional objection raised by Libya. That objection, made in reliance 
on the provisions of the Special Agreement on the basis of which the case 
was originally brought before the Court, is directed in effect to the juris- 
diction of the Court to entertain any request by Tunisia for interpretation 
of the 1982 Judgment. That Special Agreement, signed on 10 June 1977 
and notified to the Court on 1 December 1978, provided : 

Following the delivery of the Judgment of the Court, the two 
Parties shall meet to apply these principles and rules in order to 
determine the line of delimitation of the area of the continental shelf 
appertaining to each of the two countries, with a view to the conclu- 
sion of a treaty in this respect. 

Article 3 
In case the agreement mentioned in Article 2 is not reached within a 

period of three months, renewable by mutual agreement from the date 
of delivery of the Court's Judgment, the two Parties shall together go 
back to the Court and request any explanations or clarifications which 
would facilitate the task of the two delegations to arrive at the line 
separating the two areas of the continental shelf, and the two Parties 
shall comply with the Judgment of the Court and with its explanations 
and clarifications." 

Tunisia's present approach to the Court was not made jointly with Libya, 
and was - so far as it seeks an interpretation - based upon Article 60 of the 
Statute rather than upon Article 3 of the Special Agreement. Tunisia did 
however in its Application request the Court : 



plus spécifique dans sa décision ; il faut encore que ce fait ait été << de 
nature à exercer une influence décisive o. Loin de constituer un tel fait, les 
précisions quant aux coordonnées exactes de la concession no 137 n'au- 
raient pas changé la décision de la Cour quant au premier secteur de la 
délimitation. 

40. En conséquence, pour toutes les raisons qui ont été exposées, la 
Cour ne peut que conclure que la requête tunisienne en revision de l'arrêt 
de 1982 n'est pas recevable étant donné les termes de l'article 61 du 
Statut. 

41. Comme on le verra plus loin, l'examen auquel la Cour s'est livrée 
relativement au sens et à la portée de l'arrêt de 1982, aux fins de sa décision 
sur la recevabilité de la requête en revision de cet arrêt, simplifie consi- 
dérablement sa tâche en ce qui concerne la demande subsidiaire en inter- 
prétation présentée par la Tunisie pour le premier segment de la ligne de 
délimitation. Il convient cependant d'examiner pour commencer une 
exception d'incompétence soulevée par la Libye. Cette exception, tirée des 
dispositions du compromis sur la base duquel la Cour a été saisie à 
l'origine, vise en fait la compétence de la Cour pour connaître de toute 
demande tunisienne en interprétation de l'arrêt de 1982. Le compromis, 
signé le 10 juin 1977 et notifié à la Cour le ler décembre 1978, contient les 
dispositions suivantes : 

<< Article 2 

Dès que l'arrêt de la Cour est rendu, les deux Parties se réuniront 
pour la mise en application desdits principes et règles pour déterminer 
la ligne de délimitation de la zone du plateau continental appartenant 
à chacun des deux pays et ce aux fins de la conclusion d'un traité 
relatif à cette matière. 

Article 3 
Dans le cas où il n'aura pas été possible d'aboutir à l'accord men- 

tionné à l'article 2 dans une période de trois mois, renouvelable par 
accord des deux Parties, à partir de la date de parution de l'arrêt de la 
Cour, les deux Parties reviendront ensemble à la Cour et lui deman- 
deront tous éclaircissements ou explications facilitant la tâche des 
deux délégations pour parvenir à la ligne séparant les deux zones du 
plateau continental et les deux Parties s'engagent à se conformer à 
l'arrêt de la Cour et à ses explications et éclaircissements. )) 

La présente démarche de la Tunisie auprès de la Cour n'a pas été faite 
conjointement avec la Libye et - dans la mesure où il s'agit d'une demande 
en interprétation - elle se fonde sur l'article 60 du Statut plutôt que sur 
l'article 3 du compromis. Cependant dans sa requête la Tunisie prie la 
Cour : 
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"in the event it should deem it possible to construe Article 3 of the 
Special Agreement as authorizing its seisin by one Party only (which 
seisin would have the effect of obliging the other to return to the Court 
alongside the Applicant), to consider the present request as also 
founded upon that Article". 

Libya's contention is that : 

"the provisions of Article 3 of the Special Agreement should be 
respected by both Parties, and that if explanations and clarifications 
are required of the Court, the Parties should go back 'together'. Such a 
return, however, presupposes that the experts of the Parties would 
have made a good faith effort to implement the Court's Judgment and 
that, if they were not successful, they would have been obligated to 
indicate the precise points of difference to be included in the reference 
to the Court" ; 

and that Tunisia has neither endeavoured in good faith to implement the 
Court's Judgment, nor indicated the precise points of difference. 

42. The question thus arises of the relationship between the procedure 
contemplated by Article 3 of the Special Agreement and the possibility for 
either Party to request an interpretation of a judgment under Article 60 of 
the Statute. Counsel for Tunisia conceded that the recourse provided for in 
Article 3 of the Special Agreement is itself a recourse of interpretation, but 
contended that the effect of that provision could not be to exclude 
Article 60 of the Statute. Libya's argument is that : 

"Article 3 requires the Parties to follow a certain procedure : that is, 
the evident obligation for them first to exhaust the remedy of seeking 
explanations and clarifications under Article 3 of the Special Agree- 
ment. For this reason, Libya considers that the Court does not possess 
the requisite jurisdiction to admit the Tunisian request for interpre- 
tation." 

In other words, Libya's approach is that the jurisdiction of the Court to 
entertain a request for interpretation under Article 60 is subject to a 
condition requiring the exhaustion of the alternative interpretation pro- 
cedure, by joint application to the Court, instituted by Article 3 of the 
Special Agreement. In reply to a question put by a Member of the Court, 
the Agent of Libya explained further that 

"Tunisia had not made a bona jïde attempt to agree on points of 
explanation or clarification for the purpose of a joint request to the 
Court under Article 3 of the Special Agreement. Such a joint request 
is a necessary condition for return to the Court under Article 3. The 
failure of Tunisia to attempt to specify the point or points of expla- 
nation or clarification for the purposes of ajoint request could well be 
regarded as debarring Tunisia's resort to Article 60 of the Statute". 



(< au cas où [elle] estimerait possible d'interpréter l'article 3 du com- 
promis comme autorisant sa saisine par une seule Partie (cette saisine 
ayant pour effet d'obliger l'autre Partie à revenir devant la Cour aux 
côtés de la demanderesse), ... de considérer la présente requête comme 
se fondant également sur cet article o.  

La position de la Libye est que : 

<< les dispositions de l'article 3 du compromis doivent être respectées 
par les deux Parties et que, si des explications et éclaircissements sont 
nécessaires, les Parties doivent revenir << ensemble >) devant la Cour. 
Une telle démarche supposerait cependant que les experts des Parties 
aient d'abord tenté de bonne foi d'appliquer l'arrêt et que, en cas 
d'échec, ils soient tenus d'indiquer précisément leurs points de diver- 
gence à soumettre à la Cour )), 

et que la Tunisie n'a jamais essayé d'appliquer de bonne foi l'arrêt de la 
Cour, ni indiqué sur quoi portaient exactement les divergences. 

42. Une question se pose donc : celle du lien entre la procédure envi- 
sagée à l'article 3 du compromis et la possibilité pour l'une ou l'autre des 
Parties de demander l'interprétation d'un arrêt en application de l'ar- 
ticle 60 du Statut. Un conseil de la Tunisie a admis que le recours prévu à 
l'article 3 du compromis est en lui-même un recours en interprétation, mais 
il a affirmé que cette clause ne pouvait avoir pour effet d'écarter l'article 60 
du Statut. La thèse de la Libye est que : 

<< l'article 3 impose aux Parties une certaine marche à suivre : à savoir 
l'obligation évidente d'épuiser la voie de droit constituée par une 
demande d'explications. Pour ce motif, la Libye estime que la Cour ne 
possède pas la compétence requise pour recevoir le recours en inter- 
prétation de la Tunisie. )) 

En d'autres termes, la position libyenne est que la compétence de la Cour 
pour connaître d'une demande en interprétation en vertu de l'article 60 est 
subordonnée à l'épuisement de l'autre procédure d'interprétation par 
requête conjointe à la Cour, prévue par l'article 3 du compromis. En 
réponse à une question d'un membre de la Cour, l'agent de la Libye a 
expliqué que : 

<< La Tunisie n'a pas essayé de bonne foi de parvenir à une entente 
sur les points à expliquer ou à élucider en vue de présenter une requête 
conjointe à la Cour en application de l'article 3 du compromis. Une 
telle requête conjointe constituait une condition nécessaire pour reve- 
nir devant la Cour en vertu de l'article 3. Le fait que la Tunisie n'a pas 
essayé de préciser le point ou les points à expliquer ou à élucider dans 
l'optique d'une démarche conjointe pourrait fort bien être considéré 
comme lui interdisant d'invoquer l'article 60 du Statut. 



Libya had, however, 

"chosen not to rely on what might be regarded by Tunisia as a purely 
technical bar to the present Application. Libya believes that the 
application is so lacking in merit that Libya has preferred to oppose 
it." 

It is by no means clear that Libya intended to waive a jurisdictional 
objection based on Article 3 of the Special Agreement, which it considered 
itself entitled to raise. 

43. In view of the importance of the question, the Court finds it ne- 
cessary to deal with it. It is of course a fundamental principle that "The 
consent of States, parties to adispute, is the basis of the Court'sjurisdiction 
in contentious cases" (I.C.J. Reports 1950, p. 71). It follows, first that 
parties to treaties or special agreements are free to make their consent to 
the seisin of the Court, and hence the Court's jurisdiction, subject to 
whatever pre-conditions, consistent with the Statute, as may be agreed 
between them ; and secondly, that in principle a State may validly waive an 
objection to jurisdiction which it might otherwise have been entitled to 
raise. When examining its jurisdiction under Article 36 of the Statute, the 
Court is accordingly bound to examine and give effect both to any such 
jurisdictional pre-conditions, and to any unambiguous waiver of a juris- 
dictional objection. The jurisdiction of the Court to give an interpretation 
of one of its own judgments, on the other hand, is a special jurisdiction 
deriving directly from Article 60 of the Statute. Thus the Court has in any 
event to consider whether the conditions for the existence of that juris- 
diction are fulfilled. Furthermore, the Parties to this case, in becoming 
parties to the Statute of the Court, have consented to that jurisdiction 
without pre-condition. The effect of Article 3 of the Special Agreement, as 
interpreted by Libya as being inpari materia with Article 60 of the Statute, 
would be to make the right of each Party to request an interpretation - a 
right exercisable unilaterally - subject to the prior employment of a 
procedure requiring the participation of both Parties. In other words, the 
exercise of the right of one party to seek an interpretation under Article 60 
of the Statute would be effectively blocked by the other party, if that party 
chose not to CO-operate. Whether or not such an agreement could validly 
derogate - as between the parties thereto - from the Statute, it is not 
lightly to be presumed that a State would renounce or fetter its right under 
Article 60 of the Statute to request an interpretation unilaterally. Accord- 
ingly, the Court is unable to interpret the Special Agreement in that sense, 
and does not consider that the request made by Tunisia for interpretation 
in reliance on Article 60 of the Statute is affected by the existence of 
Article 3 of the Special Agreement. 

44. Libya further contends however that the Tunisian request based 
upon Article 60 fails in a number of respects to comply with what the Court 
in 1950 defined as the conditions for the admissibility of such a request, 
namely : 
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La Libye avait cependant 

préféré ne pas s'appuyer sur ce que la Tunisie pourrait regarder 
comme un obstacle purement technique à sa présente requête. Cette 
requête est à tel point dépourvue de fondement que la Libye a préféré 
la combattre. i) 

11 n'est pas absolument clair que la Libye voulait ainsi renoncer à une 
exception d'ordre juridictionnel fondée sur l'article 3 du compromis qu'elle 
estimait être en droit de soulever. 

43. La Cour entend faire une observation sur cette question, étant 
donné son importance. Certes, un principe fondamental veut que (< le 
consentement des Etats parties à un différend [soit] le fondement de la 
juridiction de la Cour en matière contentieuse i) (C.I.J. Recueil 1950, p. 71). 
Il en découle, premièrement, que les parties à des traités ou à des com- 
promis sont libres d'assortir leur consentement à la saisine de la Cour, et 
donc à sa juridiction, de toutes conditions préalables compatibles avec le 
Statut dont elles peuvent être convenues ; et, deuxièmement, qu'un Etat 
peut renoncer à une exception d'ordre juridictionnel qu'il aurait été en 
droit de soulever. Lorsqu'elle examine sa compétence en vertu de l'ar- 
ticle 36 du Statut, la Cour doit donc donner effet à ces conditions juridic- 
tionnelles préalables ainsi qu'à toute renonciation non équivoque à une 
exception visant sa juridiction. En revanche, la compétence de la Cour 
pour interpréter l'un de ses arrêts est une compétence spéciale qui résulte 
directement de l'article 60 du Statut. Ainsi, la Cour doit rechercher de toute 
façon si les conditions mises à l'existence de cette compétence sont réunies. 
En outre les Parties à la présente instance, en souscrivant au Statut de la 
Cour, ont consenti à ladite compétence sans aucun préalable. L'article 3, 
interprété par la Libye comme étant in pari materia avec l'article 60 du 
Statut, aurait pour effet de subordonner le droit de chaque Partie de 
demander une interprétation, droit qui peut être exercé unilatéralement, 
au recours préalable à une procédure imposant la participation des deux 
Parties. En d'autres termes, l'exercice du droit que possède une partie de 
demander une interprétation en application de l'article 60 du Statut serait 
bloqué en fait par l'autre partie, si celle-ci décidait de ne pas se montrer 
accommodante. Indépendamment du point de savoir si un tel accord peut 
valablement permettre à ses signataires de déroger au Statut, on ne saurait 
présumer à la légère qu'un Etat abandonne ou restreigne son droit de 
demander unilatéralement une interprétation en vertu de l'article 60. Dans 
ces conditions la Cour n'est pas en mesure d'interpréter le compromis dans 
ce sens et elle n'est pas d'avis que l'existence de l'article 3 du compromis 
fasse obstacle à la demande en interprétation présentée par la Tunisie sur la 
base de l'article 60 du Statut. 

44. Cependant la Libye soutient d'autre part qu'à plusieurs égards la 
requête tunisienne fondée sur l'article 60 du Statut ne remplit pas les 
conditions de recevabilité que la Cour a définies en 1950 dans les termes 
suivants : 
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"(1) The real purpose of the request must be to obtain an interpre- 
tation of the judgment. This signifies that its object must be 
solely to obtain clarification of the meaning and the scope of 
what the Court has decided with binding force, and not to obtain 
an answer to questions not so decided. Any other construction of 
Article 60 of the Statute would nullify the provision of the article 
that the judgment is final and without appeal. 

(2) In addition, it is necessary that there should exist a dispute as to 
the meaning or scope of the judgment." (Request for Interpreta- 
tion of the Judgment of 20 November 1950 in the Asylum Case, 
I. C.J. Reports 1950, p. 402.) 

45. Libya contends that "the essence of the Tunisian request is not 
interpretation, but something quite different", namely a "plea for revision 
of the Court's Judgment", an attempt "to alter what the Court has already 
decided with binding force7', namely the indication that the delimitation 
line was to run through the point 33" 55' N, 12" E. Tunisia however argues 
that the CO-ordinates of that point have no intrinsic significance, and "in al1 
probability were merely calculated by reference to prior elements", Le., 
that the line had to correspond to the criterion which Tunisia regarded as 
"the only one to be meaningful", as explained in paragraph 3 1 above, the 
"alignment" of the Tunisian permit and the Libyan concessions ; in other 
words Tunisia contends that the indication in the 1982 Judgment that the 
line should pass through the point 33" 55' N, 12" E, does not constitute a 
matter decided with binding force. It will be apparent from what has 
already been said on the request for revision that the Court is unable to 
uphold Tunisia's view on this issue ; but this is not in itself a reason for 
holding the request for interpretation to have been inadmissible. Similarly, 
the argument of Libya that the object of Tunisia's request for interpreta- 
tion is to alter what the Court has decided with binding force rests upon a 
particular view as to what has been so decided ; it is therefore a refutation 
of the interpretation proposed by Tunisia rather than an objection to its 
admissibility. 

46. On the question whether there exists a "dispute between the Parties 
as to the meaning or scope of the judgment", the Court notes that in 
Libya's contention, Tunisia has failed to specify precisely what differences 
it had with Libya's position on the implementation of the 1982 Judgment 
as set out in a Libyan diplornatic Note of 10 August 1982. Tunisia has 
therefore, it is contended, failed to show the existence of such a dispute. 
Libya has emphasized the reluctance of Tunisia to define exactly what 
were the difficulties which it claimed to encounter in the implementation 
of the Judgment, so that it was not until the Application was filed that 
Libya was really informed of the basis of Tunisia's objection. In this 
respect, the Court would recall the ruling of the Permanent Court of 
International Justice, in its decision on the Interpretation of Judgments 



<< 1) Il faut que la demande ait réellement pour objet une interpré- 
tation de l'arrêt, ce qui signifie qu'elle doit viser uniquement à 
faire éclaircir le sens et la portée de ce qui a été décidé avec force 
obligatoire par l'arrêt, et non à obtenir la solution de points qui 
n'ont pas été ainsi décidés. Toute autre façon d'interpréter l'ar- 
ticle 60 du Statut aurait pour conséquence d'annuler la disposi- 
tion de ce même article selon laquelle l'arrêt est définitif et sans 
recours ; 

2) Il faut ensuite qu'il existe une contestation sur le sens et la portée 
de l'arrêt. )) (Demande d'interprétation de l'arrêt du 20 novembre 
1950 en l'affaire du droit d'asile, C. I.J. Recueil 1950, p. 402.) 

45. La Libye affirme que << l'objet essentiel de la requête tunisienne est 
sensiblement différent d'une interprétation et << revient à plaider pour la 
revision de l'arrêt de la Cour et à chercher << à modifier ce que la Cour a 
déjà décidé avec force obligatoire O ,  nommément que la ligne de délimi- 
tation doit passer par le point 33' 55' N 12" E. La Tunisie fait cependant 
valoir que les coordonnées de ce point n'ont pas de signification intrin- 
sèque et << n'ont été calculées selon toute vraisemblance que par rapport 
aux éléments précédents >), à savoir que la ligne devrait correspondre au 
critère qui, selon la Tunisie, était << le seul à être significatif )), ainsi qu'il a 
été expliqué au paragraphe 31 ci-dessus, c'est-à-dire 1 ' ~  alignement )) du 
permis tunisien et des concessions libyennes ; en d'autres termes la Tunisie 
maintient que l'indication, donnée dans l'arrêt de 1982, suivant laquelle la 
ligne passe par le point 33' 55' N 12' E, n'est pas une décision ayant force 
obligatoire. On comprendra, à la suite de ce que la Cour a dit à propos de la 
requête en revision, qu'elle ne peut faire sienne la thèse tunisienne sur cette 
auestion : mais ce n'est Das là en soi une raison Dour conclure aue la 
demande en interprétation était irrecevable. De même, l'argument libyen 
selon lequel la demande en interprétation tunisienne vise à modifier ce que 
la Cour a tranché avec force obligatoire repose sur une conception Parti- 
culière de ce qui a été ainsi décidé ; c'est donc une réfutation de l'inter- 
prétation proposée par la Tunisie plutôt qu'une objection à la recevabilité 
de la demande. 

46. A propos de la question de savoir s'il existe (< une contestation entre 
les Parties sur le sens et la portée de l'arrêt )), la Cour constate que, selon la 
Libye, la Tunisie s'est abstenue d'indiquer avec précision en quoi elle se 
séparait de la position libyenne sur la mise en œuvre de l'arrêt de 1982, telle 
qu'elle était exposée dans une note diplomatique libyenne du 10 août 1982. 
La Tunisie n'aurait donc pas établi l'existence d'une contestation. La Libye 
a souligné que la Tunisie s'était montrée peu disposée à préciser en quoi 
consistaient les difficultés qu'elle assurait rencontrer dans l'exécution de 
l'arrêt, de sorte que ce n'est qu'au moment du dépôt de la requête que 
la Libye a su vraiment sur quoi se fondaient les objections tunisiennes. 
A ce sujet, la Cour rappelle la position prise par la Cour permanente 
de Justice internationale dans sa décision sur l'Interprétation des arrêts 
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Nos. 7 and 8 (Factory ai Chorzow), concerning the application of Article 60 
of the Statute of that Court : 

"In so far as concerns the word 'dispute', the Court observes that, 
accord in^ to the tenor of Article 60 of the Statute. the manifestation of " 
the existence of the dispute in a specific manner, as for instance by 
diplomatic negotiations, is not required. It would no doubt be desir- 
able that a State should not proceed to take as serious a step as 
summoning another State to appear before the Court without having 
previously, within reasonable limits, endeavoured to make it quite 
clear that a difference of views is in question which has not been 
capable of being otherwise overcome. But in view of the wording of 
the article, the Court considers that it cannot require that the dispute 
should have manifested itself in a forma1 way ; according to the 
Court's view, it should be sufficient if the two Governments have in 
fact shown themselves as holding opposite views in regard to the 
meaning or scope of a judgment of the Court." (Judgment No. I l ,  
1927, P.C.I.J., Series A, No. 13, pp. 10-11.) 

The question is therefore limited to whether the difference of views 
between the Parties whch has manifested itself before the Court is "a 
difference of opinion between the Parties as to those points in thejudgment 
in question which have been decided with binding force", including "A 
difference of opinion as to whether a particular point has or has not been 
decided with binding force" (ibid., pp. 1 1-12). 

47.. In this respect, the Court considers it useful, before proceeding 
further, to make certain observations as to the meaning of "binding force" 
and the significance of the principle of resjudicata in the circumstances of 
the present case. Under the Special Agreement by which the Court was 
originally seised, the role of the Court was limited to indicating the prin- 
ciples and rules of international law applicable to the delimitation, and 
specifying precisely the practical way in which they apply in the particular 
situation ; the Parties undertook to meet to put into effect the principles 
and rules to determine the line of delimitation, with a view to the conclu- 
sion of a treaty (Art. 2 of the Special Agreement). It is always open to the 
parties to a dispute to have recourse to a conjunction of judicial determi- 
nation and settlement by agreement. In the special case of continental shelf 
delimitation, one of the underlying principles is that "delimitation must be 
the object of agreement between the States concerned" (North Sea Con- 
tinental Shelf; I.C.J. Reports 1969, p. 46, para. 85). 

48. The fact however that the Parties did not entrust the Court in this 
case with the task of drawing the delimitation line itself in no way affects 
the Judgment of the Court or its binding effect on the Parties as a matter of 
res judicata ; and indeed the Court noted in 1982 that 

"Articles 2 and 3 of the Special Agreement make it clear that the 
Parties recognize the obligation to comply with the Judgment of the 
Court." (I.C.J. Reports 1982, p. 40, para. 30.) 



nos 7 et 8 (usine de Chorzbw) concernant l'application de l'article 60 de son 
Statut : 

(< Pour ce qui est du terme contestation )), la Cour constate que 
l'article 60 du Statut, d'après sa teneur, n'exige pas que l'existence de 
la contestation se soit manifestée d'une certaine manière, par exemple 
par des négociations diplomatiques. Il paraît bien désirable qu'un 
Etat ne procède pas à une démarche aussi sérieuse que l'assignation 
d'un autre Etat devant la Cour, sans avoir auparavant, dans une 
mesure raisonnable, tâché d'établir clairement qu'il s'agit d'une dif- 
férence de vues qui ne peut être dissipée autrement. Mais, vu la teneur 
du texte, la Cour estime ne pas pouvoir exiger que la contestation se 
soit formellement manifestée ; à son avis, il doit suffire que les deux 
gouvernements aient en fait manifesté des opinions opposées quant 
au sens et à la portée d'un arrêt de la Cour. i )  (Arrêt no 11, 1927, 
C.P.J.I. série A no 13, p. 10-11.) 

La question est donc uniquement de savoir si le désaccord entre Ies'Parties 
qui s'est manifesté devant la Cour constitue une (< divergence entre les 
Parties sur ce qui, dans l'arrêt en question, a été tranché avec force obli- 
gatoire O ,  y compris une (< divergence de vues, si tel ou tel point a été décidé 
avec force obligatoire )) (ibid., p. 1 1). 

47. A cet égard, la Cour croit utile, avant d'aller plus loin, de faire 
certaines observations sur le sens des mots (< force obligatoire i )  et sur la 
portée du principe de la chose jugée dans les circonstances de la présente 
espèce. En vertu du compromis par lequel elle a été saisie à l'origine, le rôle 
de la Cour était uniquement d'indiquer les principes et règles du droit 
international applicables à la délimitation et de clarifier la méthode pra- 
tique pour leur application dans la situation considérée ; les Parties s'en- 
gageaient à se réunir pour mettre en œuvre ces principes et ces règles de 
manière à déterminer la ligne de délimitation, en vue de la conclusion d'un 
traité à cet égard (article 2 du compromis). Les parties à un différend ont 
toujours la possibilité d'associer la détermination par voie judiciaire au 
règlement par voie d'accord. Dans le cas particulier de la délimitation du 
plateau continental, l'un des principes de base est que (< la délimitation doit 
être l'objet d'un accord entre les Etats intéressés )) (Plateau continental de la 
mer du Nord, C.I.J. Recueil 1969, p. 46, par. 85). 

48. Que les Parties n'aient pas en l'espèce chargé la Cour de tracer la 
ligne de délimitation elle-même n'affecte en rien l'arrêt de la Cour et son 
effet obligatoire à leur égard en tant que chose jugée ; au demeurant, 
comme la Cour l'a constaté en 1982 : 

<< Il ressort à l'évidence des articles 2 et 3 du compromis que les 
Parties reconnaissent leur obligation de se conformer à l'arrêt de la 
Cour. )) (C.I.J. Recueil 1982, p. 40, par. 30.) 
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It will be the treaty contemplated by Article 2 of the Special Agreement 
which will contain the final delimitation. The treaty will however be the 
implementation of an obligation already entered into, in Article 2 of the 
Special Agreement ; and that provision is not a bare pactum de contra- 
hendo. The Parties have undertaken not merely to conclude a treaty, but in 
doing so to apply the principles and rules indicated by the Court in its 1982 
Judgment. While the Parties requested the Court to indicate "what prin- 
ciples and rules of international law may be applied for the delimitation of 
the area of the continental shelf", they may of course still reach mutual 
agreement upon a delimitation that does not correspond to that decision. 
Nevertheless, it must be understood that in such circumstances their 
accord will constitute an instrument superseding their Special Agreement. 
What should be emphasized is that, failing such mutual agreement, the 
terms of the Court's Judgment are definitive and binding. In any event 
moreover, they stand, not as something proposed to the Parties by the 
Court, but as something established by the Court. 

49. It follows that it is not possible to argue a priori that any specific 
indications as to angles, distances or CO-ordinates to be found in the 1982 
Judgment are necessarily, because of the limitations placed on the role of 
the Court by the Special Agreement, to be read as no more than approxi- 
mations or "guidance" - a term used by Libya in 1982, and specifically 
rejected by the Court (I.C.J. Reports 1982, p. 40, para. 29). The Court made 
it clear that 

"the degree of precision which is, in its view, called for, will be 
apparent when it comes to indicate the practical method for appli- 
cation of the relevant principles and rules" (ibid., para. 30) ; 

and the method in fact differed for the two sectors of the delimitation. 
However, the opposite presumption would also be false : in particular, it is 
not to be supposed that al1 figures used in the Judgment would have to be 
regarded as absolute. Each such reference must be read in its context, 
to establish whether the Court intended it as a precise statement, an ap- 
proximation for working purposes, or a simple indication subject to 
variation. 

50. In its Application, Tunisia States that the object of the request for 
interpretation, so far as concerns the first sector of the delimitation, is 

"to obtain some clarifications, notably as regards the hierarchy to be 
established between the criteria adopted by the Court, having regard 
to the impossibility of simultaneously applying these criteria to deter- 
mine the starting-point of the delimitation line as well as the bearing 
of that line from due north". 

Tunisia further argues that "the boundary to be taken into consideration 
for the establishment of a delimitation line can only be the south-eastern 
boundary of the Tunisian permit of 1966" ; it has presented a detailed 
submission on the question of interpretation designed to give effect to that 
contention. However, in the course of its examination of the request for re- 



C'est le traité envisagé à l'article 2 du compromis qui consacrera la déli- 
mitation définitive. Le traité représentera cependant l'exécution d'une 
obligation déjà souscrite à l'article 2 du compromis, et cette disposition 
n'est pas simplement unpactum de contrahendo. Les Parties se sont enga- 
gées, non pas seulement à conclure un traité, mais ce faisant à appliquer les 
principes et les règles indiqués par la Cour dans son arrêt de 1982. Bien que 
les Parties aient prié la Cour d'indiquer << quels principes et règles du droit 
international peuvent être appliqués pour la délimitation de la zone du 
plateau continental )), il leur demeure certes possible de s'entendre sur une 
délimitation qui ne correspondrait pas à cette décision. Il faut néanmoins 
admettre que, dans ces conditions, leur accord constituerait un instrument 
remplaçant le compromis. Le point à souligner est qu'en dehors d'un tel 
accord les énonciations de l'arrêt de la Cour sont définitives et contrai- 
gnantes. Au surplus, elles demeurent dans tous les cas non pas à titre de 
proposition faite par la Cour aux Parties mais comme ce que la Cour 
elle-même a établi. 

49. Il en résulte qu'il n'est pas possible de soutenir à priori que toutes les 
indications précises concernant les angles, les distances ou les coordonnées 
que l'on trouve dans l'arrêt de 1982 sont nécessairement, vu les limites du 
rôle de la Cour imposées par le compromis, à considérer comme de simples 
approximations ou << directives (guidance) - terme employé par la Libye 
en 1982 et que la Cour a rejeté formellement (C.I.J. Recueil 1982, p. 40, 
par. 29). La Cour a spécifié que 

<< le degré de précision qui s'impose, selon elle, apparaîtra quand elle 
indiquera la méthode pratique d'application des principes et règles 
pertinents dans la suite du présent arrêt )) (ibid., par. 30) ; 

et la méthode employée était en fait différente pour les deux secteurs de la 
délimitation. Toutefois la présomption contraire serait tout aussi fausse : 
en particulier il ne faudrait pas conclure que toutes les données chiffrées 
utilisées dans l'arrêt doivent être considérées comme absolues. Chaque 
élément doit être replacé dans son contexte, pour déterminer si la Cour y 
voyait une énonciation précise, une approximation adoptée à des fins 
pratiques ou simplement une indication sujette à certaines variations. 

50. Dans sa requête, la Tunisie expose que, s'agissant du premier secteur 
de la délimitation, sa demande en interprétation vise à 

<< obtenir des précisions, notamment en ce qui concerne la hiérarchie à 
établir entre les critères retenus par la Cour, compte tenu de l'impos- 
sibilité d'appliquer simultanément ces critères pour déterminer le 
point de départ de la ligne de délimitation, ainsi que l'angle formé par 
cette ligne et le méridien D. 

La Tunisie soutient en outre que (( la limite à prendre en considération 
pour l'établissement d'une ligne de délimitation ne peut être que la limite 
sud-est du permis tunisien de 1966 )) ; elle a présenté sur la question 
d'interprétation une conclusion détaillée visant à donner suite à cette 
affirmation. Toutefois, à propos de la demande en revision, la Cour a déjà 



vision of the 1982 Judgrnent, the Court has already explained (paragraph 33 
above) that that Judgment laid down a single precise criterion for the 
drawing of the line, namely that it is to be a straight line drawn through two 
specifically defined points, a criterion involving simply the application of 
the experts' professional knowledge in the field of geodesy and cartogra- 
phy. The request for interpretation is therefore founded upon a misreading 
of the purport of the relevant passage of the operative clause of the 1982 
Judgment. The Court therefore finds the Tunisian request for interpreta- 
tion in the first sector to be admissible, but is unable to uphold Tunisia's 
submission as to the correct interpretation of the Judgment in this respect ; 
and since it has been possible for the Court to clear up the misunder- 
standing in the course of its reasoning on the admissibility of the request 
for revision, the Court considers that there is nothing to be added to what it 
has already said as to the meaning and scope of the 1982 Judgment in that 
reasoning. 

5 1. Tunisia has also sought from the Court in the present proceedings 
"The rectification of an error", the final submission of Tunisia in this 
respect being 

"That there is cause to replace the CO-ordinates 33" 55' N, 12" E, 
mentioned in section C (2) of paragraph 133 of the Judgment of 
24 February 1982, with the CO-ordinates 33" 50' 17" N, 11" 59'53" E. 

If this correction is made, the point so defined will be the point at 
sea through which the delimitation line must pass ; there will there- 
fore be no need for the experts to calculate it." 

This submission is based upon the view expressed by Tunisia that the 
criterion whereby the delimitation line should run at the angle formed by 
aligning the Libyan concessions on the Tunisian permit is "in truth the ratio 
decidendi of the Judgment". As noted in paragraph 36 above, Tunisia 
recalls that its permit chronologically preceded the Libyan concessions, 
and deduces that 

"If there was to be any alignment, this could only arise from the 
Libyan concession being aligned with the south-eastern boundary of 
the Tunisian permit. . ." 

Accordingly, in Tunisia's view, 

"alignment on the Tunisian permit without encroachment in the 
delimitation area . . . can be achieved solely by drawing a straight line 
from the frontier point of Ras Ajdir through point 33" 50' 17" N and 
11 " 59' 53" E, which is the most easterly point of the Tunisian per- 
mit . . . There is therefore cause to correct an error by substituting the 
CO-ordinates of that point for the CO-ordinates 33' 55' N 12" E mis- 
takenly mentioned by the Court on the basis of the inexact indications 
given by Libya in its pleadings." 
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expliqué (paragraphe 33) que l'arrêt de 1982 énonce aux fins de la déli- 
mitation un seul critère précis pour le tracé de la ligne, à savoir que celle-ci 
doit être une ligne droite passant par deux points expressément définis, 
critère pour l'application duquel les connaissances professionnelles des 
experts ne seraient mises à contribution que dans les domaines de la 
géodésie et de la cartographie. La demande en interprétation repose donc 
sur une erreur d'appréciation quant à la portée du passage pertinent du 
dispositif de l'arrêt de 1982. La Cour estime en conséquence que la 
demande en interprétation tunisienne concernant le premier secteur est 
recevable, mais qu'il ne lui est pas possible de faire droit à la conclusion de 
la Tunisie sur l'interprétation correcte de l'arrêt à cet égard. Ayant pu 
dissiper le malentendu dans son raisonnement sur la recevabilité de la 
demande en revision, la Cour considère qu'il n'y a rien à ajouter à ce qu'elle 
y a dit quant au sens et à la portée de l'arrêt de 1982. 

5 1. En la présente instance la Tunisie demande également à la Cour de 
procéder à <( une rectification d'erreur matérielle O ,  sa conclusion finale 
étant à cet égard la suivante : 

<( Qu'il y a lieu de substituer aux coordonnées 33" 55'N 12" E 
figurant à la section C 2 du paragraphe 133 de l'arrêt du 24 février 
1982 les coordonnées 33" 50' 17" N et 11" 59' 53" E. 

Si cette rectification est effectuée, le point ainsi défini sera celui du 
point en mer par lequel doit passer la ligne de délimitation ; les 
experts des deux Parties n'auront donc pas à le calculer. )) 

Cette conclusion repose sur l'opinion exprimée par la Tunisie, que le critère 
selon lequel la ligne de délimitation doit suivre l'angle formé par l'aligne- 
ment des concessions libyennes sur le permis tunisien constitue <( véritable- 
ment la ratio decidendi de l'arrêt )). Comme il a été noté au paragraphe 36 
ci-dessus, la Tunisie rappelle que son permis était antérieur aux conces- 
sions libyennes et en déduit que : 

S'il devait y avoir alignement, ce ne pouvait être que le fait de la 
concession libyenne s'alignant sur la limite sud-est du permis tuni- 
sien. )) 

Dès lors, selon la Tunisie : 

<< l'alignement sur le permis tunisien sans empiétement dans la zone 
de délimitation ... ne peut être atteint que par le tracé de la ligne droite 
tirée du point frontière de Ras Ajdir et passant par le point 
33" 50' 17" N et 11 59' 53" E, qui constitue le point le plus à l'est du 
permis tunisien ... Il y a donc lieu de procéder à une correction d'erreur 
matérielle, en substituant les coordonnées de ce point aux coordon- 
nées 33" 55' N 12" E, mentionnées par erreur par la Cour sur la base 
des indications inexactes données par la Libye dans ses écritures. )) 
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52. It will be apparent from what has gone before that the choice by the 
Court of the point 33" 55' N, 12" E to define the delimitation line drawn 
seawards from the intersection of the line joining that point to Ras Ajdir 
was not the result of the application of a criterion whereby the delimitation 
line had to avoid encroachment on the Tunisian permit, or a more general 
criterion of avoidance of overlapping. As observed above (paragraph 36), 
that point, taken from the description by Libya of the position of its 
Concession No. 137, was chosen as a convenient concrete means of 
defining the 26" line from Ras Ajdir which appeared to the Court, from the 
balancing-up of relevant considerations, to be the appropriate method of 
effecting an equitable delimitation, and is integral to the whole construc- 
tion. Accordingly, the application of Tunisia proves in this respect to be 
based upon a misreading of the Judgment, and has thus become without 
object. There is therefore no need for the Court to examine the wider 
question of the correction of an error in a judgment. 

53. The Court now turns to the request made by Tunisia for an inter- 
pretation of the 1982 Judgment in so far as it concerns the second sector of 
the delimitation line contemplated by that Judgment. The turning point 
between the two sectors of that line was defined by the Court as follows. 
After noting that there was a radical change in the general direction of the 
Tunisian coastline marked by the Gulf of Gabes (para. 122), the Court 
said : 

"The change in direction of the coast is . . . a fact which must be 
taken into account ; and the Court considers that an appropriate 
point on the coast to be employed as a reference-point for reflecting 
that change in the delimitation, and one which has the advantage of 
being susceptible of objective determination, as a matter of geogra- 
phy, is the most westerly point of the Tunisian coastline between Ras 
Kaboudia and Ras Ajdir, that is to Say, the most westerly point on the 
shoreline (low-water mark) of the Gulf of Gabes. Again the precise 
CO-ordinates of this point will be for the experts to determine, but it 
appears to the Court that it will be approximately 34" 10' 30" north." 
(I.C.J. Reports 1982, p. 87, para. 124.) 

In the operative clause of the Judgment, it was provided that the first sector 
of the line was to run on the bearing of approximately 26", defined as 
explained above, 

"to the point of intersection with the parallel passing through the most 
westerly point of the Tunisian coastline between Ras Kaboudia and 
Ras Ajdir, that is to Say, the most westerly point on the shoreline 
(low-water mark) of the Gulf of Gabes" (ibid., p. 94, para. 133 C 
(2)). 



52. On a vu précédemment que le choix fait par la Cour du point 
33" 55' N 12" E pour définir la ligne de délimitation tracée vers le large à 
partir de l'intersection de la ligne reliant ce point à Ras Ajdir ne résultait 
pas de l'application d'un critère d'après lequel la ligne de délimitation ne 
devait pas empiéter sur le permis tunisien, ni d'un critère plus général 
tendant à éviter tout chevauchement. Ainsi qu'il a été indiqué plus haut 
(paragraphe 36), le point en question, emprunté à la description donnée 
par la Libye de la position de sa concession no 137, a été choisi comme 
moyen pratique et concret de définir la ligne suivant un azimut de 26" par 
rapport à Ras Ajdir, ce qui a paru à la Cour, après qu'elle eut pesé les 
considérations pertinentes, constituer la méthode appropriée pour réaliser 
une délimitation équitable ; il fait donc partie intégrante de l'ensemble de 
la construction. Cela étant il apparaît que la requête tunisienne procède à 
cet égard d'une erreur d'appréciation et est donc désormais sans objet. 
Dans ces conditions la Cour n'a pas besoin d'examiner la question plus 
large de la rectification d'une erreur figurant dans un arrêt. 

53. La Cour en vient maintenant à la demande en interprétation de 
l'arrêt de 1982 présentée par la Tunisie en ce qui concerne le deuxième 
secteur de la délimitation envisagé dans cet arrêt. Le point où la ligne 
de délimitation change de direction a été défini comme suit par la Cour. 
Après avoir constaté que le golfe de Gabès marque un changement radical 
dans la direction générale du littoral tunisien (par. 122), la Cour s'expri- 
mait ainsi : 

<( Le changement de direction de la côte est cependant un fait dont il 
faut tenir compte. La Cour considère qu'un point approprié de la côte 
à retenir comme référence, afin que la délimitation reflète ce chan- 
gement, et qui a en outre l'avantage d'être définissable objectivement 
d'après les critères géographiques, est le point le plus occidental de la 
côte tunisienne entre Ras Kapoudia et Ras Ajdir, autrement dit le 
point le plus occidental de la ligne de rivage (laisse de basse mer) du 
golfe de Gabès. Là encore, c'est aux experts qu'il appartiendra d'éta- 
blir les coordonnées exactes, mais il apparaît à la Cour que ce point se 
trouve à environ 34" 10' 30'' de latitude nord. (C.I.J. Recueil 1982, 
p. 87, par. 124.) 

Dans le dispositif de l'arrêt, il était prévu que, dans le premier secteur de la 
délimitation, la ligne devait être tirée à un angle de 26" environ, défini 
comme il a été expliqué plus haut, 

<< jusqu'à ce qu'elle rencontre le parallèle du point leplus occidental de 
la côte tunisienne entre Ras Kapoudia et Ras Ajdir, à savoir le point le 
plus occidental de la ligne de rivage (laisse de basse mer) du golfe de 
Gabès )) (ibid., p. 94, par. 133 C 2). 



No CO-ordinates, even approximate, were indicated in the operative part of 
the Judgment to identify what in the Court's view was "the most westerly 
point" of the Gulf of Gabes. According to Tunisia, the role of the Parties' 
experts is "to determine the precise location of this point [the most westerly 
point on the shoreline] by al1 existing means, including the use of maps and 
topographical surveys" ; and the indication of the parallel 34" 10' 30" 
north was given by the Court "without rigour ('approximately') and for the 
purpose of facilitating the description of the method to be prescribed by 
the Court for drawing the second sector of the delimitation line". The 
Libyan experts, Tunisia States, "have clung to CO-ordinate 34" 10' 30" N, 
insisting that it had been given by the Court's Judgment and that the 
experts should confine themselves to a strict application of that Judg- 
ment". 

54. The dispute between the Parties as regards the second sector thus 
centres round the relationship between 

"the most westerly point of the Tunisian coastline between Ras 
Kaboudia and Ras Ajdir, that is to Say, the most westerly point on the 
shoreline (low-water mark) of the Gulf of Gabes", 

and the intersection of the shoreline by the parallel 34" 10' 30" north, 
mentioned in paragraph 124 of the Judgment. In reply to a question by a 
Member of the Court, Tunisia explained that in its view the CO-ordinates 
34" 10' 30" north given in the Judgment do not have any binding character 
on the Parties, since they are not repeated in the operative part of the 
Judgment. The expert consulted by Tunisia advises that the most westerly 
point on the shoreline of the Gulf is at 34' 05' 20" N (on the Carthage 
geodetic system) or 34" 05' 30" N (on the ED 50 geodetic system). For 
reasons to be examined in a moment, that expert rejects the point, in the 
region of 34" 10r, where "a tidal channel runs into [the mouth of a wadi] as 
far as a more westerly longitude than that of the points considered" earlier 
in his report. Libya, on the other hand, regards the task of the experts as 
"technical but of a very narrow scope, since the Court had already made its 
own preliminary, yet very precise, calculation" ; the plotting of the point left 
to the experts was "a matter perhaps of seconds, not minutes or degrees". 
For Libya, the 1982 Judgment makes it clear that, in the Court's view, 
the change in the direction of the Tunisian Coast occurs at the point des- 
cribed by the Court with some precision, namely at the latitude of 
34" 10' 30" N. 

55. For the purposes of the conditions of admissibility of a request for 
interpretation, set out in paragraph 44 above, it may be noted that there is 
thus clearly a dispute between the Parties as to the significance, for the 
interpretation of the expression "the most westerly point" of the Gulf of 
Gabes, of the presence of a tidal channel in the region of latitude 34" 10'. 
Morefundamentally, there is aklispute as to what in the 1982 Judgment has 
been decided with binding force : whether it was decided that the turning 
point between the first and second sectors of the delimitation line should 



Aucune coordonnée, même approximative, n'était indiquée dans le dispo- 
sitif de l'arrêt pour localiser ce qui, selon la Cour, constituait le point le 
plus occidental du golfe de Gabès. D'après la Tunisie le rôle des experts 
des deux Parties consiste (< à déterminer, par tous les moyens existants, y 
compris l'emploi de cartes et de relevés de terrain, la position précise de ce 
point [le point le plus occidental sur la ligne de rivage] >>, l'indication du 
parallèle 34" 10' 30" N ayant été donnée par la Cour <( sans rigueur (<< à 
environ >>) et afin de faciliter l'exposé de la méthode qui sera décrite par la 
Cour pour le tracé de la ligne de délimitation dans le deuxième secteur >>. 
Les experts libyens, affirme la Tunisie, << s'en sont tenus à la coordonnée 
34" 10' 30" N, en insistant sur ce que cette coordonnée avait été donnée 
par l'arrêt de la Cour et que les experts devaient s'en tenir à une application 
stricte de cet arrêt >). 

54. S'agissant du deuxième secteur, la contestation entre les Parties 
porte sur le rapport entre 

<< le point le plus occidental de la côte tunisienne entre Ras Kapoudia 
et Ras Ajdir, à savoir le point le plus occidental de la ligne de rivage 
(laisse de basse mer) du golfe de Gabès >), 

et l'intersection de la ligne de rivage et du parallèle 34" 10' 30" N men- 
tionné au paragraphe 124 de l'arrêt. Répondant à une question d'un 
membre de la Cour, la Tunisie a expliqué que, d'après elle, la coordonnée 
34" 10' 30" N, indiquée dans l'arrêt, ne s'impose pas aux Parties de façon 
impérative, puisqu'elle n'est pas répétée dans le dispositif. L'expert 
consulté par la Tunisie indique que le point le plus occidental sur la ligne de 
rivage du golfe se trouve à 34" 05' 20" N (système géodésique de Carthage) 
ou à 34' 05' 30" N (système géodésique ED 50). Pour des raisons qui 
seront examinées plus loin, cet expert rejette le point, proche de 34' IO', où 

un chenal de marée pénètre dans [l'embouchure d'un oued] jusqu'à une 
longitude plus occidentale que celle des points considérés >) précédemment 
dans son rapport. Pour la Libye, en revanche, la tâche revenant aux experts 
est technique, mais d'une portée très étroite, puisque la Cour avait déjà 
fait ses propres calculs, préliminaires certes, mais fort précis 1) ; le relevé 
exact du point laissé aux experts comporte << une marge, peut-être, de 
quelques secondes - mais non pas calculable en minutes ou en degrés >). 

Selon la Libye l'arrêt de 1982 indiqye clairement que, dans l'esprit de la 
Cour, le changement de direction de la côte tunisienne se produit au point 
décrit par elle avec une certaine précision, à savoir à la latitude 
34" 10' 30" N. 

55. Aux fins des conditions de recevabilité d'une requête en interpré- 
tation énoncées au paragraphe 44 ci-dessus, il apparaît qu'une contestation 
manifeste existe entre les Parties quant à l'effet qu'aurait la présence d'un 
chenal de marée proche de la latitude 34" 10' sur l'interprétation de l'ex- 
pression (( le point le plus occidental >). De façon plus fondamentale, il y a 
contestation sur ce que l'arrêt de 1982 a tranché avec force obligatoire, à 
savoir : soit qu'il a été décidé que le point de transition entre le premier et le 
deuxième secteur de la délimitation se trouve sur le parallèle d'un point de 



be on the parallel of a point on the Tunisian shoreline already identified by 
the Court as furthest to the west, and lying on, or very near, the parallel 
34" 10' 30" ; or whether the Court merely found that the parallel to 
determine the turning point should be drawn through whatever the Parties' 
experts might regard as the most westerly point of the Gulf, whether or not 
it lay in the neighbourhood of 34" 10' 30". This formulation of the dispute 
does not however imply that the Court has to choose between the two 
possible interpretations thus enunciated. As the Permanent Court ob- 
served, "the Court does not consider itself as bound simply to reply 'yes' or 
'no' to the propositions formulated in the submissions" of one or the other 
Party, "because, for the purpose of the interpretation of a judgment, it 
cannot be bound by formulae chosen by the Parties concerned, but must 
be able to take an unhampered decision" (P.C.I.J., Series A, No. 13, 
pp. 15-16). 

56. It is however a condition of admissibility of a request for interpre- 
tation, as already noted, not only that there be a dispute between the 
parties as to the meaning or scope of the judgment, but also that the real 
purpose of the request be to obtain an interpretation - a clarification of 
that meaning and scope. In the present case Libya has contended that 
while in form the submission of Tunisia in respect of the second sector of 
the delimitation is a request for interpretation, behind it "lies another 
request for revision of the Judgment" ; that "the real object of the Appli- 
cation is a substantial revision of the Court's Judgment". However, the 
Court has established that there is a dispute between the Parties as to what, 
on a particular question, the Court decided with binding force in the 1982 
Judgment ; and it is also clear that Tunisia is asking the Court for "clari- 
fication of the meaning and scope of what the Court has decided" in that 
respect. So far as the Tunisian request for interpretation may go further, 
and seek "to obtain an answer to questions not so decided", or to achieve a 
revision of the Judgment, no effect can be given to it ; but within the limits 
defined by Article 60 of the Statute, it is admissible. Consequently, the 
Court will examine the contentions of Tunisia under this head solely in so 
far as they relate to the subject of Article 60 of the Statute, namely, the 
meaning and scope of the 1982 Judgment. 

57. As already noted, even the expert consulted by Tunisia recognizes 
that there is on the Tunisian Coast, in the region of the parallel34" 10' 30" 
north indicated by the Court, a point where tidal waters extend as far as a 
more westerly longitude than any of the other points considered by him. 
The reason why the expert nevertheless rejects the point appears to be 
twofold : in the first place, he assimilates it to 

"a localized feature which is entirely independent of the general 
morphology of the Gulf and cannot reasonably be considered as 
marking the point where the general direction of the coastline moves 
from northwest to northeast - that being the criterion chosen by the 
Court to determine the latitude at which the bearing of the maritime 



la côte tunisienne déjà identifié par la Cour comme étant le point le plus 
occidental et situé sur le parallèle 34" 10' 30", ou à proximité de celui-ci ; 
soit que la Cour a seulement indiqué que le parallèle déterminant le point 
de transition devra passer par ce que les experts des Parties considéreront 
comme le point le plus occidental du golfe de Gabès, que ce soit ou non aux 
environs de 34" 10' 30". Cet énoncé de la contestation ne signifie Das " 
cependant que la Cour doive choisir entre les deux interprétations. Pour 
reprendre les termes de la Cour permanente, (< la Cour ne se considère pas 
comme tenue de répondre simplement par oui ou non aux propositions 
formulées dans les conclusions d'une partie, << parce que, pour interpréter 
un arrêt, elle ne saurait être liée par des formules choisies par les Parties en 
cause, mais doit pouvoir se prononcer librement >> (C.P.J.I. série A no 13, 
p. 15 et 16). 

56. Ainsi qu'on l'a vu, l'une des conditions de recevabilité d'une de- 
mande en interprétation est, non seulement qu'il doit y avoir contestation 
entre les parties sur le sens et la portée de l'arrêt, mais aussi que le but 
véritable de la demande doit être d'obtenir une interprétation - un éclair- 
cissement sur ce sens et cette portée. En la présente espèce la Libye a sou- 
tenu que si, dans la forme, la conclusion tunisienne relative au deuxième 
secteur de la délimitation est bien une demande en interprétation, elle 
n'en dissimule pas moins (< une autre demande, en revision de l'arrêt >) ; et 
que (< le véritable objet de la requête est une revision substantielle de l'arrêt 
de la Cour )). Cependant la Cour a établi qu'il existe une contestation entre 
les Parties à propos de ce que, sur un point particulier, la Cour a décidé avec 
force obligatoire dans son arrêt de 1982 ; et il apparaît également que la 
Tunisie vise à faire éclaircir par la Cour le sens et la portée de ce qui a été 
décidé >) sur ce point. Dans la mesure où la demande en interprétation 
tunisienne irait plus loin et chercherait <( à obtenir la solution de points qui 
n'ont pas été ainsi décidés >) ou à aboutir à une revision de l'arrêt, aucune 
suite ne pourrait lui être donnée ; par contre, dans les limites fixées par 
l'article 60 du Statut, la demande demeurerait recevable. Cela étant, la 
Cour n'examinera sous ce chapitre les thèses tunisiennes que dans la 
mesure où elles ont trait à l'objet de l'article 60 du Statut, autrement dit au 
sens et à la portée de l'arrêt de 1982. 

57. Ainsi qu'il a été rappelé, l'expert consulté par la Tunisie reconnaît 
lui-même qu'il existe sur la côte tunisienne, à proximité du parallèle 
34" 10' 30" N indiqué par la Cour, un point où les eaux de marée pénètrent 
jusqu'à une longitude plus occidentale que l'un quelconque des autres 
points qu'il a considérés. La raison pour laquelle cet expert rejette néan- 
moins ce point paraît être double : tout d'abord il l'assimile à un 

(< élément localisé parfaitement indépendant de la morphologie géné- 
rale du golfe, et qui ne peut être raisonnablement considéré comme 
marquant le point où la direction générale de la côte passe du nord- 
ouest au nord-est. C'est en effet ce critère qui a été retenu par la Cour 
pour déterminer la latitude à laquelle il convient de modifier l'azimut 



delimitation line should be modified (Judgment, paras. 123 and 
124)". 

Secondly, the expert expresses the view that 

"For the purpose of [the] determination [of the latitude where the 
coast changes direction], the low-water line must be considered as 
closed by the continuity existing on either side of the low-tide eleva- 
tion which splits the channel in two where it meets the sea. Despite the 
insignificant size of the channels, this closure may, if one so wishes, be 
interpreted as an estuary closing line replacing at this spot the phy- 
sical low-water line in conformity with the law governing the defini- 
tion of baselines." 

In its reply to a question put by a Member of the Court, Tunisia indicated 
more specifically that, in its contention, if the Court had been aware that 
the parallel 34" 10' 30" north intersected the coast in the mouth of a 
wadi, 

"it would have borne in mind that, under Article 13 of the 1958 
Convention on the Territorial Sea and the Contiguous Zone, the text 
of which embodies customary law and has been taken up into Article 9 
of the Montego Bay Convention, the shoreline (low-water mark) at a 
mouth is a straight line drawn between the points on the low-tide line 
of the banks". 

Libya on the other hand dismisses the presence of a wadi as irrelevant, 
since "in Libya's view the task assigned to the experts was not to identify 
baselines but, quite specifically, to identify the most westerly point on the 
low-water mark". 

58. So far as the first difficulty raised by the expert consulted by Tunisia 
is concerned, it should be recalled that in its 1982 Judgment the Court was 
careful not to indicate that the delimitation line should "change direction 
in relation to the point at which the coastline changes direction", since it 
considered that the latter point would "not necessarily be the subject of 
agreement among geographers or cartographers, and in short cannot be 
objectively determined as a matter of fact" (I.C.J. Reports 1982, p. 87, 
para. 123). If the Court were to employ the change of direction as criterion, 

"it would be leaving room for extensive disagreement between the 
experts of the Parties, which would not necessarily be capable of final 
resolution. This would not, it seems to the Court, be a proper dis- 
charge of its duty to indicate the practical method of delimitation in 
such a way as to enable the experts to effect the delimitation 'without 
any difficulties'." (Zbid.) 

The Court took the view that 

"an appropriate point on the coast to be employed as a reference- 
point for reflecting that change in the delimitation, and one which has 
the advantage of being susceptible of objective determination as a 



de la ligne de délimitation maritime (paragraphes 123 et 124 de 
l'arrêt). i) 

En second lieu, l'expert exprime l'opinion que 

(( Pour cette détermination [de la latitude à laquelle la côte change 
de direction], la laisse de basse mer est à considérer comme fermée par 
continuité de part et d'autre du banc découvrant qui divise en deux le 
chenal à son débouché en mer. Malgré la taille insignifiante des 
chenaux, cette fermeture peut si l'on veut être interprétée comme une 
ligne de fermeture d'estuaire qui remplace à cet endroit la laisse de 
basse mer physique conformément au droit en matière de définition 
des lignes de base. i) 

Répondant à une question d'un membre de la Cour, la Tunisie a précisé 
qu'à son avis, si la Cour avait su que le parallèle 34' 10' 30" N venait 
couper la côte dans l'embouchure d'un oued, 

elle aurait considéré que, en application de l'article 13 de la con- 
vention de 1958 sur la mer territoriale et la zone contiguë, dont le texte 
exprime le droit coutumier et a été repris dans l'article 9 de la con- 
vention de Montego Bay, la ligne de rivage (laisse de basse mer) à 
l'embouchure est une ligne droite tracée entre les points limites de la 
laisse de basse mer sur les rives i). 

La Libye dénie au contraire toute pertinence à la présence d'un oued au 
motif que selon la Libye la tâche confiée aux experts n'était pas de 
déterminer des lignes de base mais, de façon très précise, de déterminer le 
point le plus occidental sur la laisse de basse mer i). 

58. Pour ce qui est de la première difficulté soulevée par l'expert 
consulté par la Tunisie, il convient de rappeler que, dans son arrêt de 1982, 
la Cour a pris soin de ne pas indiquer que la ligne de délimitation (( doit 
s'infléchir en relation avec le point où la côte change de direction >>, attendu 
qu'elle considérait que << les géographes ou cartographes ne s'entendraient 
pas nécessairement i) sur ce dernier et que, <( autrement dit, il ne s'agit pas 
d'un fait objectivement définissable i) (C.I.J. Recueil 1982, p. 87, par. 123). 
Si la Cour prenait comme critère le changement de direction, 

elle laisserait le champ libre à des désaccords importants entre les 
experts des Parties, qu'il ne serait pas forcément possible de surmon- 
ter par la suite. La Cour ne pense pas que ce serait une bonne façon de 
s'acquitter de sa mission, qui est d'indiquer la méthode pratique de 
délimitation de manière à permettre aux experts d'effectuer celle-ci 

sans difficulté aucune. i) (Ibid.) 

La Cour a estimé que : 

un point approprié de la côte à retenir comme référence, afin que la 
délimitation reflète ce changement, et qui a en outre l'avantage d'être 
définissable objectivement d'après les critères géographiques, est le 



matter of geography, is the most westerly point of the Tunisian 
coastline between Ras Kaboudia and Ras Ajdir, that is to say the most 
westerly point on the shoreline (low-water mark) of the Gulf of 
Gabes" (I.C.J. Reports 1982, p. 87, para. 124). 

If however one of the criteria for determining the "most westerly point on 
the shoreline" were whether a given point could "reasonably be considered 
as marking the point where the general direction of the coastline moves 
from northwest to northeast", the experts of the Parties would be thrown 
back on to the problem of the location of the point of change of direction, 
which the Court had excluded as one which "cannot be objectively deter- 
mined as a matter of fact". The Court meant by "the most westerly point 
on the shoreline (low-water mark) of the Gulf of Gabes" simply the point 
on the shoreline which is further to the West than any other point on the 
shoreline ; it did not mean "the most westerly point which could reason- 
ably be considered as marking the point where the general direction of the 
coastline changes". The relationship between the two concepts, that of the 
"most westerly point" and that of the "change of direction" is not that the 
one defines the other, but simply that, bearing in mind the difficulties of 
definition of the latter concept, the former is "an appropriate point . . . to 
be employed as a reference-point for reflecting" the latter. 

59. As to the relevance of the alleged presence of a wadi at approxi- 
mately the latitude referred to by the Court, the fact is again that the Court, 
by referring to "the most westerly point on the shoreline (low-water mark) 
of the Gulf of Gabes" meant exactly what it said, the expression "low- 
water mark" being intended to refer to an established concept. Had its 
intention been to refer to the most westerly point on the baselines from 
which the breadth of the territorial sea was, or might be, measured, it would 
have said so. Furthermore, the Court itself recorded in the 1982 Judg- 
ment that a Tunisian Law of 2 August 1973 and a Tunisian Decree of 
3 November 1973 had in fact defined straight baselines in the area, declared 
the closing of the Gulf of Gabes by a straight line, and declared that the 
waters of the Gulf were "internal waters". The Court also noted that Libya 
considered that those lines were not opposable to Libya (I.C.J. Reports 1982, 
pp. 74-75, para. 101). The Court was therefore well aware that Tunisia was 
not clairning to draw straight baselines between comparatively rninor fea- 
tures of the Coast of the Gulf of Gabes, since it regarded the whole of the Gulf 
as internal waters. The Court also took care to avoid malung any unnecessary 
ruling on the validity of the Tunisian baselines and claim to internal waters 
(ibid., pp. 76-77, para. 105). In these circumstances, the contention that the 
Court would have applied the law relating to straight baselines, and speci- 
fically Article 13 of the 1958 Geneva Convention on the Territorial Sea and 
the Contiguous Zone, withn the Gulf of Gabes, to exclude from its definition 
of the "most westerly point7' a point lying in the mouth of a wadi, must be 
regarded as untenable. 

60. The above explanation suffices to dispose of one of the questions in 



point le plus occidental de la côte tunisienne entre Ras Kapoudia et 
Ras Ajdir, autrement dit le point le plus occidental de la ligne de 
rivage (laisse de basse mer) du golfe de Gabès )) (C.I.J. Recueil 1982, 
p. 87, par. 124). 

Si toutefois l'un des critères servant à déterminer le (< point le plus occi- 
dental de la ligne de rivage )) consistait à établir si un endroit donné pouvait 

être raisonnablement considéré comme marquant le point où la direction 
générale de la côte passe du nord-ouest au nord-est )), les experts des 
Parties seraient renvoyés au problème de la localisation du point de 
changement de direction, exclu par la Cour comme n'étant pas << un fait 
objectivement définissable )). Par <( le point le plus occidental de la ligne de 
rivage (laisse de basse mer) du golfe de Gabès O ,  la Cour entendait sim- 
plement le point, sur la côte, qui se trouve plus à l'ouest que tout autre point 
de la même côte ; elle ne voulait pas dire << le point le plus occidental 
pouvant raisonnablement être considéré comme marquant le lieu où la 
direction générale de la côte change )). Le lien entre les deux concepts - 
celui du <( point le plus occidental )) et celui du << changement de direction )> 

- n'est pas que l'un définit l'autre, mais simplement que, vu les difficultés 
que présente la définition du second concept, le premier vise << un point 
approprié ... à retenir comme référence >) pour le second. 

59. Quant à la pertinence de la présence d'un oued, dont il a été fait état, 
aux environs de la latitude mentionnée par la Cour, là encore la Cour, en 
visant le (< point le plus occidental de la ligne de rivage (laisse de basse mer) 
du golfe de Gabès D, ne voulait pas dire autre chose que ce qu'elle a dit, les 
mots <( laisse de basse mer ne faisant que renvoyer à une notion connue. 
Si la Cour avait entendu se référer au point le plus occidental des lignes de 
base à partir desquelles la largeur de la mer territoriale est, ou pourrait être, 
mesurée, elle n'aurait pas manqué de le préciser. De plus, la Cour elle- 
même a rappelé dans l'arrêt de 1982 qu'une loi tunisienne du 2 août 1973 et 
un décret tunisien du 3 novembre 1973 avaient en fait défini des lignes de 
base droites dans la région, fermé le golfe de Gabès par une ligne droite et 
déclaré que les eaux du golfe étaient des (< eaux intérieures )). La Cour a en 
outre pris acte de ce que la Libye considérait que ces lignes ne lui étaient 
pas opposables (C.I.J. Recueil 1982, p. 74-75, par. 101). La Cour savait 
donc parfaitement que la Tunisie ne prétendait pas tracer des lignes de 
base droites entre des accidents relativement modestes du littoral du golfe 
de Gabès, puisqu'elle considérait le golfe en totalité comme eaux inté- 
rieures. La Cour a aussi pris soin de ne pas se prononcer inutilement sur la 
validité des lignes de base tunisiennes et la qualification d'eaux intérieures 
(ibid., p. 76-77, par. 105). Dans ces conditions, l'idée que la Cour aurait 
appliqué à l'intérieur du golfe de Gabès le droit relatif aux lignes de base 
droites, et plus particulièrement l'article 13 de la convention de Genève de 
1958 sur la mer territoriale et la zone contiguë, pour exclure de sa définition 
du (( point le plus occidental un point situé dans l'embouchure d'un oued, 
doit être considérée comme insoutenable. 

60. L'explication qui précède suffit à régler le cas d'une des contesta- 



dispute between the Parties as to the meaning and scope of the 1982 
Judgment. There remains the question of the significance to be attached to 
the Court's reference to the latitude 34" 10' 30" north. As Tunisia has 
pointed out, that specific reference is not to be found in the operative part 
of the 1982 Judgment ; yet Libya contends that it has been decided by the 
Court that the change in direction of the coastline in the Gulf of Gabes 
occurs at 34" 10' 30" north, and that it is not open to the experts of either 
Party to substitute their own views on that point. It must however be 
reiterated that the Court in 1982 was not concerned to identify the point of 
change of direction - a question on which it recognized that there was 
room for disagreement - but simply the most westerly point on the 
shoreline of the Gulf of Gabes "as a reference-point for reflecting that 
change" (Z.C.J. Reports 1982, p. 87, para. 124). The Court then expressly 
stated that "the precise CO-ordinates of this point will be for the experts to 
determine" before adding that "it appears to the Court that it will be 
approximately 34" 10' 30" north" (ibid.). The Court had thus already 
indicated the approximate position of that point. It should not be over- 
looked that during the proceedings leading up to the 1982 Judgment 
neither Party submitted to the Court any large-scale charts or maps of the 
Gulf ; and on the small-scale maps then before the Court, the "most 
westerly point" appears within a small nick in the coastline. While leaving 
it to the experts to determine its "precise CO-ordinates", the Court never- 
theless stated that it appeared to it that the point was at approximately 
34" 10' 30" north. 

61. It was of course necessary for the Court in 1982 to have some 
reasonably accurate idea of the latitude of the most westerly point in order 
to assess properly the effect on the delimitation of the change in direction 
of the line which it had found to be appropriate (paras. 122 to 123 of the 
1982 Judgment). The discussion by the Court of the effect to be attributed 
to the Kerkennah Islands (paras. 127-129), and of the requirements of the 
test of proportionality (paras. 130-131) would have been wholly unrealistic 
unless the Court had before it some indication of the latitude at which the 
angle of the delimitation line was to change. It therefore employed a 
specified latitude, namely 34' 10' 30" north, as a working definition of the 
point it had in mind. The working definition thus employed was not 
binding on the Parties ; in this respect, it is significant, first that the 
mention of that latitude was qualified by the word "approximately", and 
secondly that the operative part of the Judgment did not mention the 
latitude in question. However, what was specified in the operative part of 
the Judgment (para. 133 C (3)) was the effect to be given to the Kerkennah 
Islands, a paragraph of the decision the whole of which must be respected 
as given with binding force. 

62. It follows that the Court is unable to uphold the final submission of 
Tunisia on this point, that "the most westerly point of the Gulf of Gabes 
lies on latitude 34' 05' 20" N (Carthage)". The Court expressly decided in 
1982 that "the precise CO-ordinates of this point will be for the experts to 
determine" (para. 124), and it would not be consistent with that decision 



tions entre les Parties au sujet du sens et de la portée de l'arrêt de 1982. 
Reste la question du poids à attacher à la mention, faite par la Cour, de la 
latitude 34" 10' 30" N. Ainsi que la Tunisie l'a souligné, cette mention 
précise ne figure pas dans le dispositif de l'arrêt de 1982 ; la Libye soutient 
néanmoins que la Cour a décidé que la côte du golfe de Gabès change de 
direction à 34" 10' 30" N et qu'il n'appartient pas aux experts des deux 
Parties de faire prévaloir leurs propres vues à ce sujet. Il faut cependant 
répéter ici qu'en 1982 la Cour n'était pas intéressée par la localisation 
exacte du point de changement de direction - question sur laquelle elle 
reconnaissait que des divergences pouvaient exister - mais simplement 
par le point le plus occidental de la ligne de rivage du golfe de Gabès << à 
retenir comme référence, afin que la délimitation reflète ce changement >) 

(C.I.J. Recueil 1982, p. 87, par. 124). La Cour a ensuite spécifié que (< c'est 
aux experts qu'il appartiendra d'établir les coordonnées exactes )), puis 
ajouté qu'(c il apparaît à la Cour que ce point se trouve à environ 
34" 10' 30" de latitude nord )) (ibid. i. La Cour avait donc déterminé l'em- 

\ ,  

placement approximatif de ce point. Il ne faut pas perdre de vue que, 
durant l'instance aui a abouti à l'arrêt de 1982. ni l'une ni l'autre des Parties 
n'a soumis à la Cour de carte à grande échelIe du golfe ; et, sur les cartes à 
petite échelle dont disposait la Cour, le (< point le plus occidental )) se 
trouve dans une légère échancrure de la côte. Laissant aux experts le soin 
de déterminer ses << coordonnées exactes O,  la Cour avait néanmoins dit 
qu'il lui apparaissait que ce point se trouvait à environ 34" 10' 30" de 
latitude nord. 

61. En 1982 la Cour avait naturellement besoin de se faire une idée 
raisonnablement précise de la latitude du point le plus occidental, pour 
bien apprécier l'incidence, sur la délimitation, du changement de direction 
de la ligne qu'elle avait jugée appropriée (paragraphes 122 à 123 de l'arrêt 
de 1982). Tout ce qu'elle a dit de l'effet à attribuer aux îles Kerkennah 
(par. 127-129) et des conditions d'application du critère de proportionna- 
lité (par. 130-131) n'aurait eu aucune base réelle si la Cour n'avait pas 
disposé d'une indication de la latitude à laquelle l'inclinaison de la ligne de 
délimitation devait changer. Elle a donc retenu une latitude particulière, à 
savoir 34' 10' 30" N, comme définition pratique du point qu'elle envisa- 
geait. La définition pratique ainsi retenue ne liait pas les Parties ; à cet 
égard, il est significatif, d'abord que le mot (< environ )> qualifiait cette 
latitude, et ensuite que le dispositif de l'arrêt ne faisait pas mention de 
celle-ci. Toutefois, ce que précisait le dispositif de l'arrêt dans son para- 
graphe 133 C 3, c'était l'effet à attribuer aux îles Kerkennah, et ce para- 
graphe doit être respecté en totalité comme ayant force obligatoire. 

62. Il en découle que la Cour ne peut pas accepter la conclusion finale 
présentée par la Tunisie à ce sujet et consistant à dire que (< le point le plus 
occidental du golfe de Gabès est situé à la latitude 34" 05' 20'' N (Car- 
thage) )). La Cour a formellement décidé en 1982 que (< c'est aux experts 
qu'il appartiendra d'établir les coordonnées exactes )) (par. 124), et il serait 



for the Court to state that a specific CO-ordinate constituted the most 
westerly point of the Gulf of Gabes. 

63. To sum up, the task of the experts of the Parties is, so far as regards 
the determination of the latitude at whch the bearing of the delimitation 
line is to change, as follows. That latitude is, as made clear in the 1982 
Judgment, to be that of the most westerly point on the shoreline (low-water 
mark) of the Gulf of Gabes. It has however also to be borne in mind that 
the woriung definition of the latitude in question, though stated "approxi- 
mately", was the basis for the effect given to the Kerkennah Islands in 
paragraph 133 C (3) of the Judgment. Employing for the purpose whatever 
charts and maps they may consider appropriate, but disregarding any 
actual or potential straight baselines, the experts should seek to define on 
the low-water mark the most westerly point of the Gulf of Gabes. If, as 
appears from the report of the expert consulted by Tunisia, the tidal waters 
of the Gulf attain their most westerly reach in a channel leading up to a 
wadi, that geographical circumstance should be accepted as it is. Should it 
prove that such channel clearly extends further west than any other point 
on the low-water mark of the Coast of the Gulf, but the cartographic or 
other material available does not suffice to establish the exact position of 
the most westerly point on the low-water mark within the channel, then it 
will be for the Parties, with the assistance of their experts, to decide 
whether to adopt in this respect the indications given by the existing maps, 
or whether to proceed to a special survey in loco. 

64. The Court must now deal with the final submission of Tunisia, 
namely 

"That there is cause to order an expert survey for the purpose of 
ascertaining the exact CO-ordinates of the most westerly point of the 
Gulf of Gabes." 

This submission was presented by Tunisia "altogether subsidiarily". How- 
ever, since the Court is unable to uphold Tunisia's main submission as 
regards the second sector of the delimitation indicated in the 1982 Judg- 
ment (namely "That the most westerly point of the Gulf of Gabes lies on 
latitude 34" 05' 20" N (Carthage)"), the Court would not be disposing 
fully of the case if it were not to deal with the subsidiary submission. That 
submission was presented only in the course of the oral proceedings ; 
Libya, which contends that the application by Tunisia for interpretation is, 
as a whole, unjustified, has not commented specifically on the request for 
an expert survey. The request by Tunisia must therefore be regarded as a 
unilateral one, but one to which Libya has not expressly objected. 

65. Under Article 50 of its Statute, the Court has power "at any time" to 



incompatible avec cette décision que Ia Cour spécifie qu'une coordonnée 
précise constitue le point le plus occidental du golfe de Gabès. 

63. En résumé, la tâche des experts des Parties est, pour ce qui concerne 
la détermination de la latitude à laquelle l'azimut de la ligne de délimita- 
tion doit changer, la suivante. Cette latitude est, comme le précise l'arrêt de 
1982, celle du point le plus occidental de la ligne de rivage (laisse de basse 
mer) du golfe de Gabès. Cependant, il faut aussi garder présent a l'esprit 
que c'est de la définition pratique de la latitude en question, assortie il est 
vrai du mot (( environ )), que découle l'effet attribué aux îles Kerkennah au 
paragraphe 133 C 3 de l'arrêt. A l'aide des cartes qu'ils jugeront approprié 
d'employer, mais abstraction faite de toutes lignes de base droites exis- 
tantes ou susceptibles d'être tracées, les experts devront s'efforcer de 
localiser, sur la laisse de basse mer, le point le plus occidental du golfe de 
Gabès. Si, comme cela semble ressortir du rapport de l'expert consulté par 
la Tunisie, c'est dans un chenal conduisant à un oued que les eaux de marée 
du golfe pénètrent le plus loin vers l'ouest, cette circonstance géographique 
doit être acceptée telle quelle. S'il apparaissait que ledit chenal se prolonge 
à l'ouest nettement au-delà de tout autre point de la laisse de basse mer sur 
la côte du golfe, sans que les éléments cartographiques ou autres dont on 
dispose permettent d'établir la position exacte du point le plus occidental 
de ladite laisse à l'intérieur du chenal, il appartiendrait aux Parties, avec 
l'assistance de leurs experts, de décider si elles doivent adopter à cet égard 
les indications fournies par les cartes existantes ou procéder à un levé ad 
hoc sur le terrain. 

64. La Cour doit à présent examiner la dernière conclusion de la Tuni- 
sie, à savoir 

<< qu'il y a lieu d'ordonner une expertise en vue de déterminer les 
coordonnées exactes du point le plus occidental du golfe de Gabès o .  

Cette conclusion a été présentée << à titre tout à fait subsidiaire n. Cepen- 
dant, comme la Cour n'est pas en mesure d'adopter la conclusion princi- 
pale de la Tunisie pour le deuxième secteur de la délimitation envisagé dans 
l'arrêt de 1982 (à savoir que <( le point le plus occidental du golfe de Gabès 
est situé à la latitude de 34" 05' 20" N (Carthage) ))), elle ne réglerait pas 
entièrement l'affaire si elle n'examinait pas la conclusion subsidiaire. 
Celle-ci n'a été incluse que pendant la procédure orale ; la Libye, qui 
plaide que la requête en interprétation de la Tunisie est injustifiée dans sa 
totalité, n'a pas réagi spécifiquement a la demande d'expertise. Force est 
donc de conclure que cette requête tunisienne est une requête unilatérale, 
mais qui n'a pas donné lieu à une objection expresse de la part de la 
Libye. 

65. En vertu de l'article 50 de son Statut, la Cour peut, (< a tout 



direct the carrying out of an enquiry, or to obtain an expert opinion. The 
wording used in this provision is quite clear. At any time during proceed- 
ings in a case, the Court is empowered to "entrust any individual, body, 
bureau, commission, or other organization that it may select, with the task 
o f .  . . giving an expert opinion". However, this provision must be read in 
relation to the terms in which jurisdiction is conferred upon the Court in a 
specific case ; the purpose of the expert opinion must be to assist the Court 
in giving judgment upon the issues submitted to it for decision. In the 
present case, therefore, it would be appropriate to accede to the request of 
Tunisia only if the determination of the exact CO-ordinates of the most 
westerly point of the Gulf of Gabes were required to enable the Court to 
give judgment on the matters submitted to it. The Court is however at 
present seised of a request for interpretation of a previous judgment ; and 
as the Permanent Court of International Justice observed, such an inter- 
pretation : 

"adds nothing to the decision, which has acquired the force of res 
judicata, and can only have binding force within the limits of what was 
decided in the judgment construed" (Interpretation of Judgments 
Nos. 7 and 8 (Factory at Chorzow), Judgment No. 11, 1927, P. C. I. J., 
Series A, No. 13, p. 21). 

Already, in its 1982 Judgment, the Court stipulated that it did not purport 
to determine the exact CO-ordinates of the most westerly point of the Gulf 
of Gabes ; on the contrary, as pointed out in paragraph 60 above, it stated 
expressly that "the precise CO-ordinates of this point will be for the experts 
to determine" (I.C.J. Reports 1982, p. 87, para. 124). It is clear that it is to 
the experts of the Parties that the Court is referring, even if it does not 
specifically Say so, not to an expert appointed by the Court. 

66. The question before the Court is what it can now do in regard to 
Tunisia's subsidiary request relating to the second sector of delimitation, 
having taken a decision, within the jurisdiction conferred upon it by the 
Parties' Special Agreement, to leave to the experts of these Parties the task 
of establishing the exact CO-ordinates of the most westerly point of the 
shoreline (low-water mark) of the Gulf of Gabes. The Court in its 1982 
Judgment could of course have determined this point, if necessary by 
appointing an expert for the purpose, since according to the Court the 
point was a necessary element in the decision as to the practical method to 
be used. Nevertheless it did not do so, preferring to leave this task to the 
experts of the Parties. Its decision in this respect is covered by the force of 
res judicata. This does not, however, mean that the force of res judicata is 
such as to prevent the Parties returning to the Court to present a joint 
request that it should order an expert survey to establish the precise 
CO-ordinates of the most westerly point of the Gulf of Gabes. But they 
would have to do so by means of an agreement. At al1 events, this point is 
susceptible of geographical determination, despite the circumstances that 
it may lie in the mouth of a wadi. 



moment )>, ordonner une enquête ou une expertise. Les termes employés 
dans cette disposition sont clairs. A tout moment au cours d'une procédure 
la Cour est habilitée à (( confier une ... expertise à toute personne, corps, 
bureau, commission ou organe de son choix )). Il faut cependant, pour 
appliquer cette disposition, tenir compte des termes dans lesquels la Cour 
se voit attribuer compétence dans un cas d'espèce ; le but de l'expertise doit 
être d'aider la Cour à se prononcer sur les questions qu'elle est appelée à 
trancher. Par suite, en la présente instance, il convient de n'accéder à la 
demande tunisienne que s'il est indispensable de déterminer les coordon- 
nées exactes du point le plus occidental du golfe de Gabès pour que la Cour 
soit en mesure de statuer sur les questions qui lui ont été soumises. Or la 
Cour est à présent saisie d'une demande en interprétation d'un arrêt 
antérieur et, comme la Cour permanente de Justice internationale l'a 
souligné, une interprétation semblable : 

n'ajoute rien à la chose jugée et ne peut avoir effet obligatoire que 
dans les limites de la décision de l'arrêt interprété )) (Interprétation des 
arrêts nos 7 et 8 (usine de Chorzbw), arrêt no 11, 192 7, C. P. J. I. série A 
no 13, p. 21). 

Dans son arrêt de 1982, la Cour a déjà spécifié qu'elle ne prétendait pas 
déterminer avec précision les coordonnées du point le plus occidental du 
golfe de Gabès ; bien au contraire, comme il est souligné au paragraphe 60 
ci-dessus, elle a dit expressément que c'est aux experts qu'il appartiendra 
d'établir les coordonnées exactes )) (C.Z.J. Recueil 1982, p. 87, par. 124). 11 
est clair que c'est aux experts des Parties et non à un expert qu'elle aurait 
désigné que la Cour se réfère ainsi même si elle ne le précise pas. 

66. La question qui se pose à la Cour est de savoir ce qu'elle peut faire à 
présent, au sujet de la demande subsidiaire tunisienne relative au deuxième 
secteur de la délimitation, alors qu'elle a pris, dans le cadre des compé- 
tences que lui conférait le compromis signé par les Parties, une décision 
consistant à laisser aux experts de ces Parties le soin d'établir les coor- 
données exactes du point le plus occidental de la ligne de rivage (laisse de 
basse mer) du golfe de Gabès. Certes, la Cour aurait pu déterminer ce point 
dans son arrêt de 1982, au besoin en désignant un expert pour ce faire, 
puisqu'il s'agissait selon elle d'un élément nécessaire à sa décision sur la 
méthode pratique à utiliser. Elle s'en est néanmoins abstenue, préférant 
laisser cette tâche aux experts des Parties. Sa décision à cet égard est 
couverte par l'autorité de la chose jugée. Cela ne signifie d'ailleurs pas que 
l'autorité de la chose jugée empêche les Parties, éventuellement, de revenir 
devant la Cour pour lui demander, ensemble, d'ordonner une expertise en 
vue de la détermination des coordonnées exactes du point le plus occi- 
dental du golfe de Gabès. Mais elles devraient le faire par voie d'accord. En 
tout état de cause, cepoint est géographiquement déterminable, en dépit de 
la circonstance selon laquelle il pourrait se trouver dans l'embouchure d'un 
oued. 



67. Whether, and in what circumstances, the Court might in the future 
give effect to a request to appoint an expert submitted by one party only, 
does not fa11 to be considered at the present time. The Parties have, in their 
Special Agreement, undertaken an obligation to conclude a treaty for the 
purpose of the delimitation. An obligation to negotiate entails for the 
parties to it 

"an obligation so to conduct themselves that the negotiations are 
meaningful, which will not be the case when either of them insists 
upon its own position without contemplating any modification of it" 
(North Sea Continental SheK I.C.J. Reports 1969, p. 47, para. 85 
(a)). 

This must a fortiori be so where, as the Court has noted above (para- 
graph 48), there is an obligation to conclude a treaty. It is not for the Court 
to contemplate the contingency of such an obligation not being complied 
with (cf. S.S. "Wimbledon': Judgrnents, 1923, P.C.I.J., Series A, No. 1, 
p. 32 ; Factory at Chorzbw, Merits, Judgment No. 13, 1928, P.C.I.J., 
Series A, No. 17, pp. 62-63). Yet, judging by what has been brought to the 
attention of the Court by the two Parties in the present proceedings, no 
progress has been made in implementing the Special Agreement following 
the 1982 Judgment. 

68. Thus the Court is bound to note that the obligation still rests upon 
both Parties to carry out the Special Agreement to the very end, and to have 
the 1982 Judgment implemented so that the dispute is finally disposed of. 
Thus the Parties must ensure that their experts and representatives engage 
in a sincere exercise involving a genuine effort to determine the precise 
CO-ordinates of the most westerly point on the shoreline (low-water mark) 
of the Gulf of Gabes, in the light of the indications furnished in the present 
Judgment, with a view to the conclusion of the delimitation treaty. 

69. For these reasons, 

A. Unanimously, 
Finds inadmissible the request submitted by the Republic of Tunisia for 

revision, under Article 6 1 of the Statute of the Court, of the Judgment given 
by the Court on 24 February 1982 ; 

B. Unanimously, 
(1) Finds admissible the request submitted by the Republic of Tunisia 

for interpretation, under Article 60 of the Statute of the Court, of the 



67. La question de savoir si, et dans quelle circonstance, la Cour pour- 
rait à l'avenir donner suite à la demande de désignation d'un expert 
présentée par une seule Partie n'a pas à être considérée pour le moment. 
Dans leur compromis, les Parties ont assumé l'obligation de conclure un 
traité aux fins de la délimitation. Une obligation de négocier suppose, pour 
ceux qui y ont souscrit : 

<< l'obligation de se comporter de telle manière que la négociation ait 
un sens, ce qui n'est pas le cas lorsque l'une d'elles insiste sur sa propre 
position sans envisager aucune modification (Plateau continental de 
la mer du Nord, C.I.J. Recueil 1969, p. 47, par. 85 a)). 

11 doit en être ainsi à fortiori quand, comme la Cour le rappelle plus haut 
(paragraphe 48), il existe une obligation de conclure un traité. 11 n'appar- 
tient pas à la Cour d'envisager que cette obligation puisse ne pas être 
respectée (voir Vapeur Wimbledon, arrêts, 1923, C. P. J. I. série A no 1, p. 32 ; 
Usine de Chorzow, fond, arrêt no 13, 1928, C.P.J.I. série A no 17, p. 62-63). 
Pourtant, à en juger par ce que les deux Parties ont porté à l'attention de la 
Cour durant la présente instance, aucun progrès n'a été enregistré dans la 
voie de la mise en œuvre du compromis à la suite de l'arrêt de 1982. 

68. La Cour doit donc souligner qu'il incombe toujours aux Parties de 
donner tout son effet au compromis et de veiller à ce que l'arrêt de 1982 soit 
exécuté de manière à résoudre définitivement le différend. Elles doivent 
par conséquent faire en sorte que leurs experts et leurs représentants se 
livrent en toute sincérité à un effort véritable pour établir les coordonnées 
exactes du point le plus occidental de la ligne de rivage (laisse de basse mer) 
du golfe de Gabès, en tenant compte des indications données dans le 
présent arrêt, de manière à aboutir à la conclusion d'un traité de délimi- 
tation. 

69. Par ces motifs, 

A. A l'unanimité, 
Déclare irrecevable la demande présentée par la République tunisienne 

en vertu de l'article 6 1 du Statut de la Cour et tendant à la revision de l'arrêt 
rendu par la Cour le 24 février 1982 ; 

B. A l'unanimité, 
1 )  Déclare recevable la demande présentée par la République tunisienne 

en vertu de l'article 60 du Statut de la Cour aux fins d'interprétation de 



Judgment of 24 February 1982 as far as it relates to the first sector of the 
delimitation contemplated by that Judgment ; 

(2) Declares, by way of interpretation of the Judgment of 24 February 
1982, that the meaning and scope of that part of the Judgment which 
relates to the first sector of the delimitation are to be understood according 
to paragraphs 32 to 39 of the present Judgment ; 

(3) Finds that the submission of the Republic of Tunisia of 14 June 1985 
relating to the first sector of the delimitation, cannot be upheld ; 

C. Unanimously, 

Finds that the request of the Republic of Tunisia for the correction of an 
error is without object and that the Court is therefore not called upon to 
give a decision thereon ; 

D. Unanimously, 

(1) Finds admissible the request submitted by the Republic of Tunisia 
for interpretation, under Article 60 of the Statute of the Court, of the 
Judgment of 24 February 1982 as far as it relates to the "most westerly 
point of the Gulf of Gabes" ; 

(2) Declares, by way of interpretation of the Judgment of 24 February 
1982, 

(a) that the reference in paragraph 124 of that Judgment to "approxi- 
mately 34" 10' 30" north" is a general indication of the latitude of the 
point which appeared to the Court to be the most westerly point on the 
shoreline (low-water mark) of the Gulf of Gabes, it being left to the 
experts of the Parties to determine the precise CO-ordinates of that 
point ; that the latitude of 34" 10' 30" was therefore not intended to be 
itself binding on the Parties but was employed for the purpose of 
clarifying what was decided with binding force in paragraph 133 C (3) 
of that Judgment ; 

(b) that the reference in paragraph 133 C (2) of that Judgment to "the most 
westerly point of the Tunisian coastline between Ras Kaboudia and 
Ras Ajdir, that is to Say, the most westerly point on the shoreline 
(low-water mark) of the Gulf of Gabes", and the similar reference in 
paragraph 133 C (3) are to be understood as meaning the point on that 
shoreline which is furthest to the West on the low-water mark ; and 

(c) that it will be for the experts of the Parties, making use of al1 available 
cartographic documents and, if necessary, carrying out an ad hoc 
survey in loco, to determine the precise CO-ordinates of that point, 
whether or not it lies within a channel or the mouth of a wadi, and 
regardless of whether or not such point might be regarded by the 
experts as marking a change in direction of the coastline ; 

(3) Finds that the submission of the Republic of Tunisia, "that the most 
westerly point of the Gulf of Gabes lies on latitude 34" 05' 20" N (Car- 
thage)", cannot be upheld ; 



l'arrêt du 24 février 1982 en tant qu'elle concerne le premier secteur de la 
délimitation envisagé dans cet arrêt ; 

2) Déclare, à titre d'interprétation de l'arrêt du 24 février 1982, que le 
sens et la portée de la partie de cet arrêt qui se rapporte au premier secteur 
de la délimitation doivent être compris conformément aux paragraphes 32 
à 39 du présent arrêt ; 

3) Dit ne pouvoir faire droit à la conclusion présentée par la République 
tunisienne le 14 juin 1985 relativement à ce premier secteur ; 

C. A l'unanimité, 

Dit que la demande de rectification d'une erreur matérielle formulée par 
la République tunisienne est sans objet et qu'il n'y a dès lors pas lieu à 
statuer à son sujet ; 

D. A l'unanimité, 

1) Déclare recevable la demande présentée par la République tunisienne 
en vertu de l'article 60 du Statut de la Cour aux fins d'interprétation de 
l'arrêt du 24 février 1982 en tant qu'elle concerne le <( point le plus occi- 
dental du golfe de Gabès )) ; 

2) Déclare, à titre d'interprétation de l'arrêt du 24 février 1982 : 

a) que la mention des <( 34" 10' 30" N environ )) qui figure au para- 
graphe 124 de cet arrêt constitue une indication générale de la latitude 
du point paraissant être, selon la Cour, le plus occidental sur la ligne 
de rivage (laisse de basse mer) du golfe de Gabès, le soin étant laissé 
aux experts des Parties d'établir les coordonnées exactes de ce point ; 
et que la latitude 34" 10' 30" n'était donc pas destinée à lier elle-même 
les Parties, mais servait à clarifier ce qui était décidé avec force de 
chose jugée au paragraphe 133 C 3 dudit arrêt ; 

b) que la mention, faite au paragraphe 133 C 2 de cet arrêt, du <( point le 
plus occidental de la côte tunisienne entre Ras Kapoudia et Ras Ajdir, 
à savoir le point le plus occidental de la ligne de rivage (laisse de 
basse mer) du golfe de Gabès D, et la mention analogue faite au para- 
graphe 133 C 3 doivent s'entendre comme visant le point de cette 
ligne de rivage qui se trouve le plus à l'ouest sur la laisse de basse 
mer ; 

c) qu'il appartiendra aux experts des deux Parties, en utilisant à cette fin 
tous les documents cartographiques disponibles et en procédant, si 
nécessaire, à un levé ad hoc sur le terrain, d'établir les coordonnées 
exactes de ce point, qu'il se situe ou non dans un chenal ou dans 
l'embouchure d'un oued, et qu'il puisse ou non être considéré par les 
experts comme marquant un changement de direction de la côte ; 

3) Dit que la conclusion de la République tunisienne d'après laquelle 
le point le plus occidental du golfe de Gabès est situé à la latitude 

34" 05' 20" N (Carthage) )) ne peut être retenue ; 



E. Unanimously, 
Finds that, with respect to the submission of the Republic of Tunisia of 

14 June 1985, there is at the present time no cause for the Court to order an 
expert survey for the purpose of ascertaining the precise CO-ordinates of the 
most westerly point of the Gulf of Gabes. 

Done in English and in French, the English text being authoritative, at 
the Peace Palace, The Hague, this tenth day of December, one thousand 
nine hundred and eighty-five, in three copies, one of which will be placed in 
the archives of the Court and the others transmitted to the Government of 
the Republic of Tunisia and to the Government of the Socialist People's 
Libyan Arab Jamahiriya, respectively. 

(Signed) NAGENDRA SINGH, 
President. 

(Signed) Santiago TORRES BERNARDEZ, 
Registrar. 

Judges RUDA, ODA and SCHWEBEL and Judge ad hoc BASTID append 
separate opinions to the Judgment of the Court. 

(Initialled) N.S. 
(Initialled) S.T.B. 



E. A l'unanimité, 
Dit, en ce qui concerne la conclusion présentée par la République 

tunisienne le 14 juin 1985, qu'il n'y a pas lieu pour le moment que la Cour 
ordonne une expertise en vue de déterminer les coordonnées exactes du 
point le plus occidental du golfe de Gabès. 

Fait en anglais et en français, le texte anglais faisant foi, au palais de la 
Paix, à La Haye, le dix décembre mil neuf cent quatre-vingt-cinq, en trois 
exemplaires, dont l'un restera déposé aux archives de la Cour et dont les 
autres seront transmis respectivement au Gouvernement de la République 
tunisienne et au Gouvernement de la Jamahiriya arabe libyenne populaire 
et socialiste. 

Le Président, 
(Signé) NAGENDRA SINGH. 

Le Greffier, 
(Signé) Santiago TORRES BERNARDEZ. 

MM. RUDA, ODA et SCHWEBEL, juges, et M m e  BASTID, juge ad hoc, 
joignent à l'arrêt les exposés de leur opinion individuelle. 

(Paraphé) N.S. 
(Paraphé) S.T. B. 


